
D aguerréotype. —  Procédé, in
venté de 1813 à 1829, par Niepce et 
D aguerre, à l’aide duquel on fixait les 
im ages de la chambre noire sur des 
plaques d’argent sensibilisées à la vapeur 
de l’ iode. Ces images étaient développées 
(voy. ce mot) aux vapeurs de mercure 
et fixées à l ’hyposulfite de soude. Par 
le daguerréotype on obtenait direc
tem ent des épreuves positives, mais il 
fallait répéter l’opération sur le m odèle 
autant de fo is qu’on désirait d ’épreuves. 
Les finesses du modelé étaient bien 
supérieures à celles des photographies; 
cependant le m iroitem ent du métal 
rendait les épreuves difficiles à voir. 
Pour l ’aspect d’ensemble on ne peut 
m ieux com parer les épreuves au daguer
réotype qu’à l ’effet produit par des 
images peu éclairées, reflétées dans un 
m iroir. —  Par abréviation, on disait 
aussi un daguerre.

D aguerréotyper. —  Reproduire 
p arle  dagu erréotype.— On dit parfois de 
peintures, ou de reproductions d ’une 
exactitude de détails méticuleuse, qu’elles 
sont daguerréotypées.

Dais. —  (Arch.) —  M otif d ’ornemen
tation de l’époque 
gothique, formant 
voûte et placé au- 
dessus des statues 
adossées à un 
m ur, ou des évi- 
dements en forme 
de niche pratiqués 
pour recevoir une 
statue. Au XIIe et 
au XIIIe siècle, les 
dais reproduisent 

en élévation des édifices minuscules con- ;

formes au style de l ’époque. Au x m e, ils 
sont surmontés 
d’arcatures à 
jo u r , flanqués 
de p inacles, de 
clochetons et 
d ’arcs-boutants; 
leurluxueuse dé
coration aug
mente au XIVe 
et au XVe siècle. D ans certains édifices, 
au château de Blois, par exem ple, des 
statues équestres sont couronnées de dais 
form és de deux arcades ogivales se dé
veloppant sur une surface relativement 
considérable. Enfin, au x v ie, les dais 
sont encore très rich es, mais affectent 
parfois la form e de lanternons avec v o 
lutes et enroulement superposés étagés 
et en retraite les uns sur les au tres, et 
se terminant parfois par une élégante 
statuette. On décorait aussi la partie 
supérieure des sièges réservés aux per

sonnages de dis
tinction de m or
ceaux d ’étoffes 
drapées form ant 
une sorte de toi
ture ; on donne 
également le nom 
de dais à l ’abri 
mobile décoré de 

panaches et d ’étoffes richement brodées 
sous lequel se plaçaient les rois et que 
portaient parfois de hauts dignitaires. 
Le dais n ’est p lus usité de nos jours que 
dans les cérémonies du culte catholique.

D a lla g e . —  Se dit d’ une surface 
horizontale recouverte de m atériaux 
susceptibles d ’être taillés en lam elles et 
de résister au frottem ent et à. l'usure.
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pièce séchée, on enlève, à  l ’aide d’une lame 
aiguisée, tout ce qui dépasse les dessins 
gravés en creux. —  On damasquine 
aussi en matant des lames de m étal 
de façon à im iter le m oirage des dam as, 
en bleuissant l’acier su r lequel on a 
réservé des dessins au pinceau, enfin en 
traçant des dessins d’or ou d’argent sur 
un fond bleu d’acier.

Dam asquiné.— Se dit d ’ornements 
variés, rappelant le brillant de rinceaux 
métalliques se détachant sur un fond 
sombre ou m iroitant.

Damasquiner. —  Faire sur acier 
des incrustations d’or ou d ’argent. —  
(V o y. D am asquine.)

Dam asquinerie.—  A rt de damas
quiner. O n dit aussi dam asquinure et 
dam asquinage.

Damasquineur. —  A rtiste qui 
exécute des damasquinages.

Damasquinure. —  (V o y. Damas
quinerie.)

Damassade. —  Étoffe damassée 
de soie et de fil.

D am assé. —  Se dit des étoffes de D a 
mas ou fabriquées à la façon des étoffes 
de D am as. —  Linge ouvré à dessins.

Dam ier. —  (A rch.) —  D écoration 
des surfaces murales 
de l’époque rom ane 
consistant en une dis
position spéciale de 
m atériaux blancs et 
n o ir s , et aussi en 
pierres saillantes, carrées, rectangulaires, 
superposées, espacées, donnant ainsi des 
ombres portées sym étriques destinées à 
rom pre la m onotonie des surfaces ou 
des moulures. Se dit égalem ent des carre
lages form és de pavés carrés, alternati
vement blancs ou noirs, ou même de 
deux couleurs différentes.

D anse m acabre. —  Série de figu
res, de groupes, peints, sculptés, dessinés 
ou gravés, représentant la  M o rt, qui, sous 
l’aspect d ’un squelette ou d’un écorché, 
fait danser et entraîne des personnages de 
toutes les conditions, depuis le pape 
jusqu’au m endiant, depuis la reine jus-

Certains dallages de l ’époque romaine 
sont form és de plaques de marbre et de 
porphyre ; au m oyen âge, on rehaus
sait certains dallages d ’incrustations de 
pierre ou de m astics diversem ent colorés.

Dalle. —  (Arch.) —  Pierre large et 
peu épaisse servant à p a v e r.—  Réservoir 
plat à la base des to its, destiné à conduire 
l’eau jusqu’aux tu y au x  de descente.

—  tum ulaire. —  Se d isait surtout 
au moyen âge des 
grandes dalles de 
pierre destinées 
à recouvrir les 
sépultures. Ces 
dalles étaient par
fois décorées de 
dessins gravés en 
creux et d ’une 
extrême richesse, 
et lorsqu’elles re
présentaient des 
personnages de 
d istin ctio n , les 

v isa g e s , les m ains, les blasons étaient 
form és d ’incrustations de marbre. On 
dit aussi, dans ce sens, pierre tom bale.

Dallé. —  (Arch.) —  Pavé avec des 
dalles de pierre ou de m arbre.

Daller. —  (A rch.) —  Exécuter la 
pose d ’un dallage.

Dalm atique.—  Vêtem ent qui recou
vre l’aube et porté par les diacres et 
sous-diacres assistant le prêtre qui 
officie. La dalm atique est un vêtement 
sans manches, mais couvrant l ’épaule et 
la partie supérieure des bras.

Damas. —  Étoffe de laine ou de soie, 
en général décorée de riches et grands 
dessins dans toute la largeur du tissu.

Dam asquinage. —  Suite d ’opé
rations qui ont pour but de damasquiner. 
On dit aussi damasquinerie.

Damasquine. —  (A rt déc.) —  
Dessins décoratifs m étalliques, appliqués 
à  la surface d ’objets en fer ou en acier. 
Les dessins étant creusés à Peau-forte, 
on recouvre entièrement la pièc^ de 
m ixtion de colle d ’o r, et on y  fait adhérer 
des feuilles minces d’o r ou d’argent. La
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cube ou de tronc de pyram ide placé 
sur le sol pour recevoir des supports 
verticaux en fer ou en bois.

Déam bulatoire. —  (Arch.) —  N e f 
tournant autour du chœur d’une église 
et terminée parfois par une grille.

Débillarder. —  (Arch.) —  A battre 
les arêtes d'une pièce de bois.

Décadence. —  On dit que l’art 
est en décadence pour indiquer q u ’il ne 
produit plus que des œuvres inférieures 
à celles d’ une date encore récente. L ’ex
pression s’applique aussi —  m ais parfois 
à tort —  à certaines œuvres conçues et 
exécutées en dehors des lois e t  des tra
ditions de l’art classique.

D écalcom anie. —  A rt de déco
rer des surfaces unies au m oyen de 
dessins im prim és avec des couleurs spé
ciales, qui, humidifiées, se décalquent à 
l’aide d’ une simple pression en se d éta
chant des feuilles de papier sur lesquelles 
elles étaient appliquées.

Décalque. —  D écalqu er, c ’est re
porter le calque d ’ un dessin sur une 
nouvelle surface. O n peut cependant 
décalquer sans avoir fait le calque préa
lable. T el est le cas d’une gravure, par 
exem ple, derrière laquelle on placerait 
une feuille de papier noirci posée sur 
un feuillet de papier blanc. En suivant 
les contours de la gravure à l ’aide d’une 
pointe émoussée d’acier ou d’ivo ire , on 
obtient sur le papier blanc un tracé noir 
qui est un véritable décalque. On arrive 
au même résultat à l’aide d’un calque 
de la  gravure, ce qui a l ’inconvé
nient de constituer un travail de plus 
p ou r l’artiste, m ais l ’avantage de ne pas 
abîm er la gravure. Les décalques sont 
obtenus ainsi dans le même sens que 
l’original. D ans le dernier eas cependant 
le décalque pourrait être en sens inverse, 
-si on prenait soin de retourner le 
calque lui-même en sens inverse avant 
de commencer à décalquer chaque trait. 
Mais lorsque le calque est fait sur 
papier glace ou papier gélatine, •—  ce 
qui est le procédé habituellement em
ployé par les graveurs qui ont besoin

qu’à la plus humble et misérable vieille. 
Les artistes allem ands ont excellé dans 
la com position des _ danses m acabres. 
La danse m acabre ou danse des morts 
de Bâle était célèbre et celle d ’ Holbein 
est justement considérée comme un chef- 
d’œ uvre.

Danser. —  (A rch.) —  Se dit de com 
positions mal équilibrées, et surtout de fa
çades dans lesquelles, par défaut de sym é
trie ou par suite de l’absence d’un parti 
pris de grandes lignes, la stabilité de l ’é
difice n ’est pas suffisamment affirmée.

Dard. —  (Arch.) —  M o tif d ’orne
m entation en form e 
de flèche acérée, sé
parant deux oves 
consécutives. Par
fois, ces dards sont 
légèrement fleuron- 
nés. Toutefois, leur 

profil angulaire et la  régularité de l ’arête 
sont indispensables pour donner de la 
ferm eté à la m oulure.

Dauphin. —  Se dit de la  représen
tation conventionnelle d ’un mammifère 
cétacés à tête volum ineuse. Les dauphins

sont usités surtout dans la  décoration 
des fontaines, lis  sont usités aussi 
comme figures de blason et, dans ce cas, 
représentés le plus souvent de profil et 
contournés en dem i-cercle.

D é .  —  (Arch.) —  Cube de pierre

orm ant la  partie principale d ’un pié
destal. —  Pierre taillée en form e de
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Décoloré. —  Se dit d ’une œuvre 
fa d e , m o n o to n e, p âle , te r n e , ou sans 
éclat.

Décoloris. —  Absence d'effet, dis
parition de la couleur. On dit m ieux 
décoloration.

Décor. —  On désigne indistincte
ment sous le nom de décor : la pein
ture décorative, la peinture d ’ornemen
tation et la décoration de théâtre. Par 
le groupem ent de certains objets heu
reusement choisis et habilement agencés 
on peut aussi réaliser dans un coin 
d ’atelier, dans un appartem ent, un dé
cor pittoresque. —  On dit encore « le 
décor d’un vase », pour désigner les 
partis pris suivant lesquels les ornements 
ont été disposés à la surface de ce vase ; 
et enfin un tableau est traité de décor, 
pour indiquer que l ’œ uvre n’est point 
d ’une exécution très finie, qu’elle est au 
contraire traitée largem ent à la façon 
de décorations théâtrales.

—  (A rch.) —  Enduit de plâtre dont 
on revêt les façades. —  Ensem ble de la 
décoration d ’un édifice. O n dit que le 
décor d’une maison est très riche pour 
indiquer que ce décor com porte un grand 
nombre de m oulures et de m otifs d ’or
nementation.

Décorateur. —  A rtiste qui s ’oc
cupe de peinture et de sculpture décora
tives, c ’est-à-dire d’œuvres conçues spé
cialement en vue de la place qu’elles 
doivent occuper dans un ensemble donné. 
A  côté de cette haute acception du m ot, 
il faut en joindre plusieurs autres. On 
appelle décorateurs les peintres qui 
exécutent les décorations théâtrales et 
aussi ceux qui exécutent le décor —  c ’est- 
à-dire les peintures im itant le bois, le 
m arbre, le bronze —  et agrémentent les 
surfaces m urales de filets, de rinceaux 
et autres m otifs d’ornem entation.

Décoratif. —  Se d it des sujets qui 
concourent à la décoration d’un lieu, 
d ’une m atière, d ’un objet quelconque 
en respectant la nature, le caractère et la 
destination de cet objet, de cette m atière 
ou de Ge lieu.

de retourner leurs sujets sur leurs 
planches afin qu’à l’im pression ils se 
retrouvent dans le sens de l'original,
—  le décalque est toujours pris en sens 
inverse puisqu’il faut retourner le calque 
pour que, sous l’effet d'une pression 
exercée soit avec le brunissoir, soit avec 
la main, les traits creusés à la  pointe 
déposent leur poudre de crayon. —  (V oy. 
Calque.)

Décaper. —  N etto yer une surface 
métallique au m oyen d ’un acide.

D écharge. —  (A rch .)  —  C on 
struction, refend de pièce de charpente 
destinée à soulager, à supporter en par
tie le poids d ’un édifice, d ’ une voûte, etc.

Déchiqueté. —  T aillad é, découpé 
en dents petites, nombreuses et irrégu
lières.

Décim ètre. —  D ixièm e partie du 
mètre. —  (V o y. Double décim ètre.)

D écintrage. —  (Arch.) —  O pé
ration qui a pour but de décintrer, d ’en
lever le cintre qui a servi à édifier une 
voûte. —  (V o y. Décintrentent.)

Décintrem ent. —  (Arch.) —  Le 
décintrement d’ une voûte se fait soit 
en chassant à petits coups les billes ou 
coins qui supportaient le cintre, soit en 
éventrant les sacs de sable qui rem plis
saient le même office et qui, en se vidant, 
produisent un abaissem ent régulier du 
cintre, soit enfin à l’aide de verrins ou 
très grosses vis munies d ’écrous que l’on 
descend graduellem ent. Le décintre
ment des voûtes doit être régulièrement 
fait et facile à enrayer pour prévenir 
la  disjonction des m atériaux. S’ il s ’agit 
d’un pont, il doit avoir lieu avant la 
construction du parapet et des tym pans 
que les tassements de la voûte pourraient 
disjoindre.

Décintrer. —  (Arch.) —  O ter le 
cintre d ’une arcade.

Déclinatoire. —  Boussole servant 
à orienter un plan.

D éclivité. —  Pente, inclinaison. 
Décoloration. —  Absence de cou

leur, affaiblissement de couleur, destruc
tion ou perte de couleur*
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de bois de même hauteur que les carac
tères d’ im primerie.

D écoupage. —  (A rch.) —  A rt de 
découper des planches de bois mince 
suivant des profils et des dessins donnés, 
de façon à en form er des m otifs de déco
ration de balustrades, de crêtes, de ram
pes, etc., destinés surtout à des con
structions cham pêtres en sty le  de chalets.
—  Depuis quelques années le découpage 
des m étaux joue égalem ent un certain 
rôle dans la décoration.

D écoupé. •—  Dessiné, profilé. —  
Se dit aussi de figures peintes dont le 
contour est trop sec, et de m otifs de 
sculpture et d ’ornementation percés à 
jour, divisés, offrant des contours tail
ladés.

Découpure. —  Objet découpé.
Déoouvrir. —  (G rav.) —  M ettre à 

nu une partie d’une planche gravée à l’eau- 
forte, enlever le vernis sur un point, 
soit à l’aide du g ra ttoir, soit avec une 
goutte d’essence de térébenthine, de façon 
à  juger de l’état d ’achèvem ent du travail.

Décrire. —  (Dess.) —  T ra cer une 
courbe.

Décrochem ent. —  (A rch.) —  Se 
dit principalem ent dans le style gothi
que de la façon dont les corniches, mou-

lares ou lignes horizontales, déterminant 
des hauteurs d ’étages, d ’ouvertures ou 
de com bles, sont reliées suivant les né
cessités ou le niveau du terrain, à 
d ’autres horizontales à l ’aide d ’une partie 
verticale.

D écrotter. —  N ettoyer les fra g
ments de pierre, de m arbre ou de verre

—  O n appelle art décoratif, l’art appli
qué à la décoration des objets de luxe ou 
des objets usuels, des habitations de la 
personne humaine, ayant pour but, non la 
création d ’œuvres d ’art isolées com m e le 
tableau, la statue, mais celle d ’œ uvres 
d’art ayant une destination déterminée, 
des sculptures, des peintures d’ornemen
tation , des m eubles, des bijoux, des 
costum es, etc.

D écoration.—  On entend par dé
coration d ’une façade les principaux 
m otifs d 'ornem entation qui y  sont pla
cés. L ’art de la décoration consiste aussi 
à em bellir certains lo c a u x , au m oyen 
de tapisseries, d ’œuvres d’art, d ’ar
bustes, de plantes exotiques, concourant 
à form er un brillant ensemble et à leur 
donner un air de fête. Enfin on désigne 
sous le nom de décorations théâtrales 
tout cet ensemble de rideaux, de châs
sis, de toiles peintes, à l ’aide desquels 
on décore la scène et on représente des 
paysages, des intérieurs, des vues de 
villes, des châteaux, suivant les nécessités 
des pièces que l ’on joue.

D écoré. —  O rné, couvert, enrichi 
de motifs d’ornementation.

D écorer. —  O rner, couvrir d’o r
nem entation, embellir de décorations 
peintes, sculptées ou gravées, enjoliver 
d ’objets d ’art habilement disposés et 
agréablement présentés.

Découpage. —  (G rav.) —  Se dit 
des épreuves des clichés en relief ou de 
gravures sur bois découpées et super
posées sur le cliché ou le bois suivant 
la vigueur des noirs que l’on veut obte
nir au tirage, de façon que la feuille 
de papier à im prim er soit plus fortem ent 
appuyée aux endroits ainsi surélevés, 
à l’aide de hausses, qu’aux autres en
droits, où , pour ainsi dire, elle effleure 
à peine les tailles encrées. On donne 
aussi le nom de découpage à l’opération 
qui a pour but de séparer plusieurs cli
chés en relief obtenus par une même ré
duction (procédé Gillot) et qui doivent 
être évidés pour recevoir des lignes de 
texte ou montés séparément sur des blocs
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em ployés dans les dallages en mosaïque.
D édicace. —  (G rav.) —  Légende 

gravée sur certaines planches du XVIIe et 
du XVIIIe siècle principalem ent, enca
drant parfois des arm oiries et relatant 
l’hommage du graveur au possesseur 
d’un tableau, ou le tém oignage de recon
naissance envers un personnage occu
pant une haute situation.

Dédié. —  Se dit d ’œ uvres offertes à 
certaines personnes ou mises sous leur 
patronage par une dédicace m anuscrite, 
im primée ou gravée.

Dédorer. —  Enlever la dorure d ’un 
objet.

D éfets. —  Se dit d ’épreuves im pri
mées en typographie ou en taille-douce 
et de feuilles de texte dépareillées qui 
ne peuvent servir à form er un exem 
plaire com plet d’un ouvrage.

D éfeuillé. —  Se dit, dans certains 
paysages d’hiver, d ’arbres dépouillés de 
leurs feuilles.

De fond. —  (A rch.) —  Se d it de 
façades, de refends qui, posant sur une 
voûte ou sur le sol et régnant à tous 
les étages d’ une construction, sont si
tués dans un même plan vertical.

D égagem ent. —  (A rch.) —  M ode 
de com m unication existant entre deux 
pièces contiguës.

D égager. —  (G rav.) —  Repasser 
la  pointe à l ’intérieur d ’un trait gravé.

D égourdi. — • (Céram .) —  C om 
mencement de cuisson.

D égradé. —  (Photog.) —  Se dit, 
par a b réviation , pour désigner une 
épreuve en dégradé. D ans ces épreuves, 
les contours du p ortra it, au lieu d’être 
inscrits dans un ovale ou un rectangle, 
se fondent insensiblem ent et par dégra
dation des teintes avec le blanc du pa
pier.

D égrader. —  (Peint.) —  L a dé
gradation d ’un ton consiste à le con
duire jusqu’au blanc p ar une succession 
de teintes interm édiaires dont l’ intensité 
diminue régulièrem ent. L orsq u ’on veut 
par exemple m odeler en teintes plates 
un cylindre, la partie lumineuse étant

figurée par une ligne com plètem ent 
blanche, et la  partie dans l’om bre p ar 
une ligne complètement noire, il fau t, 
pour indiquer la form e cylindrique, que 
les teintes contiguës se succèdent régu
lièrement dégradées du noir au blanc. 
Dans le lavis on procède du blanc au 
noir, c ’est-à-dire en p osant d 'abord la 
teinte la plus faible.

D égraisser. —  (D o r.) —  N e tto y e r 
l’apprêt blanc d’ un objet à dorer avec 
un linge mouillé et une brosse très 
douce, ou mieux une éponge.

D egré. —  (A rch.) —  M arche d’un 
escalier et aussi ensemble de plusieurs mar
ches ou degrés : « le degré du palais ».

D égrossir. —  (Sculpt.) —  Faire 
tom ber à grands coups, à l ’aide de la 
masse et du ciseau, les m orceaux d’un 
bloc de pierre ou de m arbre, de façon à 
se rapprocher des form es du m odèle 
que l’on veut reproduire. O n obtient 
ainsi une première silhouette grossière, 
plus grande que celle de l’original.

Del. —  A bréviation du m ot D eli-  
neavit qui suit le nom de l’auteur d’ un 
dessin reproduit en gravure ou en litho
graphie.

D élayage. —  (A q u ar.)—  Action de 
détrem per, délayer les couleurs d’aqua
relle, soit dans des god ets, so it sur une 
palette de porcelaine.

Délayer. —  (Peint.) —  T outes les 
couleurs d ’aquarelle et l’encre de Chine 
surtout doivent être délayées dans quel
ques gouttes d’eau avant d’être em 
ployées. Pour la gouache on se sert 
d’eau gom m ée. O n délaye les couleurs 
soit dans des godets de faïence, soit sur des 
palettes de porcelaine, soit enfin sur des 
glaces dépolies. L :encre de C hine, dé
layée dans des godets, se coagule faci
lement ; pour obtenir des teintes pures 
qui ne déposent pas de points noirs sur 
le papier, on filtre à l’aide d ’un linge 
très fin l'encre délayée. Certaines cou
leurs d ’aquarelle se délayent plus ou 
m oins v ite  et fournissent plus ou m oins, 
c ’est-à-dire que leur intensité est en rai
son inverse de leur dureté.



DEL  145 DEM

corps ou des surfaces qui n’ont pour 
développem ent que la m oitié de celle du 

cylindre.
Demi-dolmen. —  Dolm en dont la 

table repose 
à terre par 
l ’une de ses 
e x tré m ité s .
C ’était du 
haut de ces 
demi-dolmens, quand ils étaient de 
grande dim ension, que l ’on précipitait 
les victim es. —  (V o y . Dolmen itnpaj-- 

f a i t .)
Demi-droit. —  Angle égal à la 

moitié d ’un angle d ro it, c ’est-à-dire 
angle de 45  degrés.

Demi-ferm e d’arêtier.—  (A rch.)
 —  M oitié d’une ferme de com ble placée 

dans le plan de l’arêtier.
Demi ferme de croupe.— (Arch.)

—  M oitié d ’une ferm e de com ble placée 
au milieu de la croupe.

Demi-figure. —  (V o y . F ig u r e .)
Demi-lune d’eau. —  (Arch.) —  

Bassin de form e dem i-circulaire et dé
coré de jets, de vasques, et parfois d’un 
entourage architectural.

Dem i-maiolique. —  (Céram .) —  
Poteries:, vernissées fabriquées en Toscane, 
avant que la glaçure stannifère fû t con
nue, et qui sont facilem ent reconnaissables 
à des figures dont le contour est tracé 
en bleu ou en noir et dont les chairs 
sont blanches tandis que les vêtements 
sont teintés.

Dem i-m étope.—  (A rch.)—  Portion 
de m étope à l’extrém ité d ’une frise ou sur 
l’angle d’une partie d ’entablement for
mant saillie sur un entablement con
tinu.

Demi-nature. —  Se dit de figures 
peintes ou sculptées, qui auraient une 
hauteur de quatre-vingts centimètres 
environ, c ’est-à-dire la m oitié de la hau
teur d ’un homm e de taille m oyenne, 
si elles étaient exécutées en pied»

Demi-porcelaine. —  (Céram.) —  
Se dit im proprem ent d’une variété ue 
faïence fine.

D élicatesse. —  Se dit, dans les 
œ uvres d ’art, d ’ un faire délicat, recher
ché, de tons doux, harm onieux et fins, 
de qualités d’exécution produisant une 
im pression agréable.

Délinéation. —  Contour d ’ une 
figure, silhouette d ’un groupe de figures, 
d ’une partie de paysage. « La délinéation 
des nuages, des montagnes, etc. »

Déliter. —  (A rch.) —  Poser une 
pierre, dans la construction d’une assise, 
sur le côté opposé au lit.

D élits. —  (V o y. Veine.)
D elta. —  Triangle entouré de 

rayons dans lequel est inscrit le nom de 
Jéhovah en caractères hébraïques

Démembré. —  (Blas.) —  Se dit de 
figures d ’oiseau sans 
pattes ni cuisses. Un 
aigle démembré. Cette 
pièce est fréquemment 
em ployée dans les ar

m oiries allemandes.
Demi-bosse. —  (Sculpt.) —  (Voy. 

B a s-relief.)
Dem i-canal. —  (Arch.) —  Se dit 

du canal placé à l ’ex
trémité du triglyphe.
Chaque triglyphe est 
décoré de deux canaux 
et de deux demi-ca
naux, ce qui fait en 
tout trois g lyphes c i  

traits gravés en creux.
Les demi-canaux ce terminent parfois à 
leur partie supérieure par un arc de 
cercle.

Dem i-ceint. —  (A rch.) —  Se dit 
d ’un fût de colonne à m oitié engage 
dans une muraille.

D em i-cercle. —  M oitié de cercle. 
Dem i-colonne.—  (A rch.) —  (V o y. 

Colonne adossée.)
Demi-c onc am ération.— (A rch.)

—  Form e d une voûte construite suivant 
une m oitié de courbe.

Dem i-croupe . —  (A rch .) —  P or
tion de toiture form ant retour en ap
pentis.

Demi-cylindrique. —  Se dit des

LEXIQUE. IO
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ces de l’écu. On dit aussi Denté, Dentelé 
et Endentè. L a différence 
entre le denché et l ’ en- 
g rêlé  consiste en ce que, 
dans le premier cas, les 
pointes sont assez gros- 
ses et taillées droites, 
tandis que dans le second 
elles sont à pointes minces et à inter
valles évidés.

D entrite. —  Pierre arborisée. —  
On donne le même nom aux dessins qui 
figurent sur cette pierre.

Dent. —  Découpure.
Dent-de-chien. —  (A rt d éc.) —  

M o tif d’ornementation form é de fleurons 
à quatre feuilles avec filets aigus, saillants 
et semblables à des dents de chien. 

Dent-de-scie. —  (A rt d éc.) —
M o tif d ’ornem enta
tion en forme de dent 
pointue, particulier 
aux monuments de 
l ’époque rom ane et 

des premières années du style ogival.
Denté. —  (Blas.) — - (V o y . Denché 

et D entelé .)
Dentelé. —  Se dit des objets, des 

parties de monum ent découpés en form e 
de dents, et se dit en blason des pièces 
découpées en dents dont les pointes sont 
assez grosses et qui sont taillées droites. 

—  (V o y. Denché.)
D entelle. — Tissu à jour form é de 

mailles très fines sur lesquelles courent
des m otifs d ’ornem entation. Certaines
dentelles anciennes de M alines, d ’Alençon, 
certains points de Venise ou d ’Angle
terre sont recherchés et classés parmi 
les objets d’art et de haute curiosité.

—  (Arch.) —  Se dit im proprem ent des 
découpures et des ornem ents déchique
tés dans l ’architecture de style gothique.

—  (Typographie. —  Reliure.) ■—  O rne
ments très fins im itant le dessin de den
telle, frappés en or sur les cuirs. V ignettes 
form ant entourage ou tête de page en 
typographie.

Dentelure. —  Découpure en form e 
de dents.

Dem i-reliure. —  Reliure d ’un 
volum e dont le dos et les coins seule
ment sont en peau et dont les plats sont 
en toile ou en papier.

D e m i-te in te . —  Coloration  inter
médiaire entre celle des parties vive
ment éclairées et celle des parties pla
cées dans l ’om bre. Les d em i-tein tes 
servent à harm oniser un ensem ble, à 
rendre la transition m oins brusque entre 
la lumière et l ’om bre. On dit aussi qu’un 
tableau, qu’ une figure est dans la demi- 
teinte, pour indiquer que l’œ uvre est 
exécutée dans une tonalité très douce, 
qui n’offre rien d ’éclatant ni de heurté.

Demi-ton.—  T on alité  intermédiaire 
entre deux tons de deux valeurs différentes 
bien accentuées.

Dem i-translucide. —  Se dit 
d ’objets ne laissant que difficilement 
traverser les rayons lumineux.

Dem i-transparence. —  Se dit 
de pierres précieuses, de pièce de céram i
que dont la  transparence est incomplète.

D em i-vo l.—  (B la s .)—  Se dit d ’une 
seule aile d ’o iseau , les 
plumes tournées vers le 
flanc sénestre de l’écu. On 
ne spécifie pas en blason- 
nant le genre de l’oiseau. 
Certains blasons offrent 
trois dem i-vols en la 

même assiette. U n dem i-vol de pourpre, 
d ’azur, etc.

Démolition. —  (A rch .)—  D estruc
tion, renversement d ’un édifice. Se dit 
aussi des m atériaux provenant d’ une 
dém olition.

Dém oulage. —  (Sculpt.) —  O péra
tion qui consiste à débarrasser un objet 
en relief du moule où il a été coulé. C ’est 
après le démoulage que l’on peut retirer 
les bavures, ainsi que la saillie des jets, 
remédier aux défauts, ciseler, si on le 
juge à propos, en un m ot, parfaire l ’exé
cution de la pièce.

Démouler. —  (Sculpt.) —  Retirer 
une pièce moulée de l ’intérieur du moule.

Denché. —  (Blas.) —  Dents aiguës 
suivant lesquelles sont découpées les piè-
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peut enlever le m oule qui a été obtenu 
sur la première rosace, tandis que dans 
le second cas il faut briser la rosace pour 
détacher le moule ou réciproquem ent. La 
première rosace seule est donc préparée 
en dépouille. D e même lorsque les trois 
pièces d ’un moule sont num érotées i  
2, 3, c ’est la pièce portant le n° i  et 
servant de clef qui permet d’enlever les 
autres pièces sans les briser, parce qu’elle 
est préparée en dépouille.

Déraser. —  (Arch.) —  Raser, abais
ser la hauteur d ’une m uraille, d’un éd i
fice.

D ésaciérage. —  (G rav.) —  (V o y. 
A ciérag e.)

Désargenter. —  R etirer, enlever 
la couche d ’argent qui recouvre certains 
objets de bronze ou de cuivre.

D esceller. —  (A rch.) —  Enlever 
de son scellem ent.

D escente. —  (A rch.) —  Se dit 
d ’une rampe d’escalier et aussi de la 
voûte ram pante sous laquelle on a établi 
un escalier.

—  de croix. —  Se d it des peintures 
représentant le C hrist descendu de la 
croix . —  (V o y. D éposition.)

Description. —  Se dit de courtes 
notices placées dans les catalogues 
d ’œ uvres o u #d’objets d’art, après la dési
gnation de l’objet. Les catalogues de pein
tures ou gravures qui accom pagnent les 
biographies de certains artistes sont par
fois accom pagnés de descriptions. Si ce 
sont des pièces gravées, on décrit les di
vers états de ces gravures. —  (V o y .E ta t .)

D ésinvolture. —  Attitude libre et 
dégagée de certaines figures peintes o u 
sculptées. On dit qu’ une figure m anque 
de désinvolture pour indiquer q u elle  
est lourde et sans grâce.

D essertir. —  Enlever une pierre 
fine, une m osaïque, une petite m iniature 
de sa m onture d ’orfèvrerie.

Dessin. —  M ode de représentation 
des objets à l’aide de traits au crayon ou 
à la plume. —  O n désigne aussi par ce 
m ot l’art même du dessinateur; on 
d it, par exemple, qu’une figure est d ’un

Denticule. —  (Arch.) —  M o tif 
d ’ornementation destiné à rom pre les 
traits de lum ière horizontale d ’une mou
lure d ’entablement et à projeter des 
om bres découpées au-dessous de la 
saillie produite par la corniche des enta-

blements d’ordre ionique e t corinthien. 
Les denticules sont form és de découpures 
rectangulaires pratiquées sur un large lis
tel. Ils ont d’ordinaire une hauteur double 
de leur largeur et sont séparés les uns des 
autres par un vide ou métatome d’une 
largeur égale à la m oitié d’ un denti- 
cule.

Denticulé. —  Orné de denticules, de 
très petites dents. Se dit aussi en blason 
d’une bordure de dents carrées sem bla
bles à des denticules et placées au pour
tour et à l’ intérieur d’un écu.

Dépeindre. —  Se disait autrefois 
pour peindre au figuré.

Déposition de croix. — (Peint.)
—  Se dit des tableaux religieux repré
sentant Joseph d ’Arim athie et les disciples 
détachant le C hrist de la croix.

Dépouille. —  Pour détacher un 
objet en relief du 
moule où il a  été 
fondu ou coulé 
sans briser celui- 

ci, il faut que les parties creuses du 

moule soient tail
lées perpendicu
lairem ent et non
en talus. O n dit alors que le m oule est 

préparé en dé
p o u ille , c ’est- 
à-dire qu’il est 
facile de dé
pouiller, d’en

lever l ’empreinte. C ’est ainsi que l’on
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d ’après îe modèle v ivan t, d ’après un 
site, d ’après les objets réels.

D essin  d’architecture. —  Des
sins reproduisant des édifices, principa
lement en élévation ou en cou p e, par 
les procédés géométriques.

—  de fabrique. —  Se d it des des
sins qui sont exécutés en vue de la fa
brication des étoffes décorées, des papiers 
peints, etc.

—  de machine. —  Se dit des 
dessins au trait ou lavé, ayant pour but 
de représenter des m achines, des pièces 
de mécanique, etc. —  On dit aussi 
dessin industriel.

—  d’imitation. —  Se dit du des
sin —  et surtout des cours de dessin 
professés dans les écoles —  ayant pour 
but de reproduire et d ’enseigner les 
moyens de reproduire les figures, les 
paysages et les ornem ents. Ce terme 
s ’emploie par opposition à ceux de 
dessin d’architecture et de m achine.

—  figuratif.—  (V ov. P la n  fig u r a tif .)
—  géométrique. —  (V o y. D essin  

linéaire.)
—  graphique. —  (V o y . Dessin  

linéaire.)
—  industriel. —  (V o y. D essin de 

m achine.)
—  lavé. —  Dessin ombré au lavis 

(v o y . ce m o t), et spécialem ent dessin 
d ’architecture ou de machines exécuté à 
teintes plates ou fondues.

—  leucographique. —  Dessin 
en blanc sur fond noir semblable aux 
figures qu’on trace à l’aide de la craie 
sur une ardoise ou un tableau noir.

—  linéaire. —  Dessin au trait, 
épure géométrique représentant un édi
fice en plan, coupe et élévation, et aussi 
un fragment d’édifice, de machine, un 
détail de construction, etc. Quelquefois 
les dessins linéaires sont lavés à l’encre 
de Chine ou à l’ aquarelle. D ans ce cas, 
les om bres sont tracées géom étrique
ment et les rayons lumineux suivent 
des directions parallèles et se dirigent le 
plus souvent de gauche à droite  et sous 
un angle de 45 degrés.

beau dessin. On se sert enfin du m ot 
dessin par opposition à celui de couleur, 
pour indiquer la prédom inance du trait 
sur le coloris.

D essin . —  (Arch.) —  On dit d ’un 
édifice qu’il a été construit d ’après les 
dessins de tel ou tel architecte, pour 
indiquer que l ’édifice a été construit 
sur les plans tracés par cet architecte.

—  à  main levée. —  Se dit de 
dessins d ’édifices, de m achines, d ’orne
ments exécutés sans le secours de la 
règle ni du com pas, et traités parfois 
avec une grande liberté de m ain, soit à 
la plume, soit au crayon.

—  au trait. —  Dessin qui, ne re
présentant que les contours des objets, 
n ’indique pas leur modelé ou relief à 
l’ intérieur du contour par des effets 
d’ombre et de lumière.

—  aux deux crayons. —  D es
sin au crayon noir sur papier teinté 
avec rehauts de crayon blanc, et aussi 
dessin sur papier blanc dans lequel on 
se sert de crayon noir pour les draperies 
et de sanguine pour les chairs.

—  au x trois crayons. —  Le 
dessjn aux trois crayons, très usité au 
siècle dernier, s’exécutait sur papier 
teinté. Pour les figures, on traitait les 
vêtements et les parties «dans l’ombre, 
avec le crayon noir ; les carnations avec 
des hachures de sanguine, et les points 
lum ineux, par des touches de crayon 
blanc. Le dessin aux trois crayons 
n’est donc qu’ une sorte de pastel très 
simplifié. Il eut son heure de vogue et 
certains artistes, aujourd’hui oubliés, 
s’y étaient fait une grande réputation.

—  courants. —  (Arch.) —  Se dit 
d’ornements peints ou sculptés se répé
tant sans interruption sur toute la lon
gueur d’une moulure.

—  d’après la  bosse. —  Dessin 
d’après un plâtre, un m arbre, un bas- 
relief ou une figure en ronde bosse.

—  d’après le modèle. —  Dessin 
reproduisant un sujet dessiné, litho- 
graphié ou gravé.

—  d’après nature. —  Dessin
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Destination. — -Se dit de la place 
p our laquelle les oeuvres d’art sont exécu
tées. Il y  a des statues qui sont d ’un 
effet médiocre aux expositions et qui, 
mises en leur p lace, sont au contraire 
d ’un grand effet. Il en est de même de 
certaines peintures, des plafonds par 
exemple, qui ne peuvent être appréciés 
le plus souvent à leur juste valeur que 
lorsqu’ils occupent leur destination.

D étaché. —  (Peint.) — Se dit de figu
res peintes qui semblent se m ouvoir à 
l ’aise sur la toile et venir en avant ; des 
lointains ou des détails situés à des plans 
reculés, et dont les différentes distances 
sont bien m arquées. .

D étail. —  Se dit en général des par
ties secondaires, vêtem ents, attributs, 
etc ., des accessoires dont l'exécution en 
peinture et en sculpture ne doit pas pri
mer celle des parties principales. Dans 
certains genres, dans les tableaux de 
chevalet, par exemple, les détails doivent 
être plus soignés, parce que l’œ uvre est 
destinée à être vue de près ; dans les 
peintures m urales, au contraire, le ren
du m éticuleux des détails nuirait à 
l ’effet d ’ensemble. —  En architecture, on 
désigne sous le nom de détails les motifs 
d ’ornementation exécutés d’après les des
sins de l’architecte et qui donnent du 
caractère au monument.

Détrempe. — (Peint.) —  Procédé de 
peinture à l’aide de couleurs détrempées 
dans de l ’eau préparée à la colle pour les 
grands ouvrages, et à la gom m e pour 
les petits. L a peinture à la détrempe 
peut être retouchée à sec. M ais de nos 
jours elle est surtout usitée pour les dé
corations théâtrales et pour les dessins 
de fabrique.

—  commune. —  Peinture gros
sière dont on revêt les m urailles et se 
com posant d’un mélange de blanc d ’Es
pagne, d ’eau et de colle chaude, auquel 
on ajoute parfois d ’autres couleurs.

—  vernie. —  Procédé de peinture 
à la  détrempe assez com pliqué qui com 
porte plusieurs couches d’encollage à 
titre de préparation et que l ’on recou-

D essin  ombré. —  Dessin dans 
lequel, après avo ir indiqué les contours 
au trait, on accuse la form e et le modelé 
à l’aide de hachures, de l’estompe et 
même de touches de lavis.

—  sans m aître. —  T itre d ’un re
cueil de planches d'après les m aîtres, 
publié par M me E . C avé vers 1859 et 
form ant un cours de dessin que l ’on pou
vait suivre sans l ’aide du professeur.

Dessinateur. —  A rtiste qui exé
cute des dessins. —  A rtiste qui exécute 
des m odèles décoratifs pour divers genres 
d’industrie.

D essiné. —  Représenté par le des
sin. —  Ce m ot sert aussi à indiquer une 
œuvre d’un contour savant : « C ’est des
siné », d it-on  en parlant d’un tableau, 
d ’une figure. —  (V o y. Se dessiner.)

D essiner une académ ie.— D es
siner une figure nue et entière, soit d’après 
un plâtre, soit d’après le modèle vivant.

D essous. —  (Peint.) —  T on s pré
paratoires posés par le peintre de façon 
à faire valoir des louches ultérieures. On 
dit que les dessous d’ un tableau sont excel
lents, qu’ils sont à peine recouverts, etc.

—  (Arch.) —  E tages placés sous la 
scène d ’ un théâtre.

D e s s u s .— (A rch ).—  Étages placés 
au-dessus de la scène d ’un théâtre et 
servant à agencer la partie supérieure des 
décors. On dit aussi cintre.

—  de glace. —  (V oy. Dessus de 
porte.)

—  de porte. —  Panneaux peints ou 
sculptés, dé
corant la sur
face placée au- 
dessus d’une 
porte, entre 
la  partie su
périeure de la 
baie et le pla
fond de l ’ap
p a r t e m e n t .

On dit aussi des dessus de g laces  pour 
désigner les m otifs de décoration placés 
au-dessus des glaces dans des conditions 
semblables.
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bras droit, mi, vêtu ou armé. —  Chez 
les R om ains, bracelet que Ton p ortait au 
poignet droit.

Diablerie. —  Se dit de peintures, 
de dessins ou de gravures dans le genre 
de Teniers et de C allot représentant des 
scènes fantastiques, des dém ons, des 
m onstres, etc.

Diaconicum . —  (A rch.) —  L ’ une 
des absides latérales des basiliques chré
tiennes où était logé le trésor. On le dé
signait aussi sous le nom de secretarium .

Diadème. —  Bandeau d ’étoffe qui 
ceint le front des souverains. Le bandeau 
fa t, selon les tem ps, plus ou moins 
richement orné. —  Parure de tête que 
portent les femmes. Elle se com pose 
habituellement d’un cercle.

D iagonale. —  Ligne joignant les 
somm ets de deux angles non adjacents.

Diagramme. —  Se dit du tracé 
géom étrique déterm inant la  form e d ’un 
objet. Le diagram m e d’un vase, c ’est-à- 
d ire son contour, son profil déterminé 
p ar une série de lignes droites ou cour
bes et abstraction faite de toute décora
tion de l ’objet.

D iagraphe. —  Instrum ent inventé 
au XVIe siècle par l ’architecte C igosi, 
perfectionné par Gavard (1830) et servant 
à  tracer sur une feuille de papier les 
tableaux ou objets tels qu’ils apparaissent 
et d ’autant plus petits que l ’opérateur est 
plus éloigné d ’eux. Le principe de l ’appa
reil se compose d ’une lunette à l ’aide de 
laquelle on suit les contours à reproduire, 
tandis qu ’un curseur adapté à cette 
lunette et muni d’un crayon trace sur le 
papier des lignes semblables à celles obser
vées et suivies par le rayon visuel. Le 
diagraphe a été appliqué par G avard à 
la reproduction des principaux tableaux 
du musée de Versailles.

Diagraphie. —  A rt de dessiner à 
l’aide du diagraphe.

D iagraphique.—  Se dit de dessins 
ou d ’appareils ayant rapport au diagra
phe ou à la diagraphie.

Diamant. —  Pierre précieuse la plus 
dure, la plus brillante de toutes. Incolore

vre de deux ou trois couches de vernis 
à l ’alcool lorsque le travail est term iné.

Devanture. —  (Arch.) —  Façade 
d’ un magasin, d ’une boutique.

Développem ent. —  (Peint.) — Se 
dit de lignes bien développées, de con
tours offrant de belles p roportions. Cette 
figure présente de beaux développem ents.

—  (Arch.) —  Plans, coupes et élévations 
développant, représentant un édifice sous 
tous ses aspects. —  Extension de sur
faces courbes sur des surfaces voisines 
et surtout transform ation fictive ou 
réelle de surfaces courbes en surfaces 
planes de façon à exécuter des ornem en
tations peintes qui sont ensuite appli
quées sur les surfaces courbes à la place 
qui leur est destinée.

Développer. —  (A rch.) Représen
ter sur un seul dessin les diverses faces 
d’un bâtim ent. D éterm iner sur une sur
face plane une superficie égale à celle 
d’une surface courbe.

—  (Photog.) —  Faire apparaître dans 
le laboratoire obscur et à l’aide de cer
tains réactifs l’ im age obtenue sur la 
glace sensibilisée qui a été exposée dans 
la cham bre noire.

Dévers. —  Q u i n’est ni droit ni 
d ’aplom b. Une surface déversée.

Devis. —  (A rch.) —  Description 
détaillée des travaux et estim ation des 
dépenses n éccessaires pour édifier une ; 
construction, exécuter un travail.

D evise . —  ( l ' a s . )  — Fasce dimi- j 
nuce d’ un tiers de sa largeur.

Doxtre. —  (B las.) —  Le dextre est 
le côté droit de l ’écu. L orsq u ’on regarde 
un blason, le côté dextre est donc celui qui 
ce trouve du côté gauche du spectateur.

Dextroohère. —  (B las.) —  Gan-

telet d’armes qui
figure dans les arm oiries de connétable, 
et aussi pièce d’ un écu représentant un
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et d’une limpidité parfaite, elle acquiert 
par la taille la  propriété de jeter des 
feux de toutes couleurs et du plus v if 
éclat.

—  Se dit aussi d’ un outil form é d ’une 
pointe de diam ant adaptée à l’ extrémité 
d ’une sorte de m anche et qui sert à cou
per les feuilles de verre. On sépare un 
cliché photographique réunissant plu
sieurs sujets à l’aide du diamant.

Diam ant (pointe de). —  (Arch.) 
—  Pierres taillées à facettes, comme le 
diam ant, servant à décorer certains pare
ments à bossages. —  (V oir Bossage.)

Diam étral. —  Qui a rapport au 
diamètre.

Diam ètre. —  Ligne droite passant 
par le centre d ’une circonférence, d ’une 
sphère.

Diaphane. —  Transparent qui laisse 
passer des rayons lumineux. Se dit aussi 
pour vap oreu x , un ciel diaphane; des 
om bres diaphanes.

Diaphanéité. —- Transparence. La 
diaphanéité des chairs.

Diaphanographe. —  Appareil 
servant à dessiner une image à travers 
une v itre.

Diaphanographie. —  Se dit de 
photographies sur verre montées dans 
des bordures spéciales permettant de les 
suspendre contre les vitres d ’une fenêtre 
et qui, vues par transparence, produisent 
l ’effet de vitraux m onochrom es. L a plu
part de ces diaphanographies sont repro
duites par l ’impression photoglyptique. 
(V o y . ce m ot.)

Diaphragm e. —  (Phot.) —  Petite 
plaque de métal mince percée d ’ une ou
verture circulaire et que l’on introduit 
dans un objectif pour donner plus de 
netteté à l’ im age produite dans la cham 
bre noire. Plus l ’ouverture du diaphragme 
est petite, plus l’im age est nette, mais plus 
aussi le temps de pose doit être pro
longé.

Diapré. —  Se dit d ’un objet décoré, 
orné de vives couleurs.

—  (Blas.) —  On dit qu'une pièce de 
blason est diaprée de telle ou telle cou

leur lorsqu ’elle est couverte d ’orne
ments ou d ’arabesques.
Le diapré affecte parfois 
la form e de guirlandes de 
fleurs, de broderies d’ un 
même ém ail. On en trouve 
de fréquents exemples 
dans les arm oiries alle
mandes, sur le champ ou les pieces.

D iastyle. —  (A rch .) —  Edifice dont 
les colonnes sont distantes de trois dia
mètres d ’axe en axe.

Didaotique. —  Se dit des écrits, des 
ouvrages traitant de l’art et ayant pour 
but l ’enseignement.

D iglyphe. —  (Arch.) —  Ornement 
com posé de deux cannelures creuses, 
comme le triglyphe l’est de trois. On 
rencontre souvent le diglyphe sur le profil 
des consoles.

Dim inution des colonnes. —  
(Arch.) —  Form e conique que prennent 
les fûts de colonnes dont le diamètre, à 
la hauteur du chapiteau, est moindre que 
le diamètre de la base.

Dioram a. —  Le dioram a inventé 
en 1822 par D aguerre et Bouton consis
tait en tableaux peints sur des toiles de 
coton et des deux côtés. Les tableaux 
étaient placés à une certaine distance du 
spectateur qui restait dans l ’obscurité. 
O n projetait sur la peinture un rayon 
de lum ière que l’on pouvait tam iser, 
colorer, varier de façon à obtenir succes
sivement des effets de soleil, de crépus
cule, de clairs de lune, etc. Enfin on 
ajoutait encore à l’ illusion en éclairant 
soit tour à  tour, soit en même tem ps, les 
deux côtés de la toile suivant qu ’ils 
avaient été peints pour représenter des 
sujets différents ou pour ajouter des 
figures, par exem ple, à une vue peinte du 
côté opposé.

Dioramique. —  Q u i a rapport au 
diorama.

Diota. —  Vase antique, à deux 
anses, sorte 

Diptère, -( A r ch.) —  Se  d it d 'u n  
édifice, d ’un tem p le  entouré d’un d o u b l e
rang de c o l o n n e s .
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Diptyque. —  Panneau peint ou 
sculpté se pliant 
en deux parties 
à l ’aide de char
nières placées 
dans l ’axe. Il 
y  a des dipty- 
quesd’ivoirequi 

sont de véritables chefs-d'œuvre et dont 
la valeur est inestim able. T els sont, à la 
Bibliothèque nationale, ceux d ’Autun 
(Xe siècle) et de Sens, représentant le 
Triom phe de B acchus , et servant de 
couverture à un manuscrit du XIIIe siècle.

D iscip le.—  O n dit d ’un artiste qui 
s ’inspire des traditions d ’un maître ancien, 
qu ’il se fait, qu ’il est le disciple de ce maî
tre. On dit moins bien dans le même sens 
« élève ». On n'est l’élève que du maître 
dont on a reçu directem ent les conseils.

Discordance. —  Se dit du défaut 
d’accord, de convenance entre des couleurs 
juxtaposées, et d’un manque dans un en
semble dont l ’harm onie est ainsi détruite.

D isposition.—  Position relative, ar
rangement d ’une scèn e, d’un groupe de 
figures, d ’une masse d’arbres, de mou
vements de terrain dans une com position.

D isproportion. —  D éfaut, inexac
titude de rapport dans un tableau entre 
les dimensions des figures et les acces
soires, les édifices, les fonds, les détails 
du paysage.

Disque. —  Objet de form e plate et 
circulaire.

D isséquer. —  É tudier, critiquer, 
analyser une œuvre d ’art dans tous ses 
détails.

D istance. —  (Perspect.) —  La 
distance d ’un tableau est l ’écartement de 
l ’œil du spectateur à ce tableau. Cette 
distance, portée à gauche et à droite du 
p o in t de f u i t e ,  détermine les p o in ts  de 
distance. (V oy. ce m ot.)

D ivergent. —  Se dit de rayons, 
de lignes, qui vont en s’écartant l’un de 
l ’autre.

D ivision s de l ’éc u. — • (Blas.) —  
Se dit de la division fictive du champ d ’un 
écu en neuf parties égales, les trois par

ties médianes portant le nom de C h e f  
Centre  et Pointe, tandis que les parties 
situées à gauche et à droite 
du C h e f  ou de la Pointe  
portent le nom de Canton  
D extre  ou Sénestre et 
celles situées de chaque 
côté du centre, ceux de 
F la n c D extre  ou Sénestre.
Ces divisions servent à préciser l’empla
cement d ’une pièce. Une figure en chef, 
en pointe, etc.

Dodécaèdre. —  Solide régulier à 
douze faces égales.

Dodécagone. —  Figure polygonale 
ayant douze angles et douze côtés. 

Dolium. —  V ase en terre, de forme 
presque sphérique, et par
fois de très grande di
mension. Parfois le do
lium offre une large ou- 

\ e rtu re . O n fabriquait 
dans l’antiquité des vases 

en terre cuite de cette form e, à l’intérieur 
desquels un homme eût pu tenir à l ’aise.

Dolmen. —  M onum ent celtique 
form é d ’ une 
table de pierre 
supportée par 
une ou plu
sieurs pierres 
fichées verticalement dans le sol. —  
(V o y. Lichaven trilith e.)

—  im parfait. —  Dolm en dont la 
table repose sur le sol par une de ses 
extrémités et est soutenue du côté 
opposé par une pierre verticale.

Dôme. —  (A rch.) —  Construction 
extérieure, enve
loppe d’une voûte 
élevée sur un 
plan p o lygon a l, 
circulaire ou el
liptique surmon
tant un ensem
ble architectural.
—  N om  qu ’on 
donne en Italie 

aux églises cathédrales : le dôme de 
M ilan, de F lorence, etc.
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riées de portions de cylindres, enfin de 
forme cylindrique. Au XIIe siècle, les 
m oyens de défense des donjons et leurs 
fortifications furent particulièrem ent dé
veloppés. Au XIIIe siècle, ils offrent par
fois de grandes salles voûtées avec ga
leries et arcatures ; au XIVe, au XVe, 
ils cessent d’être des tours de défense 
et deviennent des demeures seigneuriales 
d’ une grande richesse.

Donnee. —  Se dit de l’idée fonda
mentale d'une œuvre. Un tableau dont 
la donnée n’est pas heureuse. Une don
née qui dem andait à être traitée avec plus 
de soin, avec plus de développements.

Donner quartier. —  (A rch.) —  
Retourner une pierre carrée, une poutre 
d ’une face sur une autre.

—  des m esures. —  (A rch.) —  Assi
gner des proportions, donner des dimen
sions d ’après lesquelles on doit construire.

Doré. —  Se dit d ’objets recouverts 
d’or en feuilles, d ’o r moulu, et aussi 
d ’objets décorés de m otifs dorés.

Dorer. —  Pour dorer avec l’or en 
feuilles, on fait d ’abord subir aux objets de 
longues préparations qui sont mention
nées dans cet ouvrage, où chaque expres
sion technique est placée à son ordre 
alphabétique; puis on vide un livret d ’or 
sur le coussin et, à l ’aide du pinceau, on 
pose chaque feuille à la surface de l’objet 
à dorer, préalablement humecté avec de 
Peau fraîche ou recouvert d’une couche 
de m ixtion spéciale destinée à rendre 
le métal adhérent. O n dore aussi par les 
procédés galvanoplastiques.

Dorique. —  (Arch.) —  Se dit d’un 
ordre d’architecture antique ou im ité de

l ’antique, d ’une grande élégance et cepen
dant robuste, dont l ’ornementation est 
très sobre et dont les colonnes n’ont par
fois pas de base. Le dorique romain est 
beaucoup plus lourd que le dorique grec.

Dôme à pans. —  (A rch.) —  Dôme 
édifié sur un 
polygone. Les 
com bles du 
Louvre offrent 
de nombreux 
exemples de 
dômes à pans 
et même de 

dôm es élevés sur plan carré, et dont les 
arêtes sont décorées de m otifs d’orne
mentation en plom b repoussé.

—  en cul-de-four.—  (A rch.) —  D ô 
me ayant pour intrados une surface courbe 
assujettie à une génératrice donnée.

—  surbaissé. —  (A rch.) —  Dôme 
dont la surface apparente est inférieure 
à celle de la moitié d’une sphère.

—  surhaussé. —  (A rch.) —  Dôm e 
form é de plus d’une demi-sphère et dont 
les surfaces se prolongent à la base, sui
vant des lignes droites ou courbes.

Dominant. —  Se dit des colora
tions, des tons qui ont le plus d’im por
tance dans un tableau.

Donateur. —  T rès fréquemment au
trefois les personnes pieuses qui faisaient 
don à une église d ’ un tableau ou d ’un 
vitrail se faisaient représenter dans l’œu
vre même, soit seuls, so it avec leur fa
m ille, agenouillés devant la figure sainte 
représentée. « La V ierge au donateur. »

Donjon. —  (A rch.) —  T ou r fortifiée 
placée, au m oyen âge, soit à l ’intérieur, 
soit à l ’angle d’une enceinte qu’elle do
m inait, et destinée à recevoir le trésor, 
les archives du château. Le donjon 
était le dernier retranchem ent des assié

gés et, l ’enceinte prise, nécessitait par
fois un nouveau siège. Les donjons 
furent d ’abord construits, suivant l ’usage 
norm and, sur plan carré ou rectangu
laire, puis, au XIe siècle, en form e de 
quatre-feuilles ou de com binaisons va
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Dorure au feu. —  Procédé de 
dorure qui consiste à placer dans une 
étuve chaude les objets recouverts d ’or 
en feuilles.

—  au livret. —  Procédé qui 
consiste à em ployer les feuilles d’or telles 
qu’elles se présentent à chaque page du 
petit livret où ces feuilles sont rangées.

—  au m ercure. —  Procédé qui 
consiste à arroser les objets d ’un am al
game d’or.

—  au trempé. —  Procédé de do
rure qui consiste à  plonger les objets 
à dorer dans des bains de chlorure d ’or.

—  en détrempe. —  Procédé de 
dorure qui permet d'obtenir des effets 
très variés, mais très peu solides.

—  galvanique. —  Procédé qui 
consiste à plonger les objets, soit à

| chaud, soit à fro id , dans des bains 
I spéciaux de chlorure d ’o r et à les sou

mettre à l ’action d’ un courant électrique.
—  mate. —  Procédé qui consiste 

soit à mater les objets dorés au m er
cure, soit à leur donner le même aspect 
au moyen d ’acides, soit enfin à les recou
vrir d ’une couche d’argent ou de cuivre 
avant de les plonger dans le bain d’or.

—  sur verre. —  Procédé qui con
siste à appliquer au pinceau une couche 
de chlorure de platine mélangée d ’es
sence de térébenthine, et à plonger ensuite 
au bain d’or l ’objet passé au moufle. —  
(V o y . ce m ot.)

Dos. —  Partie du corps de l’homme 
et des animaux qui s ’étend des épaules 
aux reins. Par an alogie , partie posté
rieure de certains objets : le dos d ’une 
chaise, d ’un bahut.

—  d’âne. —  Se dit d’ une surface

offrant deux plans en pente, réunis au 
sommet et abou
tissant par l’ex
trémité opposée 
à un plan horizontal.

Dosage. —  Opération qui a pour 
but de m élanger en quantités convenables,

Dormant. —  (A rch.) —  Se dit des 
e n c a d r e m e n ts  
fix é s , scellés 
dans une mu
raille et à l’in
térieur desquels 
se m euvent des 
portes ou des 
fenêtres. On dé
signe sous le 
nom de châssis 
d orm an t, de 

verre dorm ant, les châssis et les verres 
fixés dans un encadrem ent et ne pou
vant s’ouvrir.

Dorsal. —  Pièce d ’étoffe richement 
brodée ou tapis
serie suspendue 
verticalem ent der-

rière un siège sans dossier ou ornant un 
dossier. Ces draperies étaient fréquem 
ment usitées au m oyen âge et à l ’époque 
de la renaissance. Certaines stalles sont 
ornées de sculptures sim ulant des dorsaux.

Dorure. —  A rt d’appliquer sur les 
m étaux, le m arbre, la pierre, le bois, etc., 
l’or en feuille et l’or moulu. —  Se dit 
aussi de l’or appliqué sur les objets.

—  à la  grecque. —  Procédé qui 
consiste à passer les ors mats à l’ huile, 
à vernir à la gom m e laque et au vernis 
gra s, et à faire sécher au réchaud du 
doreur. Ce procédé est surtout usité 
pour la  dorure des meubles.

—  à l ’huile. —  Procédé qui con
siste à recouvrir les objets à dorer de 
préparations à l ’huile grasse avant d ’é- 
tendre l ’or couleur, puis à appliquer les 
feuilles d ’or et finalement la couche de 
vernis destinée à préserver l ’or de l’at
teinte de l’air.
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soit en poids, soit en volum es, les ma
tériaux qui entrent dans la fabrication 
de la faïence, d ’un m ortier, etc.

Dosseret. —  (A rch.) —  Pilastre 
saillant servant de support à la naissance 
d’un arc-doubleau.

Dosserets. —  Se di-t de deux par

ties verticales fo r 
mant avec la partie 
horizontale, ou  lin
teau, l ’encadrem ent d ’une Daie. Les 
dosserets peuvent n ’offrir que des sur

faces planes, ou 
bien, au contraire, 
se profiler avec des 
contours varia

bles, suivant le style de chaque époque, 
le caractère de la construction, etc.

Dossier. —  Partie verticale ou lé 
gèrement oblique d’ un siège sur lequel 
on appuie le dos. Le dossier d ’une
ch aise , un fauteuil à  dossier ren
versé. Se dit des tapisseries ou pan
neaux ornés déecorant le chevet d’ un lit.

Doubleau. —  (Arch.) —  Solive
ou arc destiné à renforcer, à doubler 
la résistance d ’un plafond ou d ’une
voûte. Cette sorte d ’arc ou saillie a en
gendré les arcs-doubleaux. (V o y . ce m ot.)

Double décimètre. —  Règle 
plate divisée en centim ètres (de i  à 20) 
et en m illimètres, taillée en biseau et 
munie d’ un petit bouton saillant qui la 
rend plus maniable.

Doubler. —  (A rch.) —  Se dit d ’un 
édifice d ’une construction que l ’on ré
pète symétriquement.

Doucine. —  (A rch.) —  M oulure 
form ée de deux portions 
de cercle, la portion con
cave occupant la partie 
supérieure de la moulure 
et la partie convexe la 
partie inférieure. L a dou
cine, qui p orte aussi le nom de petite

onde , à cause de sa forrme onduleuse, 
est une moulure fréquem m ent em ployée 
dans les entablements et couronnem ents 
en saillie.

D oucine renversée. — (A rch .)—  
Doucine où la portion de cercle convexe 
occupe la partie supérieure (voy. Dom- 
cine) et que l’on em ploie comme mou
lure de piédestal ou de soubassem ent.

Douelle. —  (A rch.) —  Surface in
térieure d ’une voû te , 
portion cintrée d’un 
vou sso ir. Les tailleurs 
de pierre donnent le 
nom de douelle plate 
ou de douelle courbe 
aux panneaux à l ’aide desquels ils exécu
tent, suivant un profil donné, la partie 
plate ou la partie concave, cintrée, d ’un 
voussoir.

Douille. —  Partie d’un jalon en bois 
ou en fer se terminant en pointe, pour 
être plus aisément enfoncée dans le sol.

Drageoir. —  Coupe dans laquelle 
on servait des dragées, des bonbons, des 
sucreries. Le drageoir pouvait être en 
verre, en cristal, en porcelaine, en mé
tal précieux, et plus ou moins dé
coré. Il y  avait des drageoirs du moyen 
âge qui étaient de véritables merveilles 
d’orfèvrerie d ’a r t;  l ’usage des drageoirs 
s ’est conservé jusqu’au XVIIe siècle.

D ragon. —  Animal fabuleux ayant 
des griffes de lio n , 
des ailes d ’aigle et 
une queue de reptile. 
Les dragons repré
sentés dans les sculp
tures des monuments 
byzantins sym b o li

saient ordinairement les calamités pu
bliques, peste, fam ine, 
etc. De toutes les figures 
fabuleuses, le dragon est 
une de celles dont les 
artistes se sont le plus 
fréquem m ent servis. L ’a
nimal se prête en effet à 
des fantaisies d’im agi
nation sans bornes. L ’art chinois et l’art
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japonais ont créé des drapons qui sont 
de véritables m erveilles, au double point 
de vue de la com position et de l’exé
cution. —  Figure de blason.

Dram atique. —  Se d it , en pein
ture principalem ent, de certaines com 
positions, de certaines scènes m ouve
mentées qui excitent une vive émo
tion chez le spectateur et le passion
nent.

Dram atiser. —  Rendre une scène 
conçue dans une intention dram atique. 
Accentuer le caractère dram atique d ’un 
sujet. —  N e se  prend pas toujours en 
bonne part.

Drapé. —  Façon dont les figures 
peintes ou sculptées sont habillées, 
arran gées, ou recouvertes de drape
ries plus ou moins habilement agen
cées.

Draper. —  Agencer des draperies 
sur le modèle vivant ou sur le manne
quin. —  R ep rod u ire, p ein dre, dessiner 
ou modeler ces draperies.

Draperie. —  Se dit en général des 
étoffes ou des vêlements de coupe très 
ample et form ant des plis. D ans la plu
part des antiques, les draperies, laissant 
une partie du corp s et certains membres 
nus, offrent l’aspect de draperies d’étoffe 
fine et so u p le , comme m ouillée, adhé
rant au corps et ne produisant que de 
petits plis. Au XIIe siècle, les im agiers 
adoptèrent un parti pris de draperies à 
plis serrés, égaux et régulièrement dis
posés. Au XIIIe, les draperies tombent 
raides et droites. Au XIVe? elles sont plus 
savantes et se brisent à angle d roit sur 
les pieds des statues. Au XVe, elles de
viennent plus maniérées, m ais accusent 
plus franchement les form es du corps. 
Au XVIe, elles prennent une am pleur re
m arquable; enfin au XVIIe et a u  XVIIIe siè
cle, elles jouent un rôle im portant dans 
l ’allure décorative des figures peintes ou 
sculptées. Les draperies se chiffonnent, 
s ’en vo len t, portent des om bres éner
giques qui accentuent le modelé des 
figures. Au XIXe s iè c le , pour étoffer 
un peu le costum e m oderne, les sculp- 

teurs sont encore obligés de recourir 
à l ’ample manteau des siècles précé
dents.

D raperie collante. —  Se dit des
draperies m ouillées, collées à la chair, 
accentuant la form e du nu et ne p rodui
sant que de petits plis peu saillants. On 
dit aussi draperie m ouillée.

—  m al jetée. —  D raperies mal 
agencées, trop lourdes, tom bant en plis 
disgracieux.

—  mouillée. —  M ode de draperie 
usité par les 
statuaires de 
l ’antiquité et 
aussi par l ’é
cole de D avid.
D ans l ’anti
quité, on choi
sissait en gé
néral de préfé
rence, pour draper 
les m odèles, des 
étoffes laineuses un 
peu épaisses, mais 
souples, flexibles, 
ne form ant que
des plis larges et des cassures peu nom
breuses, accentuant bien le mouvement. 
Quelquefois a u ssi, on em ployait pour 
les tuniques des étoffes fines qui for
maient naturellement une multitude de 
très petits plis.

—  simulée. —  M o tif de décoration 
peint qui consiste à 
représenter des bandes 
d’étoffes relevées de 
place en place, atta
chées à des patères et 
tom bant en plis régu
liers. Parfois ces dra
peries sont enrichies 
de bordures, et dans

certaines peintures m urales les plis sont 
indiqués pur un simple trait et ne sont 
pas modelés.

Dresser. —  (Arch.) —  É lever une 
statue sur son piédestal. Com biner les 
plans destinés à la construction d’un 
édifice.
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ginale n ’implique le droit de reproduc
tion que dans les cas où l ’œ uvre est un 
portrait ou lorsque l’artiste n’a pas fait 
des restrictions en ce sens au moment 
de l ’acquisition. En dehors de ces deux 
circonstances, l’auteur peut céder le droit 
de reproduction d ’ une de ses œ uvres à 
une personne et vendre l ’œ uvre à une 
autre. Le droit de reproduction et les 
avantages pécuniaires qui peuvent en ré
sulter font partie de la propriété artis
tique.

Drolatique. —  Se dit de figures, 
de scènes am usantes, o rig in a les, plai  
santés, drôles.

Druidique. —  (Arch. ) —  Se dit des 
monuments élevés à l’époque des drui
des, ou anciens prêtres gaulois et bretons.

Dryade. — - Figure m ythologique. 
N ym phe des bois et des arbres.

Dur. —  Se dit d'un contour sec, d ’ un 
modelé brutal, d ’un effet trop heurté. —  
En parlant d ’ un dessin , on dira qu’ un 
artiste a le coup de crayon , le pinceau 
trop  dur, pour indiquer que les traits 
sont trop fortement m arqués, que le 
modelé n’est pas moelleux.

Durable. —  Se dit des œuvres d ’art- 
auxquelles leur mérite assigne une durée 
illim itée, qui resteront dans l'aven ir, 
transm ettront à la postérité le nom de 
leur auteur et seront classées parmi les 
docum ents im portants de l’histoire de 
l’art.

Dureté. —  Se dit d ’oppositions de 
couleurs trop vives, d ’un manque d ’har
monie et de m oelleux dans le modelé, 
dans les contours.

Dressoir. —  Meuble avec tablettes 
superposées en éta

gères et sans portes. 
Les dressoirs du 
moyen âge servaient

à exposer les belles pièces de vaisselle d’or 
et d ’argent. Les buffets n ’ont remplacé 
les dressoirs qu ’à  dater du XVIe siècle.

—  (Grav.) —  Instrument des graveurs 
en pierres fines, form é d ’ une plaque de 
fer poli sur laquelle on adoucit la pierre 
à l’aide de l’émeri.

Drille. —  (Sculpt.) —  Instrum ent 
auquel, à l’aide d ’un arrêt et d ’un archet, 
on com m unique un v if  m ouvem ent de 
rotation alternative qui fait avancer un 
trépan, et qui sert à perforer le m arbre.

D roit. —  Q ui va  d ’un point à un 
autre sans dévier d ’aucun côté.

—  au droit. —  (Arch.) —  Se dit 
de l’espace déterminé par des perpen
diculaires élevées aux deux extrémités 
d’une même ligne droite.

—  de reproduction. —  D ro it de 
reproduire par la gravure ou la photo
graphie, dans une intention com m er
ciale, une œuvre d ’art peinte, dessinée ou 
sculptée ; droit d ’éditer des épreuves en 
plâtre, en m arbre, en terre cuite ou en 
bronze reproduisant un m odèle de sta
tuaire. L 'acquisition d 'une œ uvre ori
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Eau. —  (Blas.) —  Figure naturelle. 
L'élément aquatique est représenté en 
blason par des Ondes, des Sources,  des 
R ivières, etc.

Eau-forte. —  (G rav.) —  Acide 
nitrique mélangé d’eau dont les graveurs 
se servent pour faire m ordre leurs plan
ches. —  On dit aussi une eau-forte  
pour désigner l’épreuve même d’une 
planche gravée à l’eau-forte.
— —  à couler. —  (G rav.) —  L ’eau- 
forte à couler était fabriquée au siècle 
dernier par les graveurs eux-mêmes, 
et se com posait de vinaigre distillé, 
de sel ordinaire, de sel am m oniac et 
de vert-de-gris. —  O n faisait bouillir 
ce m élange et on l’em ployait lorsqu ’il 
était refroidi. M ais pour que l ’eau-forte 
à  couler attaque le cu ivre, il faut re
muer constamment la planche et que le 
liquide soit toujours en m ouvem ent, de 
façon qu’il pénètre dans les plus pe
tites tailles. Cette eau-forte donne des 
tons gris très fins. E lle était surtout 
employée pour faire m ordre les planches 
couvertes de vernis dur. —  (V o ir  ce m ot.)

—  de départ. —  Cette eau-forte, 
em ployée surtout par les orfèvres, se 
com pose d’un mélange de v itr io l, de 
salpêtre et d ’alun calciné.

Eaux. —  Les eaux sont un des 
moyens décoratifs les plus magnifiques 
de l’art des parcs et des jardins. O n les 
distribue en pièces d 'eau, bassins, cas
cades, chutes, jets isolés, jets en co lon 
nade, jets obliques, etc. Le parc de 
Versailles est un m odèle inépuisable des 
ressources décoratives que l ’on peut 
trouver dans une savante entente de la 
distribution des eaux. —  On di' d ’une

façon absolue « les eaux » , les eaux de 
Saint-Cloud, les grandes eaux, les petites 
eaux de Versailles.

E au x.—  (Peint.)— Un des éléments les 
plus importants de la peinture de paysage.

Ébarber. —  (G rav.) —  Enlever à 
l ’aide d ’un grattoir spécial, nommé aussi 
ébarboiry les barbes ou saillies irrégu
lières de métal bordant les tailles faites 
au burin ou les traits obtenus avec la 
pointe sèche.

Ébarboir. —  (G rav.) —  Sorte de 
grattoir à lame quadrangulaire 
très affilée et surtout sans m orfil, 
c ’est-à-dire sans parties ténues 
restées adhérentes au tranchant 
après le repassage et qui em pê
cheraient d’enlever les barbes de 
métal résistantes. L 'ébarboir est 
employé pour enlever les aspé
rités produites sur le papier 
glace en exécutant un calque, et 
surtout pour faire disparaître les 
barbes résultant sur une planche 
du travail à la pointe sèche. Dans 
ce dernier cas, le maniement de 
l’ébarboir est assez délicat. De 
plus, en ébarbant plus ou moins 
complètement certaines hachures, 
on peut obtenir à l ’encrage, à 
l ’essuyage et au tirage, des effets de m o
delé très variables et des tons plus ou 
m oins énergiques.

Ebauchage. —  (Céram .) —  Pre
m ière form e donnée manuellement à la 
masse d 'argile que l ’on veut transform er 
en pièce de poterie.

Ébauche. —  T ra va il préparatoire. 
On ébauche une peinture en traçant les 
contours au crayon et en couvrant la
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toile suivant la  nature des travaux à 
exécuter ultérieurem ent. O n ne prépare 
pas, on n'ébauche pas les parties lum i
neuses de la même façon que les ombres. 
N on seulem ent il faut tenir com pte des 
effets que produiront les tons appli
qués sur la toile au fur et à mesure que 
l ’artiste avancera dans son travail, mais 
il faut aussi en ébauchant veiller à ne 
pas couvrir des parties du tableau qui 
jusqu’à la fin doivent rester transpa
rentes et laisser voir le grain de la toile. 
Plus l’ébauche est légère, plus il est aisé 
d ’obtenir un bon résultat. —  L ’ébauche 
en sculpture est la prem ière idée d'une 
statue ou d ’un bas-relief, dans laquelle 
l’artiste se contente d’indiquer som m ai
rement les attitudes et les lignes enve
loppantes des figures. Parfois le sta
tuaire reprend cette ébauche et pousse 
davantage l ’exécution en précisant les 
détails. Parfois aussi il laisse sa pre
mière ébauche telle quelle et recom 
mence à nouveau en d ’autres dim en
sions. O n dit aussi : c ’est une ébauche, ce 
tableau est traité comme une ébauche, 
pour indiquer que l’œuvre n’est pas 
achevée et a été maintenue à l’état d ’in 
dications somm aires.

É baucher. —  Comm encer l'exécu
tion d'une peinture, d ’ uoe sculpture, 
d'une gravure, distribuer les masses d 'om 
bre sur une planche en se réservant de 
m odifier, d ’achever ce prem ier travail 
au m oyen de travaux ultérieurs.

Ébauchoir. —  (Sculpt.) —  Instru-

ment pour travailler la  terre glaise ou 
la cire. Les ébauchoirs sont de form es 
et de dimensions très variables. C 'est le

plus souvent une courte baguette de fer, 
de buis ou d 'ivoire arrondie et légère
ment cintrée à l’une de ses extrém ités et 
aplatie à l'autre.

Ébène. —  Bois de l’ébénier, arbre 
des forêts de l'A sie  et des îles de Ceylan 
et de M adagascar dont l’aub ier, d’un 
blanc très pur, contraste avec le cœur 
qui est d'un beau noir. O n fabrique 
avec l'ébène, bois très dur, très lourd et 
très com pact, des meubles d 'art, des enca
drem ents et des panneaux de portes sculp
tés, e tc ., etc. Se dit aussi d ’un noir in
tense, rappelant le ton du bois de l’ébé
nier.

Ebéniste. —  Industriel qui fabrique, 
artisan qui exécute les meubles. Dans 
la fabrication des meubles de luxe, cet 
artisan est parfois un véritable artiste.

Ébénisterie. —  A rt de fabriquer 
les meubles de luxe.

Ébrasem ent. —  (Arch.) —  Se dit

de la surface intérieure form ée par l ’ou
verture d'une baie. L ’ébrasement peut 
être droit ou oblique.

Ecacher. —  (G rav.) — Ancien mot 
employé par les graveurs pour désigner 
l’opération qui consiste à affaiblir à 
l ’aide du brunissoir des tailles trop pro
fondes et à effacer, à tasser en quelque 
sorte le m étal, de façon à rétrécir les 
parties déjà creusées.

É caillage. —  (Peint.) —  Se dit des 
peintures, — toiles ou panneaux —  dont 
la surface se brise en lamelles et se dé
tache. L ’écaillage des tableaux tient sur 
tout au vernis, à une mauvaise prépara
tion des dessous, à de m auvais mélanges 
de couleurs et aussi au peu de soin avec 

, lequel certaines toiles ont été roulées.
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É caillage. —  (C éram .)— Se dit d ’un 
accident qui se produit à la cuisson, 
quand la  couleur de porcelaines ou de 
faïences décorées de peintures se sou
lève, entraîne l’émail et se détache en 
lam elles. L ’écaillage tient soit à l ’excès 
de feu, soit à de m auvais mélanges de 
couleurs, soit enfin à l ’épaisseur exces
sive des couches de couleur.

Écaille. —  (Sculpt.) —  M o tif d ’o r
nementation formé 
de dentelures circu
laires de portions 
d’arcs de cercle ou 
de lamelles à pans 
coupés servant or
dinairement à dé
corer des parements 

dey murailles inclinées, à sim uler une 
toiture. —  (V o y . A rdoises en écaille.) 
Les écailles apparais
sent au XIIe siècle et 
sont alors soit car
rées , soit en form e 
de billettes, soit aussi 
en plein cintre. Au 
XIIIe siècle, elles sont 
de fo rmés assez variées, et dans certains 
monuments de la Renaissance on en 
trouve de jolis spécimens presque to u 
jours découpés en dem i-cercle.

É ca iller  (s').—  Se dit d ’ un m arbre, 
d’ un tableau, d ’ une poterie dont la surface 
se détache en lam elles. —  (V o y . É c a il
lage.)

E carlate. —  Couleur rouge v i f  et 
très éclatant que donne la cochenille 
traitée par le chlorure d ’étain et la crème 
de tartre.

É cartelé. —  (Bias.) —  Com binai
son du P a r ti  et du Coupé. (V o y . ces

m ots.) L ’écartelé est de 4 , 6 , 8, 10, 12 , 
16 quartiers et plus encore. L a  combi-

naison du Tranché  et du T a illé  (vo y. 
ces mots) donne l’écartelé en sautoir.

Échafaudage. —  (Peint.) —  Les 
échafaudages s ’em ploient pour les pein
tures m urales et consistent en planchers 
superposés, reliés entre eux par des es
caliers. On donne aussi parfois ce nom 
aux grandes échelles sur lesquelles on 
adapte un banc à différentes hauteurs et 
qui permettent au peintre de se déplacer 
suivant les dimensions de sa toile.

Échafauder. —  (Arch.) —  Élever 
les échafaudages nécessaires à la con
struction d ’un édifice. On dit qu’un étage 
s ’échafaude.

É ch ampir. —  (Peint.) —  Imiter 
le relief en façon de trom pe-l’œil. Les 
peintures décoratives de la Bourse de 
Paris, par Abel de P u jo l,so n t échampies. 
—  Fréquemment on écham pit les lettres 
des enseignes.

—  Term iner les contours, les déta
cher du fond.

Échancré. —  E vid é, taillé en pointe.
Échantignolle. —  ( A r c h .)  —  

F r a g m e n t 
de la char
pente d’un 
com ble for
mant tas
seau et sou
tenant les
pannes. On dit aussi chantignole. (V oir 
ce m ot.)

Échappade. —  (G rav.) —  T rait 
m alencontreux tracé par le burin dé
viant d’un contour et s ’échappant de la 
main du graveur.

Échappée. —  (Peint.) —  Se dit 
d ’une perspective —  de ciel ou de loin
tain —  entrevue par un espace libre, 
réservé à  cet effet.

—  (A rch .) —  Espace vide ménagé 
dans une cour pour perm ettre aux voi
tures de circuler et de tourner.

—  d’escalier. —  (A rch.) — Espace 
vertical com pris entre le dessus d’une 
marche et le dessous de la m arche exac
tement correspondante placée à l ’étage 
supérieur ou à la révolution suivante.
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lignes horizontales et de lignes verti
cales donnant, au m oyen de p oints con
venus, l’épaisseur que doit avo ir le bord 
d ’une cloche suivant son poid s, servant 
aussi à indiquer aux fondeurs les pro
portions de cette cloche.

É ch elle  de front. —  (Persp.) —  
Ligne horizontale sur laquelle les dis
tances égales sont représentées par des 
longueurs égales.

—  de pente. —  Ligne qui indique 
une différence de niveau entre plusieurs 
points figurés en dessin sur une même 
surface plane. E lle est form ée par un 
double trait couvert de graduations no
tant cette différence de niveau.

—  de proportion. —  (Dessin li
néaire.) —» Règle de buis, d’ ivoire ou  de 
cuivre, portant des divisions, ou sim ple
ment trait horizontal tracé dans un an
gle du dessin et sur lequel on établit 
l ’échelle servant à rapporter, c ’est-à-dire 
à  transformer les longueurs réelles des 
objets, en les représentant par un cer
tain nombre de divisions. L ’échelle de 
proportion peut être sim ple ou prog res- 
sive, (V o y . ces m ots.)

—  des plans. —  Ligne divisée et 
subdivisée servant à indiquer le rapport 
entre les distances réelles et les distances 
ou les dim ensions marquées sur une carte.

—  fu yante.— (Persp.) —  Ligne joi
gnant le p oint de vue à un des points de la 
ligne de terre et sur lesquels les distances 
égales sont représentée 8 sur le tableau par 
des longueurs dim inuant au fur et à me
sure qu’ on se rapproche du point de vue.

—  progressive. —  Échelle dont 
les parties décimales sont portées sur 
des parallèles différentes, ce qui évite la 
confusion des points de subdivision.

—  simple. —  Échelle de propor
tion tracée entre deux parallèles.

—  usuelles, —  Il est certaines 
échelles presque universellem ent adop
tées par l'usage. Ainsi, pour les plans 
des études de détails, on exécute les 
dessins au cinquièm e, au dixièm e ou au 
vingtièm e, c ’est-à-dire que dans le pre
mier cas une longueur de I mètre est

Echarpe. —  Se dit d’une pièce de 
bois placée diagonalement dans un assem
blage de charpente ou de menuiserie 

et servant à relier et à con
solider les pièces assem- 1 
blées carrément. —  (V o y. 
Châssis.) —  Se dit aussi de 
larges bandes d’étoffes à 
bouts flottants et des par
ties verticales et taillées 

en biais des pentes ou draperies fixées à 
l’entrée d ’une alcôve ou pour orner l’in
térieur d’une baie de fenêtre.

É chauguette. — (Arch.) —  Guérite 
de pierre surm ontée d’une toiture conique 
et posée en encorbellem ent, soit sur les 
m urailles, soit 
au som m et des 
tours dans les 
châteaux du 
moyen âge. Les 
é c h a u g u e t t e s  
datent du XIIe 
siècle. A u XIVe, 
elles sont spé
cialement con
struites en vue 
de la défense et 
prennent alors 
un grand dé
veloppem ent et 
une im portance
exceptionnelle. Au XVIe siècle, on les 
dispose même pour qu’elles puissent re
cevoir de petites bouches à feu. Le 
principe des échauguettes a été conservé 
jusqu’au XVIIe siècle.

Échelle. —  Proportion adoptée 
pour exécuter une réduction ou un 
grandissem ent. L ’échelle est une ligne 
graduée contenant les multiples et les

sous-m ultiples d ’une unité de longueur, 
que l’on Choisit plus petite ou plus 
grande que l ’unité m étrique, suivant que 
l ’on veut reproduire les objets en réduc
tion ou en grandissement.

cam panaire. —  Ensemble de

LEXIQUE 11
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représentée sur le plan par v ingt centi
m ètres ou 1/5, dans le second par dix 
ou 1/10; enfin par ci∕nq ou 1/20 Pour les 
plans d’ensemble d ’un bâtim ent, on exé
cute les dessins à l’échelle de ou un 
centimètre pour m ètre. Pour les plans 
généraux on adopte aussi une échelle 
de Enfin, pour les cartes, on se sert 

d’échelles à 1/10.000, 1/20.000, 1/25.000, 1/40-000,
1/5 0 0 0 0  aussi 1/80.000, qui est la propor
tion adoptée pour la carte de France 
dressée par l’état-major.

Echeneau. —  N om  donné pendant 
l’opération de la fonte d ’une statue au 
bassin recevant le métal liquide et le com 
m uniquant aux jets de la figure à couler.

Echiffre. —  (Arch.) —  M ur sou
tenant un escalier et aussi charpente 
d’un escalier form ant limon et suppor
tant la rampe.

Echine. —  (Arc'n.) —  M oulure sail
lante placée sous le tail
loir du chapiteau dorique 
grec, décrivant une courbe 
très peu renflée et d ’un 
profil convexe très délicat, 
et form ée dans sa plus 

grande partie d ’ une portion de courbe 
à grand rayon.

Échiqueté. —  (Blas.) —  Se dit 
d'un écu divisé en échi
quier. L ’échiqueté se com 
pose ordinairement de 
six rangs de carreaux; 
lorsqu ’il y  en a m oins, 
on doit le spécifier en 
blasonnant. Un échiqueté 
d ’or et de gueules. On disait autrefois 
échiqué. U n échiqué d ’hermine et d ’azur.

Echoppe. —  Constructions basses 
et légères, petites boutiques d’ installa
tion p ittoresque, adossées parfois au 
pied des grands édifices, dont elles font 
valoir par contraste les grandes propor
tions et l ’ornementation luxueuse.

— -(G rav.) —  Instrument form é d’une 
grosse pointe taillée en biseau et servant 
à graver les traits larges. Les hachures 
obtenues à l ’aide de l ’échoppe et m or
dues à l’acide ne donnent parfois à

l’ im pression que des tons gris. Pour 
obtenir des hachures larges 
et p rofondes, se traduisant 
sur le papier par des traits 
d ’un noir vigoureux, certains 
graveurs préfèrent avoir re
cours à des morsures très prolongées.

È chopper. —  Travailler avec l ’é
choppe et aussi enlever au ciseau les 
traces des jets sur un objet dont la fonte 
en métal vient d ’être achevée.

È cimer. —  (A rch .) —  D étru ire, 
enlever le sommet d ’un édifice.

È clairage. —  Distribution de la 
lumière dans un tableau. —  Se dit aussi 
de la manière dont les œ uvres elles- 
mêmes sont éclairées dans les salles 
d’exposition ou ailleurs. En général, 
l’éclairage d ’en haut est celui qui doit 
être adopté pour les tableaux, c ’est le 
mode d’éclairage qui produit le moins de 
reflets à la surface des toiles.—  Pour la 
sculpture, l ’angle form é avec l’horizon 
par les rayons lumineux doit, autant 
que possible, ne pas être supérieur à 450.

Eclaircie. —  Se d it, dans la pein
ture de paysages principalem ent, d ’un 
lointain, d’une perspective ensoleillée, 
entrevue à travers des bouquets d ’a r
bres ou des masses de rochers, d’ une 
partie de ciel lumineuse circonscrite par 
des nuages lourds et chargés.

E claircir. —  (Peint.) —  Rendre un 
ton moins som bre, une teinte moins 
foncée.

Eclairé. —  Se dit de la façon dont 
les figures peintes ou sculptées reçoivent 
les rayons lumineux.

E clat. —  Se dit des qualités bril
lantes, du coloris d ’un tableau, de la 
vivacité des tons, etc.

Eclatant. —  Luxueux, brillant. 
E claté. —  (Blas.) —  Se dit lorsque 

la d ivision de l’écu, au lieu 
d’être ' en ligne droite, 
offre un contour irrégu
lier, une ligne brisée, 
comme si une partie de 
l’écu avait été brisée avec 

force, avait volé en éclats. O n rencontre
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souvent l ’éclaté dans les armoiries alle
mandes.

Écloppé. —  (Blas.) —  Se dit lorsque 
la division de l’écu form e 
ressaut au lieu d ’offrir 
une ligne rigoureusement 
droite. Cette sorte d’ar- 
moirie a servi parfois à 
désigner les bâtards et 
était, suivant certains au

teurs, une des six  marques de bâtar
dise.

Eclectique. —  Se dit d’ un am a
teur d’art ou d’ un artiste partisan de 
l'éclectism e. —  (V oy. ce mot.)

Eclectiquem ent. —  Se dit d ’une 
œ uvre conçue, d ’une collection formée 
avec un goût éclectique.

Eclectism e. —  Esthétique ou sys
tème d ’appréciation et d ’inspiration qui 
consiste à ne pas s’attacher exclusive
ment aux traditions d ’une école au 
mépris de toutes les autres, m ais au 
contraire à adm irer sans exception les 
chefs-d’œ uvre de chaque époque et de 
chaque école. C ’est faire preuve d’éclec
tisme que d ’adm irer Raphaël et Téniers, 
et aussi de collectionner des tableaux et 
des m eubles, des dessins et des bibe
lo ts; que de s’inspirer de la façon dont 
les anciens drapaient leurs figures, 
dont les Vénitiens peignaient leurs ta
bleaux, et du charm e avec lequel les 
Hollandais retraçaient des scènes d ’inté
rieur.

Ecoinçon. —  (A rch.) —  Triangle 
form é de deux lignes droites et d ’une 
ligne courbe, existant entre une arcade, 

une rosace et la 
partie carrée dans 
laquelle une courbe 
circulaire ou ellip
tique est inscrite. 
Les écoinçons d ’un 
plafond. Parfois ces 
écoinçons sont dé
corés de m otifs d’or

nem entation, de rin ceau x , etc. Parfois 
aussi les peintres décorateurs utilisent 
ces espaces triangulaires pour placer des

figures allégoriques. D ans le style g o 
thique, on trouve 
aux angles des 
rosaces form ant 
v e r r i è r e ,  d e s  
écoinçons ajou
rés. Enfin on 
donne aussi ce 
nom au x ou - 
vrages de menui
serie ou de m açonnerie form ant angle.

Ecole. —  O n donne le nom d’école 
à la suite des artistes célèbres nés dans 
un pays, ou qui, sans y  être nés, y  ont 
longuement résidé en travaillant dans le 
goût de ce pays. Les m ots Ecole fran
çaise désignent donc les œuvres pro
duites par l’ensemble des artistes fran
çais. O n dit de même : l'E cole italienne, 
l ’Ecole anglaise, l’Ecole hollandaise, 
l ’Ecole espagnole, l ’ Ecole allemande, 
etc. D ans ce sens, le mot école s’entend 
plus spécialement de la peinture, autre
ment on spécifie en disant : Ecole de 
sculpture ou de gravure florentine, par 
exemple. —  O n dit aussi qu’ un tableau 
est de l ’école d ’un m aître, pour indi
quer qu’il est exécuté dans le même 
genre que les tableaux de ce maître ; 
qu’il est dû à ses élèves ou à des artistes 
vivant à des époques plus voisines de 
la nôtre, mais qui tendent à se rapprocher 
de sa manière de faire, à retrouver son 
style.

—  allemande. —  Au premier rang 
et du plus v if  éclat brillent aux XVe et 
XVIe siècles les noms des peintres g ra 
veurs : M artin Shongaüer, A lbrecht D ü- 
rer, Lucas Cranach et Hans H olbein, 
maîtres d ’une im agination puissante, 
s’exprim ant par des m oyens d ’une réa
lité prodigieuse.

—  anglaise. —  E lle  ne date guère 
que du XVIIIe siècle, avec H ogarth, le 
satirique, puis les portraitistes Reynolds 
et Gainsborough. Au XIXe siècle, elle se 
développe dans les genres les plus di
vers : p ortrait, sir Thom as Lawrence ; 
paysage, J. Constable, J. C rom e, R .-P . 
Bonington, T u rn er; genre anecdotique,
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D avid W ilk ie , W . M ulready ; animaux, 
sir Edw in Landseer ; h isto ire , Daniel 

M aclise.
É co le  bolonaise. —  L a science et 

le sentiment de la peinture décorative la 
conduisent à l'art académ ique ; XVe et 
XVIe siècles : le F rancia, le Prim atice; 
XVIe et XVII+e : les C arrache (L ouis, A u 
gustin, et le plus célèbre, Annibal), le 
D om iniquin, le G uide, l’A lbane, le Guer- 
chin.

—  de Crémone. —  (V o y . É co le  
lombarde.)

—  de Mantoue. —  (V o y . É cole  
lombarde.)

—  de Milan. —  (V o y . É co le  lom
barde.)

—  de Modène. —  (V o y . É cole  lom 
barde.)

—  de Parm e. “  (V o y . É cole  lom 
barde.)

—  des beaux-arts. —  É cole offi
cielle de renseignem ent des beaux-arts 
en France, fondée en 1648 par M azarin 
et successivem ent installée à P aris, au 
Collège de France, au P alais-R oyal, au 
Louvre, au collège des Q u atre-N ation s, 
et, depuis 1816, dans l'ancien couvent des 
Petits-Augustins. Les élèves français et 
étrangers, âgés de m oins de trente ans, 
y sont admis à la suite d ’épreuves. Les 
cours com prennent l ’étude de la pein
ture, de la sculpture, de la gravure, de 
l ’anatom ie, de la perspective, de l ’h istoire 
et de la théorie de l ’art. A diverses 
époques sont institues des concours 
d’ém ulation dont les plus im portants 
sont ceux pour les grands prix de R om e. 
— (V o y. E c o le  fr a n ç a is e .)

— espagnole. —  Les peintres les 
plus célèbres de cette école de réalistes 
coloristes sont, au XVIe siècle : Alonso 
Berruguete, Luis de M oralès, A lonzo 
Sanchez C oello , jo s e  R ib era; XVIe et 
x v n e : F . de H errera, D iego Velasquez, 
A lonzo C ano, Francisco Zurbaran, M u  
rillo ; XVIIIe : G oya.

—  ferraraise. —  Se rattache à 
l ’école bolonaise ; XVe et XVIe siècles : 
Lorenzo C o sta

E co le  flamande. —  E lle est juste
ment célèbre par la richesse de son colo
ris. E lle com pte près de quatre grands 
siècles d ’art. XIVe et XVe : les frères Van 
E yck  (Jan et H ubert), M em ling; XVIe : 
B. V an O rley, Jan M abuse et Porbus ; 
XVIIe : Pierre-Paul R ubens, Van D yck, 
Franz H ais, F . Snyders, D avid  Téniers 
le jeune.

—  florentine. —  Berceau de la 
Renaissance. E lle se développe pendant 
trois siècles, réunissant à la fois l ’élé
gance cherchée du dessin et le don de la 
couleur. XIIIe siècle : Cim abue ; x iv e : 
G io tto , O rcagna ; XVe : M asaccio, Filippo 
Lipp i, Sandro Botticelli; XVIe : Luca 
Signorelli, Léonard de V in ci M ichel- 
A nge, Andréa del Sarte, le Sodoma, 
Bronzino. —  D ans la  classification du 
Louvre, l ’école de Sienne est fondue 
avec l’école florentine.

—  française. —  Le génie de l 'É- 
cole française est surtout dans la clarté 
et l ’intelligence des com positions. Si l’on 
prend pour point de départ de l ’École 
française les m iniatures de Jean Fouc- 
quet, XVe siècle, et les portraits à l ’huile 
de Clouet, dit Janet, l ’École française 
va se développant sous l’influence de 
l ’Ecole de Fontainebleau, où François Ier 
avait réuni Léonard de V inci, André 
del Sarte, le Prim atice et Benvenuto 
Celiini, qui ne produisirent pendant une 
assez longue période que des pasticheurs 
des maîtres italiens. Jean Cousin, qui 
fut à la fois peintre, sculpteur et archi
tecte ; l ’émailleur Léonard Limousin et 
Bernard Palissy , l ’auteur et l ’inventeur 
des rustiques «fi gu lin es» , doivent aussi 
occuper une place prépondérante dans 
l ’h istoire de l’art français. Après eux 
viennent : Quentin V arin , le m aître de 
Poussin ; Simon V ou et, Pierre M ignard, 
Valentin, L . de la H ire, S. Bourdon, J. 
C a llo t, les frères Le N ain , Le Bourgui
gnon, Lesueur, N . Poussin, Stella, 
Claude Lorrain , C h. Lebrun, Jean Jou- 
venet, J.-B . M onnoyer, qui emplissent 
le XVIIe siècle. —  A u XVIIIe N , Lar- 
gillière, H . R igaud, D esportes, les C o y -
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pel, de T r o y , Le M o yn e, Restout, Van-
lo o ,  Subleyras, Tournières, R attier, 
Tocqué, N a to ire , O u d ry , W atteau, Lan- 
cret, P ater, F . Boucher, Fragonard, 
V ien, G reuze, C hardin, J. Vernet. La 
fin du XVIIIe siècle voit s ’accom plir la 
réform e de Louis D avid dont l’école en
jambe sur le XIXe siècle, où nous cite
rons G irodet, G érard, G ros, Prud’hon, 
C . Vernet, G éricault, Ingres, Léopold 
R obert, Paul D elaroche, A ry  Scheffer, 
D ecam ps, D elacro ix , M arilhat, H . V er
net, Charlet, Raffet, H . Bellangé, H uet, 
C o ro t, D ia z, T h . R ousseau, T ro yo n , 
Couture, From entin, C ourbet, Regnault, 
J .-F . M illet, pour ne nom m er que les 
artistes disparus.

En sculpture, et à p artir de la R e
naissance, car les noms des tailleurs 
d’im ages du m oyen âge nous sont pour 
la plupart demeurés inconnus ; il faut 
citer Jean Bologne (de D ouai), Michel 
A nguier, G irardon, C o ysevo x , Puget, 
les C o u sto u , B oucnardon, Falcon et, 
Pajou, Caffieri, Chaudet, Cartelier, Pra- 
d ier, D avid  d ’A ngers, Rude, Jouffroy, 
P erraud, D antan, Barye et Carpeaux.

Enfin, parm i les graveurs célèbres, 
rappelons les noms de C a llo t, des Au- 
dran, A . Bosse, Edelinck, N anteuil, 
Tardieu , C och in , Bervic, Boucher-Des
noyers, Rousseaux et J. Jacquemart.

E co le  fran çaise  —  ou Académ ie  
de France  à R om e. École fondée par Col- 
bert en 1666 et établie depuis 1804 
dans la  v illa  M édicis. Elle est dirigée 
par un artiste français et reçoit aux 
frais de l ’É tat les lauréats des grands 
concours. Les prix de Rom e de peinture, 
de sculpture et de gravure sont astreints 
à une résidence de quatre ans ; les prix 
de Rom e de la section de musique ne 
passent que deux ans en Italie et un 
an en Allem agne.

— génoise. —  Elle se rattache à 
l’École m ilanaise. XVIe siècle ï Gauden- 
zio F erra ri; XV IIe: Pierre de C orton e.
—  D ans la  classification du Louvre, 
l’École piémontaise est fondue avec 
l ’École génoise,

É cole hollandaise. —  E lle  est
l’expression la plus com plète de l ’art de la 
R éform e. XVIe siècle : Lucas de Leyde ; 
XVIie: Rem brandt, Gérard D o w , Ruys- 
d ael, Paul Potter, A . C u y p , A . Van 
O stad e, T e rb u rg , M etzu , van den 
V eld e, W ouw erm ans, Yan der M eer de 
D elft.

—  italienne. —  L a renaissance de 
l’art en Italie date du XIIIe siècle. L ’his
toire de la  peinture italienne, qui est 
une des plus illustres manifestations 
du génie hum ain, se subdivise en un 
certain nombre d ’écoles, que nous énu
m érons à  leur ordre alphabétique en 
nomm ant leurs p lu s illustres représen
tants.

En sculpture, après les noms de Jean 
de Pise, de M ichel-A nge, de Lorenzo 
Ghiberti, de D onatello  et de Luca della 
R obbia, il faut encore citer ceux d’An- 
drea V errocchio, de Bernin et d e  C anova. 
Parm i les architectes italiens, brillent au 
prem ier rang les noms d ’A rnolfo  di 
L a p o , de Brunelleschi, de Bram ante et 
encore celui de M ichel-A nge, ca r  l’École 
italienne com pte de nombreux artistes 
qui furent à la fois peintres, sculpteurs 
et architectes. —  Parmi les graveurs ita
liens, quelques-uns, tels que Baccio Bal- 
dini,M antegna, M arc-A ntoine R aim ondi, 
exécutèrent des gravures au burin d’un 
style grandiose et superbe; H ugo da 
Carpi essaya le prem ier des gravures 
en couleurs à  l’aide de plusieurs plan
ches gravées. Enfin, si on ajoute à ces 
gravures les eaux-fortes spirituelles de 
Tiepolo et les splendides planches de Pira- 
nèse, on voit que l’h istoire de la gravure 
tient une large place en Italie où naquit 
la  gravure en taille-douce par la décou
verte de M aso F in igu erra; en 1 4 52, gra
vant une p aix , il eu t l ’ idée d’appliquer 
une feuille de papier humide sur cette 
gravure en creux ou nielle dont les 
tailles avaient été rem plies de noir de 
fumée. T elle  fut l’origine des épreuves de 
gravure en taille-douce.

—  lombarde. —  Elle est form ée 
des écoles de M antoue, M odène, Parm e,
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Crém one et M ilan. XVe et XVIe siècles : 
Andréa Solario, Bernardino Luini, le 
C orrège, le Parm esan, le Caravage.

É co le napolitaine, —  Elle n’a pas 
de caractère propre et ne se com pose 
jusqu’au XVIIe siècle que de peintres 
étrangers. Cependant il faut citer au 
XVe siècle A ntonello  de Messine qui ap
p rit de Jean van E yck  le procédé de la 
peinture à l ’huile, retourna à Messine et 
finalement vint s ’établir à Venise. —  
XVIIe siècle : Aniello Falcone, Salvator 
R osa, le Calabrèse, Luca G iordano.

—  ombrienne. —  Cette école a 
engendré l’école romaine. —  Sentiment 
religieux, recherche du dessin. XVe siè
cle : Gentile da F ab ian o; XVe et XVIe : 
le Pérugin, m aître de Raphaël.

—  piémontaise. —  (V o y . É cole  
génoise.)

—  romaine. —  Issue de l ’Ecole 
ombrienne, célèbre au XVIe siècle par la 
science de la com position et la perfection 
du dessin : Raphaël Sanzio, Jules Romain ; 
XVIIe : Sassoferrato, Carie M aratte.

—  siennoise. —  (V o y . É cole  f l o 
rentine.)

—  vénitienne. —  Célèbre par la 
richesse et la puissance du coloris. 
XVe siècle : les Bellini (Jean et Gentile), 
M antegna, C arpaccio, le G iorgione ; 
XVIe : le T itie n , le T in toret, Paul Véro- 
nèse; XVIIIe : T iep o lo , Canaletti, Guardi.

Écorché. —  Statue o u  dessin repré
sentant une figure hu
maine ou un animal 
dont la peau a 
été enlevée 
de façon à 
bien faire - 

ressortir les mus
cles, les veines et 
les articulations.
Michel-Ange a fait 
deux modèles d’é- 
corchés qui sont 
d’une grande beau
té. Cependant les 
écorchés ( figures 
d’hom m es) qui sont universellem ent

adoptés comme modèles sont l ’écorché 
de H oudon, représentant l ’homme au 
repos, et celui de Salveyre le représen
tant dans la pose du G ladiateur. Enfin 
il existe un écorché de cheval m odelé 
par Géricault.

É corcher une figure. —  Se dit 
de la façon dont on diminue les noyaux 
des figures que l ’on veut couler en mé
tal ou en plâtre et dont il faut préala
blement diminuer l’épaisseur d ’une cer
taine quantité.

Écorné. —  Ébréché, avarié sur les 
angles.

Ecornure. —  Fragm ent d ’un objet 
écorné et aussi brèche existant à l’angle 
ou sur l ’arête vive d ’un objet.

Écran. —  Meuble monté très légè
rement, formé ordinairem ent d’un pan
neau d ’étoffe brodé 
ou décoré de pein
tures et servant à at
ténuer la lumière ou 
la chaleur vive d’ un 
foyer. Il existe des 
écrans de tapisserie 
d ’une grande beauté.
Ceux de la Chine et du Japon, souvent 
laqués et incrustés, sont des objets de 
haute curiosité précieusement recherchés 
des collectionneurs.

—  à main. —  On désigne ainsi de 
petits écrans très légers pourvus d’un

manche. Il y  a des écrans 
à main form és d ’ une fine 
arm ature de bois ou de 
fil de fer sur laquelle est 
tendu un morceau ce 
satin que l’on décore de 
peintures à la gouache. 
Les Japonais fabriquent 

en quantité considérable les écran s, à 
Taide de tiges de bambou refendues et 
étendues en éventail et qu’ils décorent 
d’ images en couleur d ’un grand carac
tère décoratif.

—  (Peint. Photog.) —  Châssis de 
toile blanche à demi transparents ser
vant à tam iser la lum ière dans les a te 
liers de peintres et de graveurs. Châssis
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mobiles usités dans les ateliers de photo
graphie et que l'on dispose de façon à atté
nuer les ombres trop noires par des reflets.

Écran. —  (Arch.) —  Clôtures ajou
rées form ant séparation entre la nef et 
le chœur des églises, ou entre la nef et 
certaines chapelles.

E crasé. —  Se dit de proportions 
trop  courtes. Une figure écrasée, un 
édifice écrasé, m anquant de hauteur, 
trop  bas, ou dont le rez-de-chaussée est 
surmonté d’étages, de com bles de di
m ensions trop considérables.

E crit. —  Indiqué, m arqué. D ire 
que, dans une œuvre d’art, les lointains 
sont trop écrits, c ’est dire qu’ils sont 
trop  accentués, qu’il eût fallu les indiquer 
au contraire d ’ une manière plus vague.

Ecru. —  T o n  jaunâtre très pâle 
d ’une étoffe de fil ou de soie qui n’a pas 
été soumise à l ’opération du blanchi
ment. Se dit, par analogie, d ’un papier, 
d ’une toile à peindre, d ’un ton tirant lé
gèrem ent sur le jaune pâle.

E ctypes. —  R elief obtenu à l'aide 
de moules en creux. Reproductions d'ins
criptions antiques par le m oulage. Se dit 
aussi de la  copie, de l’empreinte d’ une 
médaille.

Ecu. —  (Blas.) —  En blason, l ’écu 
est le champ qui renferme les arm oi
ries. Il est sim ple ou com posé. Dans le 
premier cas, il n’a qu’un seul émail sans 
divisions ; dans le second, il peut avoir 
plusieurs émaux.

—  accolés. —  (Blas.) —  Les 
femmes mariées portent des écus acco
lés, l’un donnant les armes de l’époux, 
l ’autre les leurs propres.

—  en abîme. —  ( Blas.) —  Se dit 
d ’une division en forme d ’écu et de très

petite dim ension, et pla
cée au centre de Pécu. 
L’abîme est le cœur de 
l’écu. M is en abîme signi
fie que ce qui est placé 
ainsi ne touche ni ne charge 
aucune pièce. D ’azur à 

trois fleurs de lis d ’or et une tête de 
léopard mise en abîme.

É cu  en accolade. —  (Blas.) —
Form e adoptée au XVIe 
et au XVIIe siècle. Les 
proportions géométriques 
de l’écu sont de sept par
ties en largeur et de huit 
en hauteur. Les quarts de 
cercle form ant l’accolade 
doivent avoir pour rayon une lo n 
gueur égale à la m oitié de l’une de ces 
parties.

—  en losange. —  (Blas.) —  Form e 
adoptée dès le x iv e siècle 
pour les écus des filles nobles. 
Sa proportion géom étrique 
doit être de sept parties de 
haut sur huit de large. Les 
Flamands se servent souvent

d’écus en losange, mais form és d ’un 
carré posé diagonalem ent.

—  o g i v a l .  —  (B la s .)  —  Form e 
adoptée pendant les XIIIe, XIVe et XVe siè
cles. On trouve aussi des 
écus carrés ou écus en ban
nière. L ’écu carré est presque 
généralement adopté en E s
pagne. En A llem agn e, on 
adopte de préférence les écus 
échancrés et de contours très variables. 
Enfin en Italie on se sert particulière
ment de l’écu ovale que l’on inscrit le 
plus souvent dans un cartouche.

Écum e. —  Se dit de la  surface 
exposée à l ’air d ’un liquide en fusion. 
D ans l ’opération de la fonte des statues, 
on enlève l’écume du bronze à l ’aide 
d ’un rin g ard  avant de verser le métal 
en fusion dans le moule.

Écusson. —  (Arch.) —  Cartouche 
ou tablette destinée à recevoir des ar

m oiries, des in
s c r i p t i o n s  o u  
parfois de sim
ples m otifs d ’or
nementation. Se 
dit aussi des pan
neaux sur toile, 
attributs ou em

blèmes employés comme motifs de déco
ration mobile et tem poraire. Un édifice
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dont la façade est décorée d’écussons 
avec faisceaux de drapeaux.

Écusson, —  (Blas.) —  Petit écu, 
Écu terminé en pointe,

—  (N um ism .) —  Synonyme de pile ou 
de revers. Se dit du côté d’ une monnaie 
où sont représentées des armes.

.—  Se dit des cartouches destinés à 
recevoir des arm oiries, ou des blasons 
figurant au centre d ’une légende, dans la 
dédicace d ’une gravure, dans un livre 
illustré, etc.

Édicule. —  (A rch.) —  Petit édifice. 
Réduction minuscule d’ un monument.

Édifice. —  (A rch )  —  Construction 
monumentale.

—  de corne en c oin. —  (A rch .)—  
Edifice dont l’ orientation  est irrégulière.

—  en cloître. — (A rch.) —  Con
struction dont les bâtiments sont édifiés 
au pourtour d ’une cour carrée.

Édifier. —  (Arch.) —  Bâtir, con
struire, élever un monument.

Editer. —  Publier une gravure, 
mettre en vente des reproductions d ’une 
statuette, etc.

Éditeur. —  Celui qui publie des 
reproductions d ’ceuvres de peinture, de 
sculpture, de gravure ou de lithographie 
dont il est possesseur ou dont il a 
acquis le d roit de reproduction.

Effacé. —  On efface les traits inu
tiles dans un croquis au crayon , soit 
avec de la  gom me élastique, soit avec 
de la mie de pain. On dit qu’un dessin, 
qu’un crayon est effacé pour indiquer 
que, par suite du frottem ent, la  netteté 
de l'ensem ble a disparu, que les con
tours sont devenus flous et parfois 
même im perceptibles.

Effet. —  Impression produite en 
peinture par les oppositions d ’ombre et 
de lumière. On dit qu’ un tableau a de 
l ’effet, qu’il m anque d’effet, que l ’effet 
est heureux, qu’il est cherché, etc.

—  (mettre à 1'). —  Faire le m o
delé d’ un dessin qui n’était exécuté 
qu’au sim ple tra it. Indiquer les ombres, 
produire dans un tableau la  sensation 
de la lumière frappant vivem ent certains

objets, accentuer le m odelé des figures, 
les détacher du fond, léur donner du relief.

Effet de nuit. —  Représentation
peinte, dessinée ou gravée de paysages, 
de m arines, de vues de villes, de scènes 
ou d’épisodes enveloppés par les ténè
bres de la nuit ou éclairés par un rayon 
de lune.

Effigie. —- Figure, image et aussi 
profil en buste reproduit sur une mon
naie ou une m édaille. D ans un sens plus 
général, tout p ortrait d ’une personne.

Efflorescence. —  Se dit par am 
plification du prodigieux développement 
d’un style, d’un m otif d ’ornementation 
très touffu. L ’efflorescence de l’art go
thique, etc.

Effrayé. —  (Blas.) —  Se dit d ’un 
cheval nu, sans harnais, 
représenté ram pant ou ca
bré. Quelques auteurs ont 
caractérisé celte posture 
par le m ot gai. Un cheval 
effrayé d’or, un cheval gai 
d'argent. Pour l’âne, on 
emploie la même expression. Quand le 
chat est représenté ram pant, on le dit 
effarouché.

Égipan. —  D ivin ité m ythologique 
des m ontagnes et des bois représentée 
avec des cornes et des pieds de chèvre. 
On la retrouve dans toutes les baccha
nales.

É glise. —  (Arch.) —  Tem ple chré
tien.

—  basse. —  (Arch.) —  Eglise de 
peu de hauteur, au-dessus de laquelle il 
en existe une autre, comme à la Sainte- 
Chapelle du palais de Justice de Paris.
—  (V o y. Crypte.)

—  collégiale. —  (A rch.) —  Eglise 
qui possédait un chapitre de chanoines, 
mais n’était pas le siège d’ un évêché.

—  conventuelle. —  (Arch.) —  
Église d’ un couvent.

—  en croix grecque. —  (A rch.)
—  Église dont le plan a la  form e d’une 
croix  à quatre branches égales.

—  en croix latine. —  Église 
bâtie sur un plan en form e de croix
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Éléphantine. - S e  dit de la
sculpture en ivoire. Quand à l'ivo ire  s ’a
joutent des parties de métal précieux, 
d’or notam m ent, on dit aussi « statuaire 
chryséléphantine ». Simart fit, en 1855,

   pour le duc de Luynes, une restitution de 
la M inerve chryséléphantine du Parthé- 
non, œ uvre de Phidias.

E lève. —  Celui ou celle qui suit les 
cours des écoles et fréquente les ateliers. 
On dit quelquefois d ’un artiste qui a 
adopté les traditions et produit des œuvres 
dans le sty le  d ’un de ses devanciers, qu’il 
est élève de tel ou tel m aître. Un élève 
de Raphaël, de Rubens. —  (V o y. Disciple.)

Elever. —  Construire, bâtir.
Ellipse. —  Courbe plane dont cha

que point a cette propriété que la somme 
des distances de ce 
point aux deux foyers 
de l’ellipse est con
stante, quelle que soit 
la position du point.
L ’ellipse, qui est un 
cercle allongé, résulte de la section d’un 

 cône ou d ’un cylindre droit par un plan 
oblique par rapport à l ’axe.

E llip s0graphe.—  Instrum ent ser
vant à tracer des ellipses. Il est form é 
de deux rainures posées en croix , dans 
lesquelles glisse une tige munie d’ un sty 
let et pourvues de deux curseurs exécu
tant leur course chacun sur un des bras 
de la  c ro ix .

Ellipsoïdal- —  Qui a la forme d ’un 
ellipsoïde.

Ellipsoïde. —  Solide form é par la 
révolution d ’une demi-ellipse tournant 
autour de l ’un de ses axes.

E lzevier. —  Se dit des volum es 
im prim és ou publiés par les Elzevier 
(dynastie d ’im primeurs et de libraires, 
originaire de Liège, de 1540 à 1712 ) et 
aussi des volum es et caractères imitant 
le genre de ces volum es pris comme types.

Em ail. —  L ’émail est en général 
une m atière vitrifiée, rendue plus ou 
m oins opaque et diversement colorée, 
par l ’introduction de divers oxydes mé
talliques.

dont la traverse, plus courte que les 
m ontants, a seule les bras égaux.

É glise en rotonde. — Église bâtie 
sur plan circulaire,

—  m étropolitaine. —  Eglise qui 
est le siège d'un archevêque.

—  simple. —  Église dépourvue de 
bas côtés. —  (V oy. ce m ot.)

É g out. —  (A rch.) —  Pente d’un 
to it. Partie de toiture dépassant une 
façade et destinée à rejeter les eaux.

—  N om  donné dans l’opération de 
la  fon te d ’une statue aux tuyaux de cire 
qui, par leur fusion, form ent dans le 
moule des canaux par où le métal s’écoule.

É gratign é. —  (Peint.) —  Se dit 
des minces filets de lumière qui sem
blent s’accrocher aux rugosités de cer
tains m orceaux de peinture. E t aussi 
d ’un rendu spécial de m uraille dont la 
surface semble labourée, creusée de petits 
traits irréguliers.

—  (G rav.) —  Se dit d’une planche 
en taille-douce gravée peu profondém ent 
avec des pointes très fines et ne don
nant, par suite, que des épreuves très 
grises. O n dit aussi que certaines plan
ches gravées au burin sont finement 
égratignées pour indiquer que certaines 
tailles sont très fines et très serrées.

Egrener. —  (D or.) —  Polir une 
pièce passée au jaune, en faire dispa
raître le grain, les aspérités.

É g risa g e . —  A ction  de polir le 
m arbre avec le grès, afin de faire d is
p araître les traces des coups de ciseau, 
d ’égriser les pierres précieuses.

É grisée. —  Poudre de diamant 
dont on se sert pour la taille des pierres 
précieuses.

E largir. —  (G rav.) .—  Laisser un 
espace assez considérable entre les ha
chures et les tailles.

Électrotype. —  C liché de cuivre 
reproduisant une gravure en relief et 
obtenu par dépôt électro-m étallique.

Électrotypie. —  A rt de repro
duire les gravures en relief à l ’aide d’une 
couche de cuivre obtenue par dépôt 
electro-métallique.
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Émail. —  (Art céram ique.) —  Gla- 
çure opaque et stannifère des faïences.

—  blanc. — (C éram .) —  L ’émail de 
la  faïence blanche est com posé d’oxydes 
d’étain et de plom b, de sable quartzeux, 
de sel marin et de sel de soude.

—  blanc. —  (Peinture en ém ail.) —  
Les peintres travaillent sur un fond d ’é
mail blanc qu’ils épargnent ou réservent 
pour obtenir des clairs.

—  brun. —  (Céram .) —  L ’émail 
de la faïence brune est com posé de mi
nium, de manganèse et de brique fusible 
réduite en poudre.

—  cham plevé. —  Ém ail déposé 
dans les cavités d ’un métal creusé à cet 
effet. (V o y. E m a il cloisonné.) Les émaux 
cham plevés ont succédé, au XIIIe siècle, 
aux émaux cloisonnés, parce qu’ils de
mandent m oins de travail et d ’adresse. 
En 1 346, il y  avait des fabricants d’émaux 
com m uns. Dans les émaux provenant du 
M ans et de l’Allem agne, les couleurs 
vertes et jaunes dominent. L a couleur 
bleu lapis domine, au contraire, dans les 
émaux lim ousins.

—  Cloisonné. —  Ém ail obtenu en 
divisant une surface de métal à l’aide 
de lam elles rapportées, form ant des creux 
où l’on dépose l’émail en poudre colo
rée, et que l’on expose ensuite à une 
tem pérature suffisante pour fondre l’é
mail. Les ém aux cloisonnés se fabri
quaient dès le VIe siècle. L ’ autel donné 
par Justinien à l’église Sainte-Sophie est 
décoré d’émaux cloisonnés. Les ém aux 
cloisonnés s’exécutaient en général sur 
plaques d’o r. —  L ’extrêm e Orient, la 
Chine et le Japon ont produit des œuvres 
du plus rare mérite en cloisonné.

—  de basse-taille. —  Email sur 
métal précieux obtenu en ciselant légè
rement des plaques en métal, recouvertes 
ensuite d’émail en poudre, de nuances 
peu variées.

—  des orfèvres. — Ém ail champ- 
levé à l ’outil et généralement au burin.

—  des peintres. —  Peintures sur 
plaques de m étal, généralement de peti
tes dimensions. — (V o y. É m a u x peints.)

Ém ail en relief. —  Ém ail sortant 
de la fusion et dont la surface irrégulière 
n’a pas été polie, ou usée par le fro t
tem ent jusqu’à ce qu’elle so it bien 
dressée.

—  en taille d ’épargne. —  Em ail
dont on a gravé en creux les vides 
com pris entre les contours du dessin.

É m aillage. —  A ction  d ’émailler 
et aussi ouvrage ém aillé.

Ém aillé. —  Orné d ’émail et aussi 
décoré, parsemé de couleurs éclatantes, 
de tons vifs. Un bijou richement ém aillé, 
une tapisserie, une corbeille de fleurs 
émaillée des plus vives nuances.

Ém aillerie. —  A rt de l ’ém ailleor.
Em ailleurs. —  Les principaux 

artistes auxquels sont dus des émaux 
célèbres dans le monde de la curiosité 
sont, pour le XIIIe siècle, Elbertus de 
K oeln et Jean Barthoius; pour le XIVe, 
U golino de Sienne, Franucci et Andréa 
d’ A rd ilo ; pour le XVe, Pierre V errier; 
pour le XVIe, Jean et H ardan Penicaud, 
M aso Finiguerra et Léonard L im osin ; 
pour le XVIIe, Petitot et Joseph L ;mo- 
sin ; pour le XVIIIe, D inglinger, Rode et 
Bouillet, et pour le XIXe, Augustin, de 
C ourcy et Claudius Popelin.

Ém ailloïde. —  O bjet en m étal, peint 
de couleurs vitrifiabies et passé au feu, 
de façon à sim uler le brillant de l’émail.

Em aillure. —  A pplication de l’émail
Ém anche. —  (Blas.) —  Pièce for

mée de pointes triangulaires recouvertes 
des bords sur les angles de l’écu. On dit 
aussi emmanche et emmanchure. —  
(V o y . ces m ots.)

Ém arger. —  Enlever les m arges 
d ’un dessin, d ’une estam pe, ou seulement 
les diminuer.

Ém aux. —  (Blas.) —  Les émaux 
com prennent les m étaux, qui sont l ’or 
et l’argen t; les couleurs qui sont le 
gueules, l ’azur, le sinople, le pourpre 
et le sable ; les pannes ou fourrures, qui 
sont l ’herm ine et la contre-herm ine, le 
va ir  et le contre-vair. On ne met jamais 
couleur sur couleur, le pourpre excepté, 
ni métal sur m étal.
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datent de 1 520 environ. On passe d'abord 
une couche d’émail foncé sur le métal, 
puis une couche d ’émail blanc laissant 
transparaître le noir comme un gris. 
Sur la pellicule blanche on trace le des
sin avec une pointe, on indique les 
masses par des hachures et on enlève 
en dehors des contours l’émail blanc là 
où le fond doit rester foncé. En pas
sant au feu, cette seconde couche d ’émail 
entre en fusion et le dessin est fixé. Les 
émaux de ce genre de Pierre Raymond (Li
m ousin, 154 1) ont une grande célébrité.

Em aux translucides sur re
lief. —  Em aux de petites dimensions 
sur or ou sur argent. Le tabernacle d ’Or- 
vieto est, dit-on, le plus bel émail trans
lucide connu. A  C ologne, on conserve 
une crosse du XIVe siècle ornée d ’émaux 
translucides. A partir du XVIe siècle, 
Benvenuto Cellini applique les émaux 
translucides à ses pièces d'orfèvrerie. 
D ans les émaux translucides on ne 
trouve que six couleurs, le bleu , le 
vert, le gris, le tanné, le pourpre et le 
n oir. Le blanc, le jaune et le bleu n’y 
figurent pas, parce qu’ils ne peuvent être 
obtenus qu ’à l ’aide de l ’acide stannique, 
qui reste opaque.

Em base. —  M oulure, partie ren
flée saillante servant à séparer deux sur
faces juxtaposées. Par exemple, l’embase 
d’une c le f est une petite m oulure placée 
au sommet de la tige près de l ’anneau.

Em basem ent. —  Base en saillie 
régnant d ’une façon continue autour 
d’un édifice.

Em bastillé. —  (A rch.) —  Se dit 
des villes fortifiées entourées de bastilles, 
de forteresses.

Em bastionné. —  (A rch.) —  Se 
dit des villes ayant une enceinte fortifiée 
form ée de bastions.

Embâtonner. —  (A rch.) —  Rem 
plir les cannelures d ’une colonne jusqu’à 
une certaine hauteur avec des tiges 
cylindriques figurant des bâtons.

Em bellissem ent. —  Ornem ents, 
et aussi action d’orner, de décorer d ’o r
nements.

É m aux de L im o ges.— L a caracté- 
ristique des ém aux de Lim oges, c ’est qu’ils 
laissent dominer le bleu lapis comme ton 
général avec un émail vert d 'eau, et un 
émail rosé pour les colorations des 
chairs. D é p lu s , un guillochage en creux 
marque toutes les tailles d’épargne; les 
cheveux sont rendus à l’aide de tailles 
au burin rem plies d'émail rouge. Tels 
sont les caractères des émaux de L i
moges antérieurs à 1 15 1 . Au XIe et au 
XIIe siècle, les chairs sont teintées et le 
métal doré. A la fin du XIIe siècle, les 
figures sont mi-parties émaillées et épar
gnées et les carnations sont blanches. 
A u XIIIe siècle, la silhouette des figures 
est épargnée dans le métal, les détails 
sont gravés en creux, l ’ém ail est bleu ver
dâtre, bleu et jaune, ou bleu d’azur. Au 
XIIIe et au XIVe, les émaux sont unifor
mes dans leurs teintes. Les plaques du 
Reliquaire de Charlem agne (musée du 
Louvre) offrent tous les caractères des 
ém aux de Lim oges. M ais jusqu’au 
XVe siècle, il est difficile d’assigner une 
date précise à ces ém aux à cause de la 
préoccupation d ’archaïsm e que l ’on re
trouve dans toutes les com positions.

—  de niellure. —  Plaques de mé
tal gravées en creux et émaillées en 
noir.

—  de plique. —  Ém aux cloisonnés 
montés comme des pierres fines sur des 
pièces d ’orfèvrerie. Le bouclier de 
Charles IX  (musée du Louvre) est dé
coré d ’ém aux cloisonnés de ce genre.

—  durs. —  Em aux employés dans 
la fabrication de la  porcelaine pour ser
v ir  de fonds.

—  fusibles. —  Les ém aux fusibles 
em ployés pour les fonds dans la fabri
cation de la porcelaine contiennent de 
l'oxyde de plomb en forte p roportion.

—  gaulois. —  Ces émaux datent du 
IVe au VIIIe siècle. Ils consistent principa
lement en fibules émaillées dont un certain 
nombre d'échantillons font partie des 
collections du Louvre. Il existe aussi des 
bijoux émaillés du IXe et du X e siècle.

—  peints. —  Les émaux peints
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Em blém atique. —  Qui sert d ’em- 
blème.

Emblème. —  Figure sym bolique, 
et aussi attribut servant à  caractériser 
certaines figures allégoriques.

Embordurer. —  Placer un tableau 
dans une bordure, dans un cadre.

Embouté. —  (Blas.) — Se dit d ’une 
pièce qui se termine par une virole de métal.

Em boutir. —  T ravailler une feuille 
de métal au marteau pour la rendre con
cave sur une face et convexe sur l’ autre.

—  (Peint, sur ém ail.) —  Donner de 
la convexité aux plaques de métal.

Em brasé. —  Se dit de ciels d ’une 
coloration  vive et éclatante.

Em brassé. —  (Blas.) —  Se dit d ’un 
écu partagé en trois triangles dont celui 
du milieu est de couleur et les deux au
tres de m étal, ou réciproquem ent.

Em brasure. —  (A rch.) —  O uver
ture pratiquée dans un mur pour l ’éta
blissement d ’une baie de porte ou de fenê
tre, et aussi surfaces biaises au pourtour 
de cette baie. D ans ce cas, synonym e d ’é- 
brasement (voy. ce m ot) ; m ais ordinaire
ment embrasure sert à désigner le vide de 
la  baie, et ébrasement les surfaces per
pendiculaires ou obliques à l’ouverture.

—  (Arch. m ilitaire.)—  Ouverture pra
tiquée dans les murailles d ’ un château 
fo rt, dans les ouvrages de fortification 
pour permettre de lancer des projectiles 
sur l’ennemi. Les embrasures n’appa
raissent dans les châteaux du moyen âge 
qu’à la fin du XVe siècle, elles étaient fort 
évasées afin de permettre de d iriger les 
bouches à feu dans toutes les directions.

Em brèvem ent. —  M ode d ’as
semblage avec 
lequel on relie 
deux pièces de 
bois qui sont 
découpées et 
taillées de fa
çon à se péné

trer et à s ’ incruster l’une dans l’autre.
Embrumé. —  Se dit d’un lointain 

chargé de b ro u illard , estom pé par la 
brume,

Em bu. —  (Peint.) —  O n dit qu’un 
tableau est plein d ’embus lorsqu’i l  pré
sente de grandes parties ternes et opa
ques. U n tableau s'em b oit, des couleurs 
s ’emboivent quand les couleurs ternis
sent en s ’im bibant de dessous trop  frais. 
L ’embu indique que les touches d ’un ta
bleau ne sont pas sèches, aussi faut-il évi
ter de procéder au vernissage avant que 
les embus aient une tendance à diminuer.

Emeraude. —  Pierre précieuse 
diaphane de couleur verte. —  Se dit 
aussi de certains tons d ’un beau vert 
transparent.

Em eri. —  Corindon granulaire pul
vérisé qui sert à dégrossir et à p olir les 
ouvrages de verrerie. Les graveurs en 
pierres fines font usage de poudre d ’é- 
m eri pour leurs ébauches et les sculp
teurs sur bois em ploient le papier d’é- 
m eri pour donner le dernier poli aux 
objets sculptés. Les dessinateurs et les 
graveurs se servent aussi de feuilles de 
papier recouvertes de poudre d ’émeri 
pour aiguiser la  mine de plom b de leurs 
crayons ou leurs pointes d ’acier.

Emmanohe. —  (Blas.) —  Figure 
pointue en form e de dent.

Emmanché. —  (B la s .) —  Se dit 
d’un écu dont les pièces 
découpées en dents s ’em
manchent l’une dans l ’au
tre, Certains auteurs écri
vent aussi enmanches.
L ’emmanché est une sorte 
d’endenté, mais dont les 
dents sont plus m assives et plus courtes.

Em m anchem ent. —  Se dit de la 
manière dont les membres sont attachés 
dans les figures dessinées, peintes ou 
sculptées.

Emmanchure. —  (Blas.) —  Se dit 
d’une division angulaire, 
d'une seule pièce, placée 
soit à dextre, soit à sé- 
nestre. Une emmanchure 
d ’o r à dextre, une em 
manchure d ’or à  sénes- 
tre. Cette figure n’est 

em ployée que fo rt rarem ent.
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Em pâtem ent. —  (G rav. au burin.)
—  Préparation des chairs au burin à 
l ’aide de tailles suivies, ou quittées et sur
to u t à l'aide de points ronds ou longs.

Em pâter. —  Placer les tons, les 
juxtaposer lorsque la pâte est encore 
fraîche, de façon à p ouvoir les fondre ai
sément, les dégrader, les m élanger. —  
Se dit aussi d’une façon spéciale de 
peindre largem ent à l’aide de touches 
abondantes. —  Im iter en gravure par 
des tailles et des points l ’empâtement 
des tableaux.

Em pattem ent. —  (Arch.) —  Sail
lie continue au soubassement d ’une mu
raille. L a  base d’une colonne est aussi 
un em pattement ; il en est de même de 
la base d ’un pié
destal, d’un pilas
tr e , etc. —  M o tif 
d ’ o r n e m e n t a t io n  
form é de pattes ou 
de feuilles enrou
lées destinée à re
lier une plinthe carrée existant à la base 
d’une colon n e, à la  m oulure placée im 
médiatement au-dessus. Certaines co 
lonnes ont quatre em pattements. D ’au
tres en ont huit. Ces empattements sont 
fréquents à la base des Colonnes au XIIe 
et au commencement du XIIIe siècle et 
portent aussi le nom de griffes. 

Empourpré. —  C oloré  en rouge.
Empreinte. —  Reproduction en 

creux ou en relief directement obtenue 
sur un objet. L ’empreinte d'une mé
daille, par exemple, est le m oule en 
creux de cette médaille. L ’empreinte 
d’une dalle tum ulaire, d'une intaille est 
une épreuve en relief de cette pierre 
gravée en creux. —  M oule obtenu 
avec de la cire , du plâtre ou du soufre. 
On peut aussi prendre des empreintes 
en terre glaise, principalem ent pour des 
m otifs de sculpture; dans ce cas, on les 
nomme estam pages. — (V o y. Estant- 
p a g e.)

En bannière. —  (Blas.) —  Se dit 
des écus de form e carrée com m e les 
bannière des temps féodaux.

Em m archem ent. —  (A rch.) —  
Ensem ble des m arches d ’un escalier, et 
aussi entaille dans une m uraille ou li
m on destinée à supporter l ’extrém ité 
d ’une m arche. — (V o y . L ig n e d 'emmar
chem ent.)

Em mitrée. —  Se dit de certaines 
tours ou clochers de monuments gothi
ques dont le couronnem ent affecte la 
form e d ’un m itre.

Emmurer. —  Entourer de murs. 
Empannon. —  (A rch.) —  C hevron 

raccou rci, nécessité par la construction 
de croupes (voy . ce mot) ; il est assem
blé, à sa partie supérieure, avec l ’arê
tier, et, à  sa partie inférieure, avec la 
plate-form e.

—  délardé. —  (A rch.) —  Em pan
non d ’une croupe en biais dont les faces 
latérales sont perpendiculaires au plan 
du toit.

—  de lon g pan. — (A rch.) —  Em- 
pannon placé sur le plus grand côté 
d ’une toiture.

—  déversé. —  (Arch.) — Em pan
non d ’une croupe en biais dont les faces 
latérales ne sont pas perpendiculaires 
au plan du toit.

Em pâté. —  (Peint.) —  Se dit des 
portions de tableaux exécutées d ’une 
touche grasse et abondante, où la cou
leur form e épaisseur.

Em pâtem ent. —  (p ein t.) —  A p 
plication abondante, à la surface d ’une 
toile, de pâte, ou de couleur à l’huile 
très épaisse. L ’em pâtem ent a pour but 
de donner du relief, de l'éclat, de la so
lidité aux objets représentés. On dit 
de vigoureux em pâtem ents, des em pâte
ments solides. Il est à rem arquer toute
fois que les empâtements servent surtout 
à accuser les parties lumineuses. Les 
ombres doivent toujours être traitées 
légèrement sous peine de perdre leur 
transparence (voy . F ro ttis). C ’est aussi 
grâce à des em pâtem ents spéciaux, ap
pliqués sur la toile par des procédés 
particuliers, que certains artiites  ont 
réussi à im iter les terrains rocailleux, 
les murailles rugueuses, etc.
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ser à l ’aide d'une feuillure, d une en
taille.

Encaustique. —  (Peint.) —  Pro
cédé de peinture usité chez les anciens 
et consistant dans l’emploi de couleurs 
délayées avec de la cire fondue et m ain
tenue chaude pendant toute la durée du 
travail. On désigne aussi sous le nom 
d 'encaustique  la préparation dont on 
revêt les marbres ou les plâtres pour 
les teinter légèrem ent et les protéger 
contre l’humidité.

Enceinte. —  (A rch . m ilitaire.) —  
Ensemble de tours fortifiées reliées par 
des courtines entourant une ville, une 
place forte.

—  druidique. —  (V o y . Crom lech .)
Encensoir. —  Vase sacré en mé

tal, à couvercle ajouré, et suspendu à 
de longues chaînes, dans lequel on 
brûle de l’encens. Les form es des en

censoirs ont varié suivant 
les styles et les époques. 
Les encensoirs de style g o 
thique étaient décorés de 

fenestrages en 
ogive avec me
neaux. Au XVIIe 
et au XVIIIe siè
cle, ils se termi
naient en dôme 
ou offraient l ’as

pect de vases à profil renflé et étaient 
parfois décorés, au point d ’attache des 
chaînes, de figures de chérubins.

Encercler. —  Entourer d ’un cercle.
Enchaîner. —  Relier un objet à 

un autre.
Encharbonné. —  Sali de tons 

noirs et sales.
Enchâssé. —  Enferm é, encastré, 

entouré, placé dans une châsse.
Enchaussé. —  (Blas.) —  Ecu 

taillé obliquement du milieu d ’un côté à 
la pointe du côté opposé.

Enchevêtrure. —  (A rch.) —  As
semblage de charpente ménageant dans 
un plancher une place vide pour le 
foyer ou le tuyau d ’une cheminée. Il se 
com pose d’une forte solive ou chevêtre

Encadrem ent. —  A rt d ’encadrer 
et aussi bordure servant d ’entourage. 
L ’encadrement est destiné à isoler le ta
bleau des surfaces environnantes. Les en

cadrem ents de la R e
naissance et des styles 
Lou is X I V , Louis X V  
et Louis X V I  sont en 
bois sculpté. Les enca
drements modernes sont 
en carton-pâte et la se
conde moitié du XIXe siè

cle a vu inaugurer tout un nouveau sys
tème d ’encadrement, où la peluche, 
le velours, le satin, le drap, et même 
les produits japonais ont joué un rôle 
im portant. —  (V oy. Cadre.)

—  (A rch.) —  Profil ou ornement sail
lant form ant cadre autour d’un car
touche, d ’une baie de porte ou de fe
n être , etc.

Encadreur. — Artisan qui fabrique 
des cadres.

E n caissé. —  Resserré, placé à un 
niveau inférieur, entouré de bords escar
pés.

E ncartage. —  Intercalation de 
feuilles mobiles sans rapport avec le 
texte de l’ouvrage —  annonces, pros
pectus d’ouvrages —  à l’ intérieur d’ une 
brochure, d ’un volum e, d ’un jour
nal.

E n castage. —  (Céram .) —  Pro
cédé d ’enfournement des pièces dans des 
étuis en terre ou cazettes. D ans l ’encas- 
tage en charge, 
les pièces sont 
placées dans des 
étuis les unes 
au-dessus des au

tres. Dans l’en- 
castage avec sup
ports, les pièces 
sont soutenues 
au moyen de 
supports en terre
cuite, de façon à éviter les points de 
contact avec les étuis ou les pièces elles- 
mêmes.

Encastrer. —  (A rch.) —  Enchâs
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reliée p ar deux pièces de dois e t  form e 
les trois côtés d ’un encadrement ayant 
pour quatrièm e côté la muraille à la
quelle la cheminée esl adossée.

Enclave. —  (Arch.) —  Portion 
d ’édifice ou d ’appartement enfermée, en
tourée dans un ensemble de bâtiments 
ou d ’appartements.

E n clavé. —  (Blas.) —  Se dit, dans 
les arm oiries allemandes, de partitions 

se découpant en échan
crures carrées qui s ’em 
boîtent les unes dans les 
autres. D ’or coupé enclavé 
de gueules. Un tranché 
enclavé à plom b, — c ’est- 
à-dire que les lignes de 

division étant obliques, les créneaux ou 
enclaves sont perpendiculaires —  ou pa
rallèles aux côtés de l ’écu.

Encoche. —  Petite entaille.
Encoignure. —  Angle formé par 

deux murs se rencontrant à angle droit, 
ou form ant un 
pan coupé. M eu
ble construit sur 
p la n  t r i a n g u 
laire destiné à 
rem plir dans un 
appartem ent l ’angle intérieur form é par 
deux m urailles.

E ncollage. —  (D or.) —  Colle de 
parchemin dont on enduit à une ou 
plusieurs couches les objets à dorer à la 
détrempe. —  (V o y. C ollage.)

Encoller. —  C ouvrir d ’une couche 
de colle les toiles destinées à la pein
ture à l’huile, les bois destinés à la do
rure, etc.

Encorbellem ent. —  (A rch.) —
En général, construction en saillie, placée 

en porte-à-faux, 
soutenue soit à 
l'aide d’assises 
elles-mêmes en 
saillie les unes 
sur les autres, 

soit à l’aide de poutres ou de con
soles appuyées sur une m uraille. La 
p lupart des maisons gothiques offrent

des façades en encorbellem ent; chaque 
étage forme encor
bellement sur celui 
qui est placé au- 
dessous de lui, et, 
grâce à ce systèm e, 
certaines ruelles 
étant fort étroites 
et les pignons sur 
rue parfois fort 
élevés, les hautes 
maisons de chaque 
côté d ’une rue se
rapprochaient presque jusqu’à  se re

joindre. On re
marque dans un 
grand nombre 
d’édifices de l ’é
poque gothique 
des galeries, des 
passages, des 
arcades, des tou

relles en encorbellem ents, c ’e s t-à -d ire  
reposant sur des corbeaux, des consoles, 
des moulures ornées ou autres motifs 
d’ornem entation, en saillie sur la surtace 
murale inférieure.

E n courtiner. —  Relier par des 
courtines les tours d ’une enceinte forti
fiée. —  D écorer une baie à l’intérieur 
d’un appartement avec des courtines ou 
rideaux, des tapisseries, etc.

Encre. —  Liquide d’ un noir pi us 
ou moins intense form é d'un mélange 
de noix de galle , de sulfate d ’indigo, 
de couperose verte et de gom me ara
bique.

—  à vignettes. —  M élange de 
noir de fumée et d ’huile contenant de la 
résine en dissolution et utilisée pour le 
tirage en typographie des vignettes gra
vées sur bois.

—  de Chine. —  Encre formée 
d’un mélange de noir de fum ée, de gé
latine et de m atières odoriférantes. 
L ’odeur particulière de l’encre de Chine 
tient à  une addition de camphr de 
Bornéo et de m usc en poudre. On em
ploie le noir de fumée pour l’encre fine 
et le noir de liège ou de marc de rais
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pour les encres com m unes. —  L ’encre 
de Chine est la  couleur la plus solide 
que l'on connaisse. C 'est la seule et vé
ritable encre indélébile, puisqu’elle est à 
base de charbon. E lle était autrefois 
utilisée exclusivem ent dans les lavis 
d ’architecture qui, de nos jours, sont 
traités en aquarelle. Les contrefaçons de 
la véritable encre de Chine sont nom
breuses. Les dragons et les chim ères, les 
caractères dorés et les inscriptions sur 
fond d ’azur, des bâtonnets que le 
com m erce met en vente, ne sont point 
de sûrs garants, bien au contraire, de 
l’authenticité de la fabrication. Certaines 
encres de Chine offrent des tons roux et 
prennent un aspect brillant lorsqu ’on les 
emploie à l ’état d 'encre po chée . c ’est-à- 
dire aussi noire que possible. D ’autres, 
au contraire, sont d ’un aspect grisâtre, 
tirant sur le bleu légèrem ent violacé et 
donnent des tons d'une grande finesse. 
Ces dernières teintes restent mates sur le 
papier, quel que so it leur degré d’ inten
sité, et ces encres sont de beaucoup pré
férables aux encres donnant des tons 
roux. E lles se rapprochent d ’ailleurs des 
encres de Chine véritables, ainsi qu'il est 
facile de s ’en convaincre en com parant 
les teintes qu'elles fournissent avec celles 
des peintures chinoises ou japonaises.

Encre de couleur.— M élanges de 
poudres colorées et de vernis de natures 
diverses, usitées dans les im pressions 
t ypographiques et lithographiques, ainsi 
que dans l ’impression en taille-douce.

—  de report. —  Encre com posée 
d 'un mélange de suif, de savon sec, de 
cire  jaune et de noir servant, à l’ aide de 
papier de Chine collé, à  tirer des 
épreuves d’une lithographie, d ’une gra
vure sur bois ou même d ’ une taille- 
douce que l ’on décalque par la pression 
sur une pierre lithographique. Par ce 
m oyen, on peut obtenir une nouvelle 
pierre après les préparations semblables 
à celles des pierres originales et tirer de 
nouvelles épreuves. Les reports de li
thographie sont, en général, inférieurs 
aux pierres originales; guant aux reports

de gravure sur bois, ou a ceux de gra
vures en taille-douce, ce ne sont que 
de très lointaines reproductions des ori
ginaux, et la grande économie de ti
rage peut seule faire excuser, pour ces 
dernières surtout, l'insuffisance du pro
cédé.

En cre lithographique. —  Encre 
composée d'un mélange de savon, de 
su if et de noir de fumée qui se délaye 
dans l ’eau pure et doit être em ployée 
immédiatement, car elle dépose, épaissit 
et se décom pose rapidem ent.

—  pour la taille-douce. —  M é
lange de noir de fumée et de vernis à 
l’huile de lin. Cette encre, qui s ’emploie 
à chaud, est d'un ton très intense.

E n c rer. —  (G rav.) —  Étaler l ’encre 
à l ’aide du tam pon sur une planche en 
taille-douce; passer un rouleau im pré
gné d’encre à la surface d ’une gravure en 
relief, d’une pierre lithographique sur 
laquelle on a exécuté un dessin à la 
plume ou au crayon lithographique.

Endenchées. —  (Blas.) —  (V oyez 
Denchées.)

Endiablé. —  Se dit de la verve 
d ’un artiste qui a le diable au corps, 
qui ne recule devant aucune hardiesse. 
—  Exécution énergique, audacieuse à 
l ’extrêm e.

Endroit. —  Désigne le côté d ’une 
feuille de papier vergé où la marque et 
le nom du fabricant se présentent de 
façon à pouvoir être lus dans le sens 
ordinaire par transparence. Les im pri
meurs en typographie n ’attachent au
cune im portance à l’endroit et à l ’en
vers du papier. I l n’en est pas de même 
des im primeurs en taille-douce, qui choi
sissent de préférence l'endroit du pa
pier pour exécuter leur tirage. *

Enduit. —  (Arch.) —  Couche de 
m ortier, de cim ent, de plâtre, e tc ., que 
l ’on applique sur les m urs, les cloisons, 
les voûtes et les plafonds

—  (Peint.) —  Préparation dont on 
revêt les m urailles sur lesquelles on veut 
peindre à fresque. C et enduit se com - 
pose d’un mélange de chaux et de sable
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de rivière, ou mieux de pouzzolane. On 
doit peindre sur l’enduit frais, et par 
suite il faut faire enduire chaque matin 
la  surface que l’on se propose de cou
vrir dans la journée.

Energique. —  Se dit d ’une œuvre 
vigoureusem ent peinte, d ’un dessin, d ’un 
contour ferm e, solide, vivem ent accen

tué.
Enfaîteau. —  (A rch.) —  T uile  à 

demi cylindrique employée pour couvrir

le faîte ou la ligne de jonction des deux 
pentes d ’un to it . —  (V oy. F aîtière.)

Enfaîtem ent. —  (A rch.) —  Pla
ques de plomb ou de zinc recouvrant le 
sommet d ’un com ble. Les enfaîtements 
sont parfois surm ontés de crêtes ajou
rées et d ’épis. Il existe au sommet de 
certains édifices gothiques de très beaux 
spécimens d ’enfaîtem ent, dont les bords 
inférieurs sont découpés en flammes. 
Certains pavillons du Louvre sont aussi 
décorés d ’enfaîtements couverts de riches 
m otifs d ’ornem entation. Les combles 
des édifices de la Renaissance otfrent 
presque tous de magnifiques exemples de 
ce mode de décoration.

Enfaîter. —  (Arch.) —  C ou vrir, 
décorer le faîte d’une construction.

Enfilade. —  (A rch.) —  Se dit de 
bâtim ents, d’appartements contigus, se 
prolongeant en ligne droite, à la file les 
uns des autres ; se dit d ’une perspective 
de portiques, de colonnades qui se suc
cèdent suivant une ligne droite se d iri
geant vers l ’horizon.

Enfoncement. —  C reux, éloigne
m ent, profondeur, perspective lointaine.

Enforcir. —  (Arch.) —  Consoli
der. —  (Peu usité).

Enfourchement. —  (A rch.) —  
Angle form é par la rencontre des douel- 
Jes, c ’est-à-dire des surfaces inférieures 
d’une voûte.

L E X I Q U E .

E n fou rn em en t. —  (Céram .) —  
A rt de charger les fours de poteries. 
L'enfournem ent « en charge » consiste à 
em piler les pièces les unes au-dessus des 
a u t r e s ,  c e l u i  « en  
échappades « consiste 
à placer les pièces sur 
des plaques de terre 
cuite soutenues de dis
tance en distance par 
des p iliers; dans l’en
fournement « en cazette », qui est réservé 
aux pièces de p rix, celles-ci sont déposées 
isolément dans des boîtes de terre cuite 
qu’on place en piles verticales et dont 
les dimensions varient suivant celles des 
pièces à cuire.

Enfum age. —  (G rav.) —  O n en
fume ou on noircit les cuivres dont le 
vernis coloré ne ferait pas ressortir avec 
assez de netteté les traits gravés. Pour 
cela, le vernis étant encore chaud, on 
expose le cuivre à la  flamme du flam

b e a u  ré
s in e u x  
dont le 
noir de 
f u m é e  

s ' i n c r u s t e  
dans le vernis 
et donne à la 
planche, lors
qu'elle est re
froid ie, une 

teinte d’un beau noir. Pour que l ’enfu
mage soit réussi, il faut que la couche 
de noir soit très légère, sans trace 
de passage de la flamme ; il faut de 
plus que l ’opération soit faite rapi
dement, sans quoi le vernis serait 
brûlé et ne résisterait plus à la m or
sure.

Enfumé. —  Se dit de vieilles épreu
ves de gravure d ’un ton jaune sale, 
presque n oir, form é de poussière et de 
fumée ; et de tableaux qui ont été expo
sés à la fumée, de façon à leur donner 
un aspect de vieilles toiles, ou dont les 
vernis ont noirci et se sont chargés de 
poussière.

12
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Engainé. —  (Sculpt.) —  Se dit des 
statues dont l’extrém ité inférieure est en

fermée dans une gaine com 
mençant ordinairement au- 
dessous des hanches et qui 
va en se rétrécissant jusqu’à 
la  base. U n grand nombre 
de cariatides sont formées 
de figures engainées. Cette 
disposition, qui permet de 
faire valo ir la beauté du 
torse de certaines figures, 
permet aussi de donner à la 
partie inférieure des formes 
architecturales qui s’harmo

nisent à m erveille avec les moulures de 
base, les soubassem ents, etc.

Englanté. —  (Blas.) —  Se d it, en 
blasonnant un écu, d ’un ra
meau de chêne chargé de 
glands. O n emploie ce 
terme lorsque le gland n’est 
pas de même émail que les 
feuilles. Un chêne de sinople englanté d'or.

Engobe. —  (C éram .) —  Pâte blanche 
appliquée à la surface de certaines poteries 
et aussi substances terreuses employées 
pour la décoration des poteries colorées.

Engobe artificiel.—  (Céram .) —  
Engobe form é de terres incolores et 
d ’oxydes métalliques.

—  naturel. —  (Céram .) —  Engobe 
form é de matières terreuses mélangées 
naturellement avec les oxydes colorants.

Engober. — (C é ra m .)—  Recouvrir 
d ’engobes une pièce de poterie.

Engom m age. —  (C éram .) —  Opé
ration qui a pour but de revêtir d ’une cou
che de gom m e les poteries délicates avant 
la cuisson, defaçon qu’elles n’aient aucune 
adhérence avec leur support.

E n g oùlé. —  (Blas.) —  Se dit lors- 
qu ’une pièce ou figure se 
term ine par deux tctes 
d’animaux qui semblent 
la dévorer. On dit aussi 
engoulant. Une bande 
engoulée de deux têtes 

de lions. C ette pièce est fréquemment em
ployée dans les arm oiries allemandes.

Engrainer. —  (D or.) Passer à 
la prêle le m ordant qui a servi a jau
nir. —  (V o y. P rêle  et M ordant.)

E n gra isse r.—  T racer sur un des
sin un deuxième contour en dehors du 
premier de façon à augmenter le volume 
d ’une figure.

—  (Céram .) —  A jouter à la base de 
certaines poteries des saillies destinées à 
les consolider.

tEngravure. —  (V o y . Gravure sur  
bois en creux.)

Engrêlé. —  (Blas.) —  On désigne 
ainsi le contour d ’une 
pièce découpée en dents 
très aiguës et très nom
breuses. L ’engrêlé diffère 
de l’endenché en ce que 
les pointes sont plus pe
tites, et que de plus les 
vides entre les pointes de l'engrêlure 
offrent des contours circulaires.

Engrener. —  (V oy. Engrainer.)  
Engueulem ent. —  (A rch.) — En

tailles d ’ un arbalétrier dans lesquelles se 
place l ’arête du poinçon. —  (V o y. A r 
balétrier.)

Enguiché. —  (B las.) —  Se dit des 
instrum ents, trom pe, co r, dont l ’em
bouchure est d ’un autre émail que l ’in
strument lui-même.

Enguirlander. —  Entourer de 
guirlandes ; orner, décorer de riches et 
gracieux motifs d ’ornementation.

Enhachement. —  (A rch.) —  Por
tion de terrain avançant suivant une ligne 

irrégulière et le plus souvent 
en form e de créneau, sur le 

errain contigu. 
Dans les a n 
c i e n n e s  c o n 

structions , 
d a n s  le s  

vieilles m ai
sons et souvent par suite d ’acquisitions 
successives, on trouve des corps de logis 
form ant enliach ment. N ’est plus usité.

Enjolivem ent. —  Ornem ent gra
cieux et élégant.

Enjoliver. —  D écorer d ’ornem ents.
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Rendre un sujet d'une façon séduisante, 
y  introduire de gracieuses inventions.

Enjolivure. —  Petit enjolivement.
E n levage. —  O pération qui a pour 

but de détacher et de fixer sur une toile 
neuve la peinture d ’un tableau qu’on veut 
rentoiler et qui avait été momentanément 
fixée par un cartonnage.—  (V oy. ce m ot.)

Enlevé. —  Se dit d ’un tableau dont 
l'exécution est franche, primesautière, 
libre, v ive; d ’un dessin largem ent fait, 
d ’un croquis hardi, prestem ent et faci
lement exécuté. Se dit aussi dans une 
aquarelle des blancs qui n’ont pas été 
épargnés (voy. ce mot) et sont au con
traire obtenus par grattage. Des lumières 
bien enlevées. Des enlevés qui dénotent 
une grande habileté de main.

E nlever ( s ’). —  Se détacher. Un 
ton s’enlève sur un autre, c ’est-à-dire 
s'en détache, tranche, est visiblem ent 
distinct et différent de tout autre 
ton.

Enlevure. —  (Peint.) —  Se dit des 
parties d'un tableau qui se gonflent et se 
détachent d ’une toile ou d’ un pan
neau.

—  (Sculpt.) —  Se dit d ’une saillie, d ’un 
relief.

Enluminé. —  O rné, décoré d’enlu
m inures. Vivement co loré, revêtu d’un 
ton v if  et éclatant.

Enluminement. —  Résultat de la 
décoration au moyen d ’enlum inures; un 
très bel enluminement de livres d’ Heures.

Enluminer. —  C olorier et exécuter 
des enluminures.

Enlumineur. —  Artiste qui exé
cute des enluminures. Les plus belles 
œuvres des enlumineurs ont été pro
duites au XVe et au XVIIe siècle. Chez 
les Grecs et les Rom ains, il y  avait aussi 
des enlumineurs. On conserve au V ati
can un V irgile du IVe siècle ; les m a
nuscrits exécutés par les enlumineurs 
byzantins étaient, dit-on, de véritables 
merveilles. L'évangéliaire de Charlem a- 
gne (VIIIe siècle) est conservé au Louvre. 
L ’art de l’enlumineur, qui n’avait fait que 
décroître au Xe siècle, prit au XIIIe siècle

plus de variété et de richesse. Parm i les 
enlumineurs les plus célèbres, il faut 
placer au premier rang Jehan Foucquet 
(1416-1485), auteur des H eures d'Anne  
de B retagne , et plus tard, au XVIIe siè
cle, R obert, qui exécuta en 1641 les 
guirlandes de fleurs form ant l’entourage 
d ’ un texte écrit par Jarry, merveilleux 
manuscrit intitulé la  G uirlande de 
Ju lie  et offert par le duc de M ontau- 
sier à Julie de Rambouillet.

Enlum inure. —  A rt d’enluminer. 
Se prend aussi en mauvaise part et sert 
à désigner une œuvre d'un coloris bru- 
tal.

Ennéapyle. —  Enceinte fortifiée 
de l ’A cropole d ’Athènes. Ainsi nommée 
parce qu’elle avait neuf portes.

Énoncer un blason. —  C ’est 
décrire le blason en énonçant d'abord 
le cham p, puis les figures principales et 
celles qui les accom pagnent ou ne sont 
que secondaires, ensuite leur nombre, 
leur position et leurs ém aux. Le chef et 
la bordure se désignent en dernier lieu, 
ainsi que leurs figures.

Enquérir. —  (B la s .)  —  Se dit 
d ’armes blasonnées contrairem ent aux 
règles de l ’art héraldique et qui forcent 
à s’enquérir de leur origine.

Enrayure. —  (A rch.) —  Assem 
blage de pièces de charpente suivant les 
rayons d’ un cercle ou d ’un polygone.

Enrichir. —  D écorer, garnir de 
riches ornements, de m otifs de décora
tion som ptueux et variés. Enrichir de 
figures un ouvrage de librairie, c ’est 
l ’illustrer de vignettes ; c ’est aussi ajou
ter à des exemplaires des épreuves de 
gravures, de dessins, de façon à rendre 
le volume plus riche et plus somp
tueux.

Enrochem ent. —  (A rch.) —  Sou
bassement form é de quartiers de rochers 
ou d'énorm es pierres noyées au fond de 
l’eau et servant d ’assises à une jetée, 
aux piles d'un pont.

Enroulem ent. —  (A rch.) —  M o tif 
d ’ornementation form é de volutes enrou
lées en spirales, de cartouches dont les
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découpures s ’enroulent sur elles-mêmes 
en sens divers. 
Les chapiteaux 
ioniques et co
rinthiens, beau
coup de consoles 
sont décorés 
d ’enroulements. 

Les styles rocaille et rococo ne sont que 
la  conséquence du 
système d ’ornemen
tation en enroule
ment poussé à l’ex
trême. Les supports 
des anciennes en
seignes offrent de 
nombreux exemples 
d’enroulements et en
général il en est de même de toutes les 
œuvres de ferronnerie.

Enrubanné. —  G a r n i, décoré, 
agrémenté de rubans flottants, en longues 
boucles, en touffes, etc.

Enseigne. —  Les enseignes du 
moyen âge et de la Renaissance con
sistaient le plus souvent en potences de 
fer supportant un panneau de tôle. 
Quelques-unes étaient décorées d ’enrou
lements avec une profusion extrêm e, 
aussi en est-il conservé des spécimens 
dans les collections et les musées. Indé
pendamment de ces enseignes en fer, il 
existait aussi, au XVIIe et au XVIIIe siècle, 
de curieux bas-reliefs et de très inté
ressantes peintures sur panneaux qui 
représentaient parfois des scènes très 
com pliquées, des intérieurs de bou
tiques , qu’animaient une foule de 
petits personnages fort intéressants à 
consulter pour l’histoire du costum e et 
celle des arts et m étiers. Parm i des 
enseignes dues à des maîtres de l ’art, 
il faut citer une Chaste S u za nne ,  de 
Jean G o u jon , qui ex ista it, d i t - o n ,  
rue aux Fèves à P a ris , l'enseigne du 
marchand de tableaux G ersa in t, par 
W a ttea u , un Cheval b lan c , de Géri- 
cault, etc.

Ensoleillé. —  Se dit d ’un paysage 
d ’une tonalité éclatante, d’un ciel lumi

neux, que semblent colorer les chauds 
reflets du soleil.

Entablement. —  (A rch.) —  Partie 
horizontale com posée, dans les ordres 
antiques, d ’une architrave, d ’une frise 
et d ’une corniche. L ’entablem ent est sou
tenu p ar les colonnes et sa hauteur 
varie de 4, à 5 modules ou diamètres 
du fût de la colonne-suivant l’ordre au
quel il appartient. Lorsque plusieurs 
ordres antiques sont superposés, les 
ordres intermédiaires n’ont que des en
tablements sans corniche ; celle-ci  est 
réservée pour le dernier étage de l ’édifice. 
D ans les monu
ments modernes 
il est d ’usage de 
surm onter les 
colonnes ou les 
p ilastres, d’un 
e n t a b l e m e n t
dont on modifie la hauteur suivant l’em
placement disponible, de façon seulement 
à respecter l’harm onie des proportions. 
On sim ule aussi des entablements au 
sommet des façades, bien qu ’il n’y  ait 
aucun pilastre pour les justifier. Ces en
tablements, que terminent des corniches 
fort saillantes, sont de simples partis pris 
de décoration et servent parfois à mas
quer la pente des toitures, les gouttières, 
etc. On désigne aussi sous le nom d ’e n 
tablement les m oulures form ant le co u 
ronnement d ’un meuble.

Entabler. —  (A rch .) —  Ajuster à 
demi-épaisseur.

Entaille. —  ( G rav. ) —  Instru
ment en bois form é d’une sorte de ca
dre dans lequel on place les blocs de 
buis q u i, à cause de leurs petites d i
mensions, seraient d’un maniement dif
ficile.

Entailler. —  E vider, creuser dans 
la masse.

Entamer. —  Comm encer un tra
vail, se mettre à l ’exécution d ’une œuvre 
d’art.

Ente. —  M anche de pinceau. O n dit 
aussi ante.

—  (Arch.) —  Pilastre saillant.
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Enté. —  (Blas.) —  Se dit des pièces 
de blason qui s ’engrènent les unes dans

les autres par des découpures de form e 
ronde, ou en pointe ou en onde. D ans 
ce dernier cas on dit enté-ondé.

Entente de la com position.—
Façon intelligente, savante, dont un 
artiste  distribue les groupes d’une com 
position représentant une scène. Un 
peintre qui a l ’entente de la  com position.

E n terrage du moule. —  Dans 
l ’opération de la fo n te , le moule de 
potée, après le recuit, est d ’abord re
vêtu d’une chemise de plâtre, puis en
terré de façon qu’il ne soit pas ébranlé 
par la pression du métal en fusion.

E ntoilage. —  Action de mettre sur 
toile, de tendre une toile sur un châssis.

Entoilé. — Se dit d ’une estam pe, 
d ’un dessin, d ’un plan collé sur une toile.

Entoiler. —  M onter, coller sur toile.
Entourage. —  Cadre d’un tableau, 

bordure, m arge d ’un dessin. Se dit aussi 
d’accessoires, défigurés secondaires dans 
une com position. «Le morceau principal 
est bon, mais l ’entourage est défectueux.»

—  de page. —  D essin, gravure 
concourant à illustrer un livre, et dans 
lesquels un espace vide ou blanc, limité 
par un contour régulier ou irrégulier, est 
réservé pour placer un texte.

Entrain. —  Se dit de certaines 
qualités de vivacité, de rapidité d’im a
gination et d ’exécution qu’un artiste sem
ble avoir fa it passsr dans son œ uvre. Un 
peintre qui a plus de science que d’entrain.

Entrait. —  (A rch.) —  Se dit, dans 
une ferm e, de la 

pièce de bois ho
rizontale. Dans 
certaines églises 
gothiques à char

pente de com ble apparente, les entraits

sont parfois décorés, aux extrémités 
scellées dans les m urs, de m otifs de 
sculptures consistant le plus souvent en 
têtes d’animaux fantastiques.

Entre-colonnement. —  (A rch.)
—  Intervalle qui existe entre deux co
lonnes. L ’ entre-colonnement se mesure 
de l'axe d’ une colonne à l ’axe de la co 
lonne voisine et varie suivant chaque 
ordre. (V o y . ce m ot.) D ans l ’ordre 
toscan, l ’entre-colonnem ent n’est que de

6 modules (v o y . M odules) et 8 dou
zièm es de m odule ou p arties; dans l’or
dre dorique, il est de 7 modules 8 par
ties ; dans l ’o rdre ionique, de 11 m o
dules et demi. Pour l ’ordre corinthien, 
l 'entre-colonnem ent varie entre 6 , 9 et 
jusqu’à 12 m odules, suivant qu’il s ’agit 
de portiques avec ou sans piédestaux.

— médian. —  (V o y. Colonne mé
diane.)

Entrecoupe, —  (A rch.) —  Espace 
vide existant entre deux voûtes superpo
sées s ’appuyant sur le même mur.

Entrecoupé. —  Interrompu.
Entre-croisé. —  Croisé en sens 

divers.
E n tre-deux. —  M euble, plus ou 

moins richement orné, en form e de con
sole ou de petite arm oire, destiné à pren
dre place 
contre un 
p a n n e a u  
existant en
tre deux ou
vertures.—
On donne 
a u s s i  c e  
n o m  a u x  
planchettes 
assez épais
ses que l’on 
intercale entre des volumes ou des pa
quets d ’épreuves soumis à l’action de 
la presse.



ENT 182 EPA

arabe surtout, ont des m otifs d ’ornemen
tation en entrelacs bien caractéristiques. 
Il en est de même des Chinois et des Ja
p onais, qui excellent à disposer d ’une 
façon très ingénieuse des bois légers en 
entrelacs extrêmement variés.

E ntrelacs. —  (A rt d éc.) —  Les 
entrelacs sont une form e d'ornement qui 
trouve son application dans tous les arts 
décoratifs.

Entre-modillon. —  (A rc h .)—  Es
pace vide existant entre deux modillons.

Entre-sol. —  (A rch.) —  E tage in
termédiaire, peu élevé de plafond et situé 
entre le rez-de-chaussée et un premier 
étage, ou parfois entre deux grands 
étages.

Entre-taille. —  (Grav.) —  Tailles 
d’une largeur inégale exécutées en amin
cissant les extrém ités du trait et en lui 
laissant une plus grande épaisseur dans 
sa partie médiane. L ’entre-taille s ’obtient 
donc, en gravure sur bois, en diminuant 
un trait gravé assez large, et dans la 
gravure au burin, au contraire, en creu
sant avec l’outil, en élargissant une 
hachure très mince déjà gravée.

Entretoise. —  (A rch.) —  Pièce de 
bois ou de fer destinée à relier en travers 
deux autres pièces de bois ou de fer.

Entrevous. —  (Arch.) —  Espace 
entre deux solives de plancher.

Entrevoûter. —  (Arch.) —  G arnir 
de plâtre des entrevous. (V oy. ce m ot.)

Envelopper. —  V o iler, adoucir le 
modelé de certains morceaux de pein
ture. On dit qu’une figure demanderait 
à être plus enveloppée, pour indiquer 
qu’elle devrait être modelée avec, moins 
de sécheresse, que les contours devraient 
être noyés dans l'ensem ble, paraître en
tourés d’atmosphère.

Environné. —  (Blas.) —  Synonyme 
d’accom pagné. (V o y. ce mot.)

Epaisseur. —  (Peint.) —  Se dit d’une 
surabondance dans la pâte. Des épaisseurs 
inutiles, nuisibles à la finesse du modelé.

Épannelage. —  (Arch.) —  Taille 
préparatoire des m oulures, de façon à en 
indiquer la form e générale à l’aide de plan s

Entrée. —  (A rch.) —  Décoration 
d ’ une p orte d ’entrée 
sur une façade. Une 
entrée monumentale 
précédée d ’un péri
style ; une entrée dé
corée de statues, de 
torchères. —  Se dit 
aussi des plaques de fer 
ou de cuivre, décou
pées ou richement or

nementées et entourant dans une serrure 
l ’ouverture par laquelle on introduit la clef.

—  de chœur. —  (A rch.) —  D é
coration séparant le choeur de la nef 
d’une église.

Entrelacé. —  (Blas.) —  On dé
signe ainsi les pièces de blason agencées 
les unes dans les autres. Les croissants 
de Diane de Poitiers sont un exemple 
de pièces entrelacées.

Entrelacem ent. —  M otifs d ’or- 
nementation dont les lignes se croisent, 
s’entrelacent.

Entrelacs. —  (A rch.) —  O rne
ments form és de 
feuilles, de rin
ceau x, de fleurs, 
décrivant des li
gnes courbes qui 
se croisent et s’en
chevêtrent. M o
tifs form és par
des com binaisons de lignes brisées ou 

de lignes cour
bes. Certains en
trelacs portent 
le nom de nat
tes. Les entre
lacs sont surtout 
em ployés dans 

les travaux de serrurerie. Cependant on 
trouve des m otifs 
d ’entrelacs typ i
ques dans chaque 
sty le  d’architec
ture, excepté tou
tefois dans l’art 
ogival. L ’art anti
q u e, l’art grec et la Renaissance, l’art
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circonscrivant les plus grandes saillies.
É p an n eler. —  (Sculpt.) —  Enlever 

à l’aide de la masse et du ciseau, et par
fois de la scie 
pour les grandes 
surfaces, les par
ties d ’ un bloc 
de pierre ou 

de marbre 
qui excèdent 
les contours 

d’une figure, d ’un profil, ces contours 
étant tracés approxim ativem ent et tou
jours très en dehors des lignes définitives.

E p a n o u isse m e n t. —  Entier dé
veloppem ent d ’un style, d’ une école, du 
talent d ’un artiste.

E p a rg n e  (en ta ille  d’). —  (V oy. 
E m a il en ta ille  d ’épargne.)

E p a rg n e r. —  Réserver. On épargne 
les parties lumineuses dans l’aquarelle, 
et les blancs ainsi épargnés sont tou
jours d’ un bien plus grand éclat que les 
rehauts de gouache ou les enlevés (voy. ce 
m ot). On épargne aussi les blancs dans 
les gravures en taille-douce en réservant 
le cuivre ou l ’acier en cet endroit, c ’est- 
à-dire en n’y  faisant passer aucune taille.

E p a rp ille r. —  D isperser, répandre 
çà et là l ’intérêt d ’une œ uvre d’art, les 
lumières d ’un tableau, d ’une gravure. Se 
p ren i en mauvaise part, car l’œ il, attiré 
à la fois en divers en droits, ne sait où se 
fixer.

E p a té . —  Écrasé ; se dit de figures 
de proportions trop courtes.

E p a u le m en t. —  (Arch.) —  M ur 
destiné à soutenir des terres.

E pée. —  Figure de blason.
—  A toutes les époques, l’épée, qui 

par excellence est l ’arme de vaillance et 
de noblesse, a été l ’objet de recherches 
décoratives et a fourni d’admirables mo
tifs d’ornem entation.

—  flam b oyan te. —  Epée à lame 
ondulée dont sont armés les anges et les 
archanges dans certains tableaux religieux.

E peron . —  (Arch.) —  Pilier saillant 
servant à soutenir une construction, et 
aussi m assif de m açonnerie s ’avançant

en pointe à la base d’ une pile de pont 
et servant à briser le courant. O n dit 
aussi avant-bec.

É p e ro n . —  (A rt d éc.)—  Pointe de fer 
o u  d ’airain, placée à la proue des galères 

antiques et qui 
est fréquem  - 
ment em ployée 
c o m m e  m o t i f  
d ’ o r n e m e n 
tation. Il y  a 
des éperons à 
une ou plusieurs 
pointes. Dans
les colonnes rostrales les proues de navire 
sont presque toujours armées d’éperons.

—  Figure de blason.
É p e rv ie r. —  (Blas.) —  Figure d’o i

seau représentée avec ou 
sans chaperon, les deux 
pattes posées sur une tige 
horizontale. L ’épervier se 
place au dernier rang des 
oiseaux de fauconnerie,

m ais est représenté ordinairem ent comme 
le faucon, avec longes et grillets aux pattes.

É p i. —  (A rch.) —  Assem blage de 
chevrons autour du poinçon d’ un comble 
conique ou pyram idal.

—  de to itu re. —  (A rch .) —  M otif 
d’ornementation en terre vernissée ou 
en plom b. Les 
épis en terre 
furent usités 
du X IIIe  au 
XIVe siècle et 
remplacés à 
cette époque 
par des épis 
en  f a ï e n c e  
ém aillée. Les 
p l u s  b e a u x  
é p i s  d e  c e  
genre sont for
més, en géné
ral, d ’un petit 
socle quadran- 
g u la ire , dé
coré parfois de masques humains et au- 
dessus duquel sont placés une pomme
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quelle est gravée une inscription funé
raire, et aussi inscription funéraire p la- 
cée,sur un monument.

Épointé. —  (G rav.) —  Pointe à 
g ra ve r qui a besoin d’être aiguisée.

Epoque. —  (N um ism .) —  Se dit du 
millésime de l'année où une monnaie ou 
médaille a été frappée.

Epreuve. —  (G rav.) —  Feuille 
d ’essai im primée sur une planche gravée, 
sur une pierre lithographique, qui per
met à l’artiste de juger du degré d ’achè
vement de son travail et des retouches 
qui pourraient être nécessaires, bien que, 
pour les épreuves lithographiques au 
crayon, les retouches soient très difficiles 
après la préparation indispensable au ti
rage. On désigne aussi sous le nom d’é
preuves toute estampe im primée d’une 
planche gravée ou d’une lithographie. 
(V oy. Prem ières épreuves.) Se dit aussi 
des feuilles imprimées sur lesquelles les 
auteurs corrigent les fautes d’im pres
sion et modifient, retouchent leur texte 
avant l’ impression définitive.

—  à la cire. —  (G rav.) —  Epreuves 
d ’essai obtenues par le graveur lui-même 
pour le guider dans ses travaux de re
touches et obtenues en appliquant sur 
une planche dont les traits ont été rem
plis de noir de fumée une feuille de pa
pier enduite de cire blanche sur laquelle 
on exerce une pression à l ’aide de bru
nissoir.

—  avant la  lettre. —  (G ra v.) —  
Épreuves de planches en taille-douce 012 
de lithographies tirées avant que le titre 
et les noms d’auteur et d’im primeur 
aient été gravés ou écrits à l’encre li
thographique aux emplacements réser
vés à cet effet. On désigne même par
fois ces épreuves sous le titre « d ’épreuves 
avant toute lettre », pour bien préciser 
que les épreuves ne portent aucune 
mention gravée, soit en caractères d ’im
prim erie, soit même de la main du gra
veur, et qu’elles ont ainsi tout le carac
tère d’épreuves d ’artistes. —  O n  dit 
aussi fam ilièrem ent par abréviation une 
« avant-lettre »,

de p in , une corbeille de fleurs, des 
feuillages diversem ent colorés, un o i
seau posé sur une petite boule. Les 
épis en plomb étaient ou fondus ou re
poussés au marteau. A  partir du XVe siè
cle, en com binant les deux procédés, 
on obtint d’ excellents résultats. L a R e
naissance a produit de très beaux épis, 
form és de chapiteaux décorés de feuil- 

Jages et surmontés de vases d ’un joli 
contour. On trouve encore de beaux 
épis du temps au château de Chenon- 
ceaux, aux cathédrales de Paris et 
d’Am iens. Enfin, au XVIIe siècle, on 
donna aux épis la form e de colonnettes, 
de vases à balustres et de chimères. On 
fabrique aujourd’hui des épis en plomb 
d’un bon style archaïque ; m ais, par éco
nom ie, on les exécute plus volontiers en 
zinc, ce qui leur enlève toute chance de 
durée.

Epiderme. —  Surface extérieure, 
couche superficielle des pierres, m arbres, 
etc. Le temps ronge l’épiderme des m ar
bres les plus durs.

Epieu. —  F igu red e b laso n .— Arme 
de chasse ou de guerre form ée d’ un gros 
bâton se term inant par une pointe 
acérée.

Epigraphe. —  Inscription placée 
sur les édifices dans une intention com 
m ém orative. —  (V o y. Inscription.)

Episode. —  Scène, groupe de 
figures représentées dans quelque partie 
d'un tableau et dont la relation avec le 
sujet principal est peu im portante. Se 
dit aussi des sujets représentant un fait 
particulier se rattachant à un ensemble 
d’événements. Un tableau qui représente 
un Épisode de la campagne de Russie , 
par exemple.

Episodique. —  Q ui a le caractère 
de l ’épisode.

Epistyle. —  (A rch.) —  A rchitrave 
ou poutre horizontale posée sur les cha
piteaux de colonnes, de m anière à les 
relier entre eux et à servir de support 
au couronnement d ’un édifice.

Épitaphe. —  (A rch.) —  T a b le  de 
m arbre, de pierre ou de m étal sur la
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É preuve avan t toute lettre.
—  (V o y . Épreuve avant la  lettre.)

—  a v e c la lettre. —  (G rav.) —  
Épreuve de gravure en taille-douce por
tant gravés sur les marges et en carac
tères d'im prim erie ou en écriture an
glaise ou gothique d ’une exécution ré
gulière, le titre du sujet et les noms des 
auteur, gra veu r, éditeur et im primeur 
de la planche.

—  avec la  lettre blanche. —  
(G ra v.) —  Se dit d ’épreuves dans les
quelles les caractères des légendes ou des 
inscriptions ne sont indiqués que par des 
contours.

—  avec la  lettre grise. —
(G rav.) —  Se dit d ’épreuves où les ca-

ractères de légendes sont rem plis de 
hachures. —  (V o y. Épreuves avec la 
lettre blanche.)

—  aveo la  lettre noire. —
(G ra v.) —  Épreuve où les caractères 
d ’inscripticn sont com plètem ent achevés 
et poussés jusqu’au noir.

—  biffées. —  (G rav.) —  Épreuves 
qui reproduisent les biffures destinées à 
annuler une planche gravée et qu’elles 
détériorent d ’ailleurs com plètem ent. 
M ais ces épreuves biffées sont très re
cherchées par les am ateurs, parce qu’elles 
sont la  preuve irrécusable qu’il est im 
possible d’obtenir des épreuves sem
blables à celles de premier tirage, qui 
deviennent ainsi des pièces rares.

—  bo u eu se.—  (G ra v .)—  Épreuve 
dont les blancs ne sont pas suffisamment 
éclatants et dont les demi-teintes sont 
engommées de noir, de façon à ôter de 
la transparence à la gravure.

—  d’artiste. —  (G rav.) —  Épreuve 
d ’une gravure en taille-douce tirée avec 
ou sans la signature autographe de l ’ar
tiste. (V o y . Epreuve avant la lettre . ) 
Quelquefois les épreuves d ’artiste se 
distinguent en :ore, soit par des m arges 
irrégulières, l a gravure n ’étant pas bien

placée au centre de la  -planche ; so it par 
des traits carrés, —  c ’e s t-à -d ire  des 
traits entourant le sujet —  d’un tracé 
irrégulier, soit enfin par des griffon
nages ou des essais de pointe en m arge.
—  (V oy. Epreuves de rem arque.) 

E preuve de remarque. —
(G rav.) —  Épreuve de gravure en taille- 
douce donnant un état particulier de la 
planche. L a  rem arque peut consister, 
soit en des croquis tracés par le graveur 
sur les m arges ou sur les parties blanches 
de l’épreuve, soit dans l’absence de 
certains travaux en différentes parties de 
la planche. A in s i, par exem ple, des 
épreuves d ’une planche dessinée et m or
due à l’eau-forte et avant toute retouche 
à la pointe sèche ou toute remorsure 
sont des épreuves de remarque. Ces 
rem arques précisent les états différents 
de la gravure jusqu’à son entier achè
vement.

— des gravu res en médailles.
—  Ces épreuves s ’obtiennent, soit en 
cire, —  ce sont les plus agréables à 
vo ir , —  soit en plâtre, soit en étain. 
Ces épreuves servent à guider l ’artiste 
dans son travail.

—  grise. —  (G rav.) —  Épreuve trop 
pâle.

—  naturelle. —  (G ra v.)—  Épreuve 
donnant le résultat exact du travail 
sans aucunes « ficelles », ni retroussage 
(v o y . ce m ot), et obtenue en essuyant 
très également la planche dans toute 
sa surface, après en avoir encré les 
tailles.

—  négative. —  (Photog.) —  C li
ché obtenu en exposant des glaces 
sensibilisées dans la chambre noire. 
D an s les n égatifs, les lumières et les 
om bres du modèle apparaissent trans
posées.

—  neigeuse. —  (G rav. sur bois.)
—  Épreuve dont les tailles et les traits 
sont confondus de façon qu’on n ’a
perçoive que des traits interrom pus et 
en quelque sorte vermiculés.

—  positive. —  (Photog.) —  Épreuve 
obtenue à l ’aide d’un clich é , so it sur
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p ap ier, soit sur verre, et dans laquelle 
les blancs et les noirs correspondent 
aux lumières et aux om bres de l'o rig i
nal.

É preuves volantes. —  (G rav.)
—  Epreuves de gravures sur bois, en 
taille-douce, ou de lithographies tirées 
sur papier de Chine ou du Japon, non 
collées sur papier fort ou fixées par 
deux coins seulement sur des feuilles de 
bristol.

Épure. —  (Arch.) —  Dessin géomé
trique au trait, représentant le plan, la 
coupe, l’élévation, les détails d ’un édi
fice. Les épures, toujours exécutées à 
l ’échelle, sont le plus souvent cotées, 
c ’est-à-dire couvertes de chiffres préci
sant les dimensions, de façon à ne lais
ser aucun doute à ceux qui exécutent 
d ’après les épures.

Épurer. —  Rendre plus net, plus 
précis, plus pur. E purer un contour, le 
retoucher, le corriger, le débarrasser des 
fau x traits, des coups de crayon inu
tiles.

Équarrir. —  T ailler à angle droit.
E quarrissage. —  Action de ren

dre carrés les bois destinés à la con
struction, à  l ’aide de la scie ou de la 
hache. On dit aussi équarrissement.

Équarrissem ent. — (Voy. É quar
rissage.)

E quation du beau. —  Formule 
mathématique résultant des relations 
qui existent entre les dimensions des 
édifices. Il y  a eu toute une théorie des 
p roportions à donner au x édifices déve
loppée et publiée sous ce titre. Étant 
donnés les trois termes, la hauteur, la 
profondeur et la largeur d’un édifice, 
l ’auteur tendait à prouver que, en sub
ordonnant ces dimensions à des rap
p orts de nom bres correspondant à des 
nom bres de vibrations de sons justes, 
on déterm inait aisément les proportions 
exactes à donner à un édifice.

Équerre. —  (A rch.) —  pièce de 
fer plate form ant angle droit et destinée 
à consolider ou à relier des assemblages 
en bois.

Équerre à co u lisse .— T ige mé
tallique divisée, garnie de deux autres 
tiges perpendi
culaires , l’une 
fixe, l’autre m o
bile et servant à mesurer le diam ètre des 
corps cylindriques.

—  à dessiner. —  Planchette mince 
en form e de triangle ayant un angle 
droit et percée d ’une ouverture circu
laire, ou œ il, destinée à perm ettre de la 
faire glisser facilement sur le papier. 
On se sert de l ’équerre et de la règle 
pour tracer des perpendiculaires , et 
de deux équerres pour tracer des paral
lèles.

—  à fronton. —  Équerre à des
siner ayant un an
gle d roit et affec
tant la form e d’un 
triangle rectangle

semblable à  celui du dem i-fronton des 
monuments antiques.

—  à  4 5 °. —  Equerre à dessiner 
ayant un angle droit et deux angles 
de 45°. C ’ est à l’aide de cette équerre, 
dont on se sert fréquemment avec le T  
et la planchette, que l ’on 
trace, dans les dessins d’ar
chitecture, la saillie des p ro
fils, les retours d ’équerre, 
les onglets et souvent, 
dans le tracé des o m b re s, la  d irec
tion des rayons lumineux qui, sui
vant une convention généralement adop
tée pour les p rojets, se dirigent sui
vant un angle de 4 5° et de gauche à 
droite.

—  d’arpenteur. —  Cylindre ou
prisme octogonal percé de 
fentes longitudinales et ser
vant à tracer sur le ter
rain, à l’aide de jalons, des 
lignes droites et des per
pendiculaires. Les ouver
tures opposées sont for
mées soit d’une fente étroite, 
soit d’une ouverture rec

tangulaire partagée en deux par un fil 
de soie. L e  rayon visuel passant par
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cette fente, et le fil de soie couvrant un 
jalon posé en un point quelconque, ces 
vrois points servent à déterm iner la po
sition d’une ligne droite.

Équerre de tailleur de pierre.
-  Equerre évidée dont les côtés inté

rieurs servent à vérifier 
la taille des pierres. On 
donne le nom d’équerre 
à  chapeau aux équerres 
form ées de deux bran
ches d ’épaisseur inégale, 

mais assemblées perpendiculairement et 
suivant le même plan comme axe.

—  double. —  Equerre form ée de 
deux règles plates placées perpendiculai
rement l ’une sur l’autre.

—  fausse. —  Equerre form ée de 
branches mobiles de façon à permet
tre de tracer à volonté des angles 
droits, des angles aigus et des angles 
obtus.

—  (faux). —  Se dit d ’assemblages 
à angle aigu ou obtus et non à angle 
droit. On dit aussi un assemblage en 
faux-équerre.

— graphomètre. —  Se dit des 
équerres d ’arpenteur (v o y . ce m ot) 
servant à la fois d ’équerre et de gra
phom ètre, et formées d’un 
cylindre dont la partie in fé
rieure est m obile, à  l’aide 
d’ une vis s ’engrenant sur un 
pignon denté. Les fentes pra
tiquées sur le cylindre rem
placent les pinnules du gra
phom ètre et permettent de 
viser dans toutes les directions perpen
diculaires ou obliques par rapport à une 
ligne donnée. —  (V oy. P in n u les.)

—  octogonale. —  Equerre d’ar
penteur ( v o y . ce m ot ) en form e de 
prisme octogonal.

—  triple. —  Equerre à trois faces 
form ée de règles assemblées suivant un 
a n ‘»le trièdre dont tous les angles sont 
droits.

Equerre (d’). —  A angle droit. On 
dit aussi en équerre.

—  (Blas.) —  Se dit d’ une pièce de

l’éca en forme d ’équerre. C ertains au
teurs disent aussi escarre.
Une escarre d’argent po
sée au quartier; une 
équerre d ’or m ouvant 
du flanc dextre et de la 
pointe. L ’équerre est 
souvent em ployée dans les armoiries 
allemandes.

Equestre. —  Se dit des statues re
présentant un personnage monté sur un 
cheval. Une statue équestre de Louis X IV . 
Envoyer au Salon une figure éques- 
tre .

Equiangle. —  Se dit d ’une figure 
dont tous les angles sont égaux.

Equilibre. —  Se dit de la position 
naturelle, stable d’ une figure, et aussi de 
l’heureux agencement d ’une com position 
dans laquelle les groupes, les masses, les
pleins et les vides sont bien répartis et
pondérés.

Equilibrer. —  Com biner, pondé
rer les masses d’ un groupe, d ’une com 
position.

Equipollé. —  (Blas.) — Se dit d ’une 
division de l ’écu en neuf carreaux dis

posés en échiquier, sur
tout lorsque les quatre
points placés aux angles
et le point du milieu sont 
de même émail. Cinq 
points d’argent équipollés 
à quatre de sable. Les 

points équipollés peuvent être ou non 
chargés de figures.

Eraflures. —  (Peint, sur ém ail.) —  
H achures irrégulières dont on couvre 
une surface cham plevée, afin que les 
inégalités rendent l'ém ail plus adhérent 
au métal.

Erection. —  Action d ’élever un 
édifice, de placer une statue sur son pié
destal, de dresser un obélisque, une co
lonne.

Eriger. —  (Arch.) —  Fonder, bâ
tir, construire un édifice, élever une 
statue, un monument com m ém ora
tif.

E scabeau. — Siège de bois fort
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em ployé au m oyen âge, ayant la form e 
d ’un banc sans bras ni dossier et très  

court. On s ’en 
servait parfois 
comme de table, 
et on le recou
vrait d ’une pièce 
d’étoffe que l ’on  

nom m ait banquier. Se dit aussi de 
petits bancs.

E scabelle. —  Petit escabeau. —  
(V o y. ce mot.)

E scalier. —  (Arch.) —  Assemblage 
de m arches ou de degrés servant à relier 
des appartem ents ou des terre-pleins de 
niveau différent et permettant d’y  accé
der. Les escaliers par où l ’on montait 
au sommet des édifices religieux du 
moyen âge étaient souvent installés 
dans des tourelles intérieures ou exté-  

rieures et ajourées. Ils étaient parfois 
pratiqués dans l ’épaisseur des m urailles. 
Les escaliers des châteaux de la Renais
sance sont de véritables m erveilles au 
double point de vue de l ’art et de la 
construction ; il suffit de citer le célèbre 
escalier de Cham bord et l ’escalier exté
rieur du palais de Fontainebleau.

A u XVIIe et au XVIIIe siècle, on trouve 
aussi des escaliers d’une habileté de 
coupe et d ’ une hardiesse remarquables. 
Enfin, au XIXe siècle, l’escalier du grand 
O p éra doit être cité pour son superbe dé
veloppem ent, la beauté et la richesse 
des m atériaux qui y  ont été em ployés.

—  à cordons. —  E scalier dont 
les m arches, très larges, sont inclinées 
et bordées de sorte de bourrelets ou 
cordons en pierre dure peu saillants, et 
que l ’on peut m onter à cheval ou en 
voiture. T els sont l ’escalier de la place 
du C apitole à Rom e et celui qui donne 
accès à l ’un des pavillons du Louvre, 
dans la cour des anciennes écuries.

à paliers de repos. —  E s
calier placé dans une cage 
rectangulaire ou à coins 
arrondis et dont les ré
volutions sont séparées 
p ar des surfaces planes. Plus les paliers

de repos sont nom breux, m oins un 
escalier est pénible à gravir.

E sca lie r  circulaire. —  Escalier 
à lim on cintré, avec ou sans v id e; —  
et aussi escalier dont les m arches ne se

profilent pas suivant une ligne droite, 
m ais suivant une courbe. Ce dernier cas 
se présente fréquem m ent dans les esca-

liers extérieurs ou perrons, donnant 
accès à une entrée placée à quelque hau
teur au-dessus du sol.

—  de dégagem ent. —  Escalier 
destiné au service, aux fournisseurs, 
aux dom estiques ; —  et aussi escalier 
de m oindre im portance que l ’escalier 
principal et fait p our faciliter une cir
culation rapide.

—  dérobé. —  E scalier dissimulé.
—  d'honneur. —  Escalier de pa

lais ou d’hôtel luxueusement décoré, 
servant aux réceptions et donnant accès 
aux salles de fêtes.

—  en colim açon ou en esca r
got. —  (V o y. E sca lier  tournant.)

—  en v is .— (Voy. E sca lier  tournant.)
—  hélicoïdal. —  (V o y. E sca lier  

tournant.)
—  ram pe sur rampe. —  Escalier 

dans lequel il n’existe 
pas de vide entre les 
lim ons, les lim ons étant 
placés sur un même 
plan perpendiculaire au 
sol. Un grand nombre 
de maisons du XVIIIe siècle possédaient
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de très beaux spécimens d’escaliers de 
ce genre.

E sca lier  suspendu. —  Escalier 
dont les marches ne sont fixées que d’un 
seul côté dans la muraille, et dont l ’autre 
côté est libre, suspendu. Il existe un très 
beau spécimen de ce genre d ’escaliers 
suspendus, construit au x v m e siècle par 
l’architecte Le Brum ent, à l’hôtel de ville 
de Rouen. Les escaliers suspendus con
struits en pierre exigent une connaissance 
approfondie de l’art de l ’appareilleur.

—  tournant. —  Escalier dont les

m arches contournent un noyau plein gé
néralem ent cylindrique, ou au milieu 

duquel est am é
nagé un espace 
vide. On dit aussi 
escalier en vis, 
escalier en co li
maçon ou en es
c a rg o t, escalier 
hélicoïdal, esca
lier en vis de 
Saint-Gilles, sur 

pian carré, rectangulaire ou circulaire.
Escarboucle. —  Pierre précieuse. 

V ariété de grenat rouge d’ un éclat très vif.
E s c a r p e .  —  (A rch .) —  Surface 

extérieure d’ une mu
raille inclinée en talus.
E t surtout dans les for-

tifications, revers du fossé placé du côté 
des rem parts regardant l ’assiégeant ; la

face opposée porte le nom de contre- 
escarpe.

Escarpem ent. —  Pente roide et 
abrupte.

E space. —  Se dit en général d ’une 
étendue, d ’une superficie limitée ou illi
m itée. On dit que dans un tableau une 
figure m anque d ’espace pour indiquer 
qu’elle est placée dans un cadre de di
mensions trop  restreintes, dans lequel 
elle est étouffée et semble à l’étroit.

E spagnolette. —  (A rch.) —  Sys
tème de ferm eture de 
croisées se com posant 
d ’ une tringle en fer 
munie de crochets à 
ses extrém ités et que 
l ’on meut à l’intérieur, 
au m oyen d ’ une p oi
gn ée , de façon à re
tirer ou à introduire 
les crochets dans les 
gâches pratiquées en 
haut et en bas des 
châssis, selon que l ’on veut ouvrir ou 
fermer la fenêtre.

Esplanade. —  Em placem ent vide, 
vaste place de grande dimension située 
en avant d’ un édifice. —  Espace libre et 
légèrement déclive existant à l ’ intérieur 
d ’ un château fo rt entre les constructions 
habitées et les murs de l ’enceinte fortifiée.

E squisse. —  Form e première 
d'une idée de tableau, de com position, 
de statue. L ’esquisse est surtout une 
œ uvre d’im agination ; elle doit être 
exécutée rapidem ent, avec verve, avec 
fougue. « Les esquisses ont souvent un 
feu que le tableau n’a pas », a dit D ide
rot. L ’esquisse a la chaleur d'une im 
provisation, le tableau est l ’ouvrage du 
travail, de l ’étude, de la  patience et de 
l’expérience. Lorsqu’ un tableau n’est 
pas suffisamment étudié, l ’exécution suf
fisamment poussée, on les caractérise 
avec une intention critique en disant : 
« Ce n’est qu’une esquisse. » —  Les 
esquisses se tracent so it à la plume, soit 
au crayon ; quelquefois on les rehausse 
dé tons d’aquarelle ou d’indications à
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Une église d’argent essorée de gueules.
Essonier. —  (Blas.) —  Synonyma 

de Trescheur. (V o y . ce m ot.)
Estacade. —  (A rch .) —  Barrage» 

form é de pieux et servant, soit à garan
tir à la base les piles d ’un pont, soit à 
relier des jetées, soit à défendre l'entrée 
d’ un port, d ’un fleuve, d ’un canal.

E stam page. —  Procédés à l ’aide 
desquels on im prim e, soit des gravures 
sur du papier, soit des ornements et 
des m otifs de décoration en métal ou en 
pâte. L'im pression des gravures portait 
autrefois le nom d’estampage, d ’où le 
nom d’estampe. On fabrique, par es
tam page, les ornements en carton-pâte, 
les découpures et les reliefs d'objets en 
m étal, depuis les crêtes décoratives jus
qu’aux bijoux m icroscopiques, des cuirs 
où l ’on im prim e des dessins gravés en 
creux sur des plaques de cuivre. On 
donne donc le nom général d ’estampage 
à toutes les empreintes d’un m odèle, 
d’ un objet, gravé, sculpté ou modelé en 
creux. Des voyageurs ont relevé ainsi, 
au moyen de papier humide, nombre 
d ’inscriptions cu néiform es, d’ hiéro
glyphes, de bas-reliefs sur les monuments 
assyriens et égyptiens, et dans ce cas ce 
procédé spécial s ’appelle lottinoplastie, 
du nom de son inventeur.

—  (Sculpt.) —  Moule en creux ob
tenu en appliquant de la terre glaise 
avec le pouce sur l’objet à m ouler. Cet 
estam page, détaché avec précaution, 
donne un moule en cre u x , à l ’aide du
quel on obtient un relief en plâtre repro
duisant exactement l’original.

—  (Céram.) —  A pplication de poin
çons spéciaux ou molettes pour obtenir 
des ornements en creux sur une pièce 
moulée. O n désigne aussi cette opéra
tion sous le nom de m oletage.

Estam pe. —  Epreuve de gravure 
ou de lithographie.

Estam pé. ■—  Se dit d’objets fabri
qués à l’aide d ’estam pages.

Estam per. —  O btenir des reliefs 
à  l'aide d ’une matrice gravée en creux, 
ou réciproquement.

l'huile. (V o y. Esquisse peinte .) —  Les 
sculpteurs exécutent leurs esquisses en 
terre ou en cire.

E sq u isse peinte. —  Se dit d ’une 
esquisse peinte à l’huile; d ’un croquis 
au crayon, au fusain, auquel l’artiste a 
ajouté des indications de colorations, de 
modelé, posées d ’une touche large et 
libre. Certaines esquisses peintes ont par
fois la valeur de véritables tableaux

Esquisser. —  Exécuter une es
quisse, dessiner à grands traits, indi
quer som m airem ent l ’agencem ent d'une 
com position.

E ssai. —  T itre  que l ’on donne à 
certains ouvrages élém entaires, ou ne 
traitant une question qu’à un point de 
vue très restreint. Essai sur la peinture, 
essai sur l ’art antique.

—  (Num ism .) —  Prem ières pièces 
frappées sur des coins nouveaux.

E ssen ce de térébenthine. —
(V o y. Térébenthine.)

Essente. —  (Arch.) —  Petites plan
chettes taillées comme des ardoises et 
servant à protéger les poutres d’une 

façade contre l’ écoule
ment des eaux. Les m ai
sons du m oyen âge 
étaient le plus souvent 
recouvertes d ’essentes, 
et quelquefois ces es- 
sentes étaient peintes ou 
découpées de façon à 

permettre certaines com binaisons géo 
m étriques. Il existe encore d ’anciennes 
m aisons gothiques et de petites maisons 
de campagne dont la charpente est co u 
verte d’essentes. On dit m ieux aissante.

E ssentage. —  (A rch.) —  Se dit 
des surfaces recouvertes d ’essente. On 
dit aussi aissante et aissantage.

E ssorant. —  (Blas.) —  Se dit des 
oiseaux prenant leur es
sor. Une oie accolée et 
couronnées’essorani d ’ar
gent. Le mot essoré s ’ap
plique aussi à la couver
ture des églises, to u rs, 
e tc ., qui sont d ’un autre émail que l ’édifice.
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om bres dégradées et d ’itn ton  moelleux 
enveloppant un lointain, une silhouette 
d’édifice. D es clochers estom pés par la 
brume.

Estom per. —  M odeler, poser des 
om bres à l’aide de l’estom pe.

Estom per (s’). —  Se dit d ’un des- 
j sin estom pé, recouvert d ’une ombre 

douce et m oelleuse, de tons qui sem
blent adoucir, qui g a zen t, voilent cer
taines parties d’ une œ u v re , certains 
plans d ’un lointain. Ces montagnes 
s ’estom pent bien dans les vapeurs du 
soir.

E tage. —  (A rch.) —  Divisions h o
rizontales pratiquées à l’aide de plan
chers dans une construction.

—  carré. —  (Arch.) —  É tage dont 
le plafond est horizontal. —  (V o y. 
E ta g e  en g aletas.)

—  en galetas. —  (Arch.) —  Étage 
dont le plafond est incliné ou à pans 
suivant la  form e des com bles.

—  souterrain. —  (A rch.) —  Se 
dit de pièces, de salles situées au-des- 
sous du niveau du sol.

E tagé. —  Disposé par rangs super
posés.

E tai. —  (A rch.) —  Pièce de char
pente servant de soutien.

Étalon. —  (Arch.) —  T racé  du 
plan d’un bâtiment sur le sol même où 
il do it être construit et de grandeur 
d ’exécution, et aussi dimension fixe indi
quée com m e point de com paraison.

Étam page. —  Procédé par lequel 
on im prime des ornem ents en relief sur 
une feuille de métal en la  com prim ant 
entre deux moules où ces ornem ents ont 
été préalablement gravés. L ’un des m ou
les est gravé en creux, l ’autre en relief, 
de m anière qu’ils puissent s ’emboîter 
l’un dans l ’autre.

Étam pe. —  Poinçon gravé à l ’aide 
duquel on obtient des empreintes sur 
les m étaux.

Étam per. —  T ravailler avec l’é- 
tam pe.

Étançon. —- (Arch.) —  Étai de 
forte dim ension.

Estam peur.—  A rtisan qui exécute 
des estam pages.

E stam pille. —  Se dit d ’un sceau, 
d ’une marque appliquée sur une œ uvre 
d’art. Se dit aussi de détails caractéris
tiques dans une œuvre : « tel dessin 
porte l ’estampille du maître », c ’est-à- 
dire qu’il est, seulement à le voir, d ’une 
authenticité indiscutable.

Estam piller. —  M arquer d ’une es
tam pille.

Esthétique. —  Philosophie de 
l ’art. Les traités d ’esthétique sont très 
nom breux; ils peuvent cependant se 
diviser en deux catégories bien dis
tinctes. L ’ une, essentiellem ent spéculative, 
appuie ses théories sur des systèmes 
m étaphysiques; l’autre, expérim entale 
et pratique, étudie les chefs-d’œuvre de 
l ’art, afin d’en tirer des enseignem ents et 
d’en conclure des lois.

Esthétiquem ent. —  D ’une ma
nière esthétique, qui a rapport à l’es
thétique.

Estim ation. —  Se dit du prix, 
de la  valeur qu’ un expert assigne à une 
œ uvre d’art, avant une vente aux en
chères, par exemple.

Estom pe. —  (Dessin.) —  M orceau 
de peau ou de papier roulé en cylindre 
lié avec du fil et taillé en pointe émous
sée aux extrém ités. O n emploie l ’es
tom pe pour fondre ensemble des ha
chures de crayon , et même pour poser

directem ent sur le papier des tons noirs 
ou gris obtenus à Paide d ’un crayon 
mou et très pulvérulent nommé sauce . 
L’inconvénient de l ’estom pe est de don
ner au dessin un aspect cotonneux et 
mou.

Estom pé. —  Se dit de dessins om 
brés à l ’aide de l’estom pe, et aussi 
d’effets d ’un beau noir velouté rappelant 
celui du crayon sauce. Certaines plan
ches .gravées à  l’eau-forte donnent des 
épreuves dont quelques parties sont 
fortem ent estom pées. —  Se dit aussi des
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Ethnographique. —  se dit de
tout ce qui a rapport à la science des 
peuples, au point de vue de leurs carac
tères distinctifs; —  se dit aussi de cer
taines œ uvres d ’artiste qui reprodui
sent exactem ent des types de races et de 
peuples étrangers. Les scènes d’ O rient 
et d ’A lgérie de Decam ps, ainsi que celles 
de From entin et de Gérôme sont des 
peintures ethnographiques.

Étincelant. —  V it brillant, qui a de 
l ’éclat.

Etoffé. —  Se dit de draperies tom
bant en plis abondants.

Etoffes. —  D raperies des figures 
peintes ou sculptées. D ans un p ortrait, 
le visage, les m ains peuvent être bien 
modelés et les étoffes laisser à désirer, 
et réciproquem ent

Etoile. —  Figure de blason. —  L ’é
toile com pte ordinairem ent cinq rayons 
ou raies. Si les pointes sont au-dessus 
de ce nombre, elles doivent être spéci
fiées en blasonnant l’écu.

—  (Arch.) —  Se dit d’ornements 
peints, sculptés ou gravés offrant des 
rayons pointus en nom
bre variable ; se dit 
aussi, dans l ’architec
ture rom ane, de sortes 
de fleurons se rap
prochant de l’étoile à 
quatre branches, et
soit disposés sur des
surfaces taillées en pointe de diamant, 
soit juxtaposés de façon à form er des 
m otifs de décoration continus. 

Étonnement. —  (A rch.) —  Ébran- 
lement. —  Se dit aussi des lézardes exis
tant dans une m açonnerie et résultant 
so it d’ un choc, soit d ’un ébranle
ment.

Étonner. —  (Céram .) —  Faire
chauffer au rouge les pâtes destinées à 
la fabrication des poteries et les plonger 
brusquement dans l ’eau froide.

Étranglé. —  (A rch.) — R étréci. Se 
dit aussi de m oulures dont le profil est 
diminué.

Étrésillon. —  (Arch.) —  É tai trans-

Etat. —  (G rav.) —  Condition d ’une 
planche avant son entier achèvem ent. 
(V o y . P rem ier état,)  Il y  a des épreuves 
de orem ier état, de second, de troisième 
état suivant le degré d’achèvement de 
la planche. —  (V o y. É ta t défin itif.)

—  d’eau-forte pure. —  (G rav.) 
—  Épreuves de gravures au burin qui ne 
donnent que les travaux préparés à 
l’eau-forte par le graveur pour se guider 
dans son travail. —  Se dit aussi des 
épreuves de certaines eaux-fortes avant 
qu’elles aient été retouchées à la pointe 
sèche.

—  définitif. —  (G rav.) —  Etat 
d’une planche com plètem ent achevée et 
propre au tirage ; on dit aussi parfois 
dans les catalogues de gravures É ta t  de 
tirage.

—  de tirage. —  (V o y. É ta t défi- 
n it i f . )

É tau  à manche. —  (G rav.) —  
Petit étau à manche de bois dont les 
graveurs à l’eau-forte se servent pour 
tenir leurs planches lorsqu ’ils les font 
chauffer pour les recouvrir de vernis. 

E têté. —  (Blas.) —  Se dit des ani
m aux représentés sans 
tête. Un aigle étêté de 
sable. Un poisson étêté. 
On trouve de fréquents 
exemples d’animaux étê- 
tés dans les armoiries 

polonaises et silésiennes.
Etayer. —  (Arch.) —  Poser des 

étais.
Eteindre. —  En peinture, adoucir, 

atténuer l ’éclat trop  v if  d ’un ton, d ’une 
lumière.

Eteint. —  Se dit de nuances adou
cies, affaiblies, de tons dont l’éclat a été 
atténué.

Etendard. —  Enseigne de guerre, 
drapeau de riche étoffe, servant de m o
t i f  de décoration.

Etendue. —  Dim ension, superfi
cie, grandeur.

Ethnographe. —  Peintre ou sta
tuaire de sujets ethnographiques. (V o y. 
ce m ot.)
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d ’autres qui sont classés dans les co llec
tions et conservés sous verre sans que 
jamais on les fasse monter. Un grand 
nom bre d'artistes contem porains célè
bres ont exécuté des aquarelles ou 
des gouaches qui sont de petites m er
veilles en ce genre. Il faut citer p ar
ticulièrement les curieuses im ages ou 
peintures des éventails décorés par les 
artistes japonais, qui excellent dans cette 
branche toute spéciale de l’art déco
ratif.

É ven ts. —  Dans l’opération de la 
fonte, ouvertures ménagées dans le 
moule de potée et destinées à perm ettre 
à l ’a ir de s ’échapper, lorsque le métal 
en fusion se lépand dans les canaux ou 
jets (voy. ce mot) pratiqués à cet eitet.

E vid age. —  (Céram .) —  Décou
page des vides et des ouvertures dans 
les objets m oulés.

E x c a v a tio n .—  (A rch .) — Creux 
pratiqué ou existant naturellement dans 
le sol.

Exéouter. —  Peindre, dessiner, 
sculpter. « Cette œuvre a été rapide
ment exécutée. »

Exécution. —  Partie technique 
d ’un a rt. H abileté de main, connaissance 
approfondie du métier. Un tableau mal 
com posé peut être exécuté avec une habi
leté supérieure. Les qualités de l ’exécu
tion sont absolument distinctes de celles 
de la com position, et nombre d ’artistes 
qui n'ont jamais fait preuve d ’ingénio
sité dans le choix de leurs sujets sont 
quelquefois des exécutants de première 
force.

—  (Arch.) —  Construction d ’un édi
fice. I 'an s les con cou rs, l ’artiste qui 
obtient le premier prix d ’exécution est 
chargé de construire le m onum ent, 
d’exécuter l ’œ uvre mise au concours. 
Se dit aussi pour indiquer la dimension 
de l ’œ uvre définitive : « un modèle au 
quart, au tiers d’exécution, grandeur 
d ’exécution. »

Exèdre. —  (Arch.) —  Lieu où 
l ’on s ’assied. Se dit aussi de bancs de 
form e demi-circulaire rappelant la dis-

versai que l ’on pose dans les  tran
chées des fondations ; 
pièce de charpente des
tinée à consolider des 
vides pendant la re
prise en sous-œuvre 
d ’une partie déjà con
struite. Etrésillonner 
les fenêtres d’une fa
çade. Des ouvertures 

solidem ent étrésillonnées.
Etrier. —  Figure de blason, et aussi 

pièce de fer contournée destinée à sup
p orter des pièces de charpente dont l’ap
pui sur un point fixe paraît insuffi
sant.

Etude. —  Croquis d’une exécution 
précise et cherchée, dessins, peintures 
d’après nature, d ’après le m odèle vivant. 
C ’est à l ’aide de ces études que le peintre 
com pose et exécute ses tableaux. Les 
études sont des renseignements précieux 
que  ̂l ’artiste conserve.

Etudes. —  D essins, gravures ou 
reliefs destinés à servir de modèle aux 
élèves. Des études de marine, des études 
d ’anim aux, des études de feuillages.

Etudié. —  Se dit de m orceaux de 
peinture ou de sculpture qui dénotent de 
la part de leur auteur une étude, une 
connaissance et des recherches ap p ro
fondies. « Ces draperies sont très étu
diées. Les premiers plans de ce paysage 
sont bien étudiés. »

Eurythmie. —  E n architecture, 
beauté des proportions; en peinture, en 
sculpture, élégance de la com position, 
équilibre harm onieux des lignes d ’une 
figure, des groupes dans un ensemble.

É ventail. —  (A rt déc.) —  Pein
ture, dessin, gravure sur parchemin, sur 
vélin, sur soie, destinés à être montés 
en éventail.
S’il existe 
des dessins 
d ’ é v e n t a i l  
d ’une bana
lité parfaite 
et dont la seule valeur com m erciale est 
celle de la m onture, par contre, il en est

L E X I Q U E , 13
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E xpert. —  Se dit de ceux qui étant, 
se croyant ou se disant connaisseurs 
(voy . ce mot) en œuvres et objets d ’a r t, 
font profession de ces connaissances 
réelles ou supposées. Les catalogues de 
ventes aux enchères publiques fourm il
lent de témoignages de la fréquente igno
rance des experts, même en fait d ’œuvres 
modernes. Les tribunaux, dans certains 
cas litigieux, nomment des experts et les 
choisissent parfois parm i les artistes.

Exposant. —  Se dit des artistes 
qui prennent part à une exposition.

E xposition. —  La première expo
sition des beaux-arts fut organisée au 
Palais-R oyal par l ’Académie de pein
ture en 1673, puis dans la grande gale
rie du Louvre en 1699, et enfin dans le 
grand Salon carré. D e là est venue la 
dénomination de Salon  qui est appliquée 
de nos jours encore aux expositions an
nuelles des beaux-arts. Il y  eut des Sa
lons de 1707 à 17 2 7 ; puis, après une 
interruption, Louis X V  les rétablit an
nuellement de 1737 à 175 1. A lors ils 
n’eurent plus lieu que tous les deux ans. 
Jusqu’en 1791? ces expositions n’étaient 
ouvertes qu’aux membres de l’Académ ie. 
En 1793, elles redeviennent annuelles 
jusqu’en 1802, et de 1802 à 1833 bien
nales. E lles sont définitivement annuelles 
depuis 1863. A  partir de 1867, les Salons 
ont toujours eu lieu au palais de l ’ Indus
trie ou palais des Cham ps-Élysées. Sauf 
en 1848, où tous les ouvrages déposés 
furent adm is, il y  eut toujours un jury 
nomm é, suivant les époques, soit par 
l’E ta t, soit par les artistes. D epuis 1881, 
l'organisation des Salons a été abandon
née par l’ E tat et remise aux mains des 
artistes constitués en société, sous le 
nom  de Société des artistes français.

—  internationale. —  Exposi
tion à laquelle toutes les nations sont 
invitées à prendre part. Les expositions 
internationales ne sont pas nécessaire
ment universelles ; les jurys de ces ex
positions sont ordinairement com posés 
d’artistes ou de membres délégués des 
différentes nations,

position des salles servant de lieu de 
réunion aux philosophes et aux rhéteurs 
de l’antiquité. D ans les basiliques chré
tiennes, on établissait de chaque côté

du siège épiscopal, élevé de plusieurs de
grés et placé dans Taxe de l’abside, des 
exèdres, que certains auteurs désignent 
aussi par le mot subsellia  et qui étaient 
destinés à l ’assemblée des prêtres.

Exem pt. —  Se dit des artistes déjà 
récompensés qui, suivant certains règle
ments des Salons ou des expositions 
des beaux-arts, sont exempts de l ’examen 
du jury d'adm ission.

E xercioe. —  M odèle qu’un élève 
doit copier pour se fam iliariser avec 
certaines difficultés. Essais de com posi
tion sur des sujets donnés, destinés à 
habituer les jeunes artistes à com poser 
des tableaux, à agencer des groupes.

E xergue. —  Partie réservée sur 
le champ d’une monnaie ou médaille, 
hors-d’œ uvre, en dehors du sujet, pour 

recevoir une in
scription, une 
d e v i s e ,  u n e  
dale. Se dit aussi 
de cette inscrip
tion elle-même. 
Certaines mé
dailles ont des 
exergues diffé
rents sur cha

que face. Parfois aussi et sur une même 
face, il y  a deux exergues disposés 
sym étriquem ent par rapport au diam ètre 
de la médaille.

Exhausser. —  (A rch.) —  É lever 
à  un niveau supérieur, surmonter une 
maison d’un nouvel étage.

Exhibition. —  E xposition.
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E xtrados de niveau. — (A rch.)
—  (V o y. E x trad o s horizontal.)

—  en chape. —  (A rch.) —  Extra- 
dos form é de plusieurs surfaces inclinées.

—  horizontal. —  (Arch.) —  E xtra
dos terminant une voûte par une su r
face horizontale. On dit aussi extrados 
de niveau.

—  parallèle. —  (Arch.) —  E x
trados dont la  courbe est parallèle à celle 
de l’ intrados.

E xtradossé. —  Se dit des voûtes 
dont l ’extrados offre une surface régu
lièrement taillée et non une surface 
brute.

Extrém ités. —  Se dit des bras, 
des jambes et surtout des m ains et des 
pieds de la figure humaine. « D es extré
mités mal dessinées, des extrém ités d’ un 
beau dessin, des extrém ités peintes 
avec une science et une habileté con
sommées. »

Ex-voto. —  (Arch.) —  Tablette de 
m arbre portant une inscription, ou seu
lement inscription sur les murailles d'un 
édifice religieux relatant l 'accomplisse- 
ment d ’un vœ u, ou destinée à conserver 
le souvenir d’une grâce obtenue. Dans 
les chapelles voisines de la mer on ren
contre beaucoup de tableaux qui repré 
sentent des navires en détresse avec 
des apparitions de la V ierge dans les 
nuages. M ais ces peintures n’ayant, 
même d ’intention, aucun rapport avec 
l ’art, nous n ’avons pas à nous y  arrêter. 
Ce sont cependant des ex-voto. —  Le 
m ot s’em ploie, par suite, en mauvaise 
part, pour désigner des tableaux sans 
aucun m érite, absolum ent nuls.

E xposition nationale des
beaux-arts. —  N om  donné à une 
exposition organisée par l’É tat. L ’ex
position nationale, qui a porté aussi 
le nom de « Salon triennal », a eu  lieu 
pour la première fois en 18 8 3. Elle 
était ouverte aux œuvres les plus rem ar
quables des artistes français et étran
gers exécutées depuis le  I er mai 18 78 . 

 —  triennale. —  (V o y. E xp ositio n  
nationale.)

— universelles. —  E xpositions 
où sont admis tous les produits du génie 
humain. Les expositions universelles ne 
sont pas nécessairement internationales.

Expression. —  Se dit de l ’inter
prétation d'une figure exprim ant bien le 
caractère du sujet. On dit aussi figure 
d ’expression, en style d ’école, pour dé
signer une tête d ’un caractère accentué, 
exprim ant un sentiment donné.

Extérieur. —  (A rch.) —  Façade 
d ’un monument. L ’extérieur d’un châ
teau, d ’une cathédrale.

Extrados. —  (A rch.) —  Surface

convexe extérieure d ’une voûte, d ’un arc ; 
ligne courbe supérieure formée par le 
dessus des voussoirs.
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Fabrique. —  (Peint.) —  Construc
tions, édifices représentés dans un pay
sage. Un paysage avec fabriques. N e 
s'emploie m aintenant que bien rarement. 
Le m ot a disparu à peu près avec le 
paysage historique.

Façade. —  (Arch.) —  Face exté
rieure d ’un édifice. Se dit surtout de la 
face principale, de celle qui est le plus 
en vue, ia plus richement ornementée, 
où se trouve la principale entrée.

—  com posite.—  (A rch .)—  Façade 
décorée d ’entablements de divers ordres.

F ace. —  (Peint.) —  Partie anté
rieure de la tête, depuis le m enton jus
qu’au front ; le reste de la tête prend 
le nom de crâne.

—  (A rch.) —  M oulure p late , surface 
large et unie : les faces d’une archi
trave.

—  (Num ism .) —  C ôté  d’une monnaie 
ou médaille portant une figure. O n dit 
aussi avers. (V oy. ce m ot.)

Facette. —  Petite surface plane.
Façonnage. —  (Céram.) —  Il y  a 

différents procédés de façonnages : 1° 
celui dans lequel on opère sur les pâtes 
molles placées sur le to u r; 20 celui qui 
consiste à couler la pâte dans des moules 
en terre poreuse ; 30 enfin celui par lequel 
on travaille la pâte durcie au m oyen 
du tour à guillocher et de la m olette.

Fac-sim ilé. —  Reproduction exacte 
obtenue quelquefois par l’interm édiaire 
d ’un artiste, mais le plus souvent par 
des procédés mécaniques, photographie, 
héliogravure, etc. Au siècle dernier on 
gravait en taille-douce des fac-sim ilés 
de dessins de m aîtres, et on im ita it les 
rehauts, et jusqu’aux taches et au ton

des papiers à l’aide de tons superpo
sés. Aujourd'hui les procédés de gravu
res en relief et en taille-douce, dérivés 
de la photographie, perm ettent d’obtenir 
des fac-sim ilés d ’une rigoureuse exacti
tude. On donne aussi le nom de fac- 
similé aux reproductions d ’écritures, 
d ’autographes, de signatures, de marques 
et de m onogramm es jointes à certaines 
publications.

Fao-sim iler. —  Reproduire en fac- 
similé.

F a ctice . —  (A rch.) —  Se dit des 
im itations en corps solides de pierre, de 
bois, de m arbre, obtenues par des p ro
cédés spéciaux.

F acture. —  Exécution d’une œuvre 
d ’art. M anière dont un tableau est peint, 
dont une statue est m odelée. La facture 
de ce dessin est habile, ce t artiste a des 
qualités de facture rem arquables.

F aictier. —  Se disait autrefois des 
tapisseries de dais.

Faïence. —  Poterie de terre vernis
sée ou émaillée. La faïence était dès la 
plus haute antiquité connue des Chinois, 
des A ssyriens, des Arabes, des Perses. 
Il existe de superbes faïences m aures
ques à 1’A lham bra de Grenade (XIIIe et 
XIVe siècles), et le musée de Sèvres ren
ferme des pièces plus anciennes encore, 
qui dateraient, dit-on, du IXe siècle. En 
Allem agne, dans un couvent de Leipzig 
construit en 1207, on a retrouvé des bri
ques émaillées, et le tom beau d ’un 
duc de Silésie à Breslau est tout entier 
en terre cuite émaillée (1290). Les pote
ries de N urem berg sont célèbres. Au 
x v e siècle, les potiers allemands im por
tent la faïence à D e lft;  en 1650, près



FAI 197 FAN

Cela ne fait pas tableau, se d it d'une 
com position mal venue, mal présentée.

Faisceau. —  (Arch.) —  Réunion de 
colonnettes dont sont form és certains 
piliers des édifices gothiques.

F aitage. —  (A rch.) —  Pièce de 
charpente form ant la partie supérieure 
d’un com ble.

Faite. —  (Arch.) —  Sommet d’ un 
édifice et aussi pièce de charpente sur 
laquelle posent les chevrons au som m et 
d’un com ble.

F aîteau . —  (A rch.) —  O rnem ent 
d :stiné à dissim uler, à décorer les extré- 

j mités d ’i i faîtage.
Faîtière. —  (A rch.) —  Se dit des 

tuiles recourbées servant à recouvrir un 
faîte, et aussi des lucarnes pratiquées 
près du faîte 
d ’un édifice.
Les lucarnes 
faîtières sont 
o r d i n a i  r e 
ment de très 
petite dimen
sion. Quant aux tuiles faîtières, dans 
les constructions rustiques surtout, elles 
sont réunies à l'aide d’ un jo in t de plâtre 
saillant, parfois taillé en biseau.

Fané. —  Se dit de couleurs passées, 
défraîchies, de tons qui ont perdu leur 
éclat. Certaines nuances de couleurs 
fanées sont parfois d’un joli effet.

Fanfreluche. —  Ornem ents bril
lants et abondants. Il y  a des portraits 
de femmes de Boucher, des pastels du 
x v m e siècle^ où le rendu des fanfreluches 
est étonnant.

Fantaisie. —  Se dit des œuvres 
de pure im agination , et aussi en mau
vaise p a r t , de celles qui ne sont pas 
suffisamment étudiées sur nature : c ’est 
de la fantaisie, c ’est-à-dire cela manque 
d’étude.

Fan taisiste. —  Se dit des artistes 
qui ne se laissent guider que par leur 
fantaisie et ne produisent leurs œuvres 
que d’im agination. E n général, ces œuvres 
ne sentent nullement la banalité ni la con 
vention, mais elles tom bent souvent dans

de cinquante m anufactures existaient en 
France, en A ngleterre, en Suède et en 
D anem ark. T o u tes les fabriques de 
faïence n ’on t prospéré que jusqu’au 
x v m e siècle. N o tre  époque cependant a 
repris le go û t des décorations p oly
chromes en honneur aux siècles der
niers. —  (V o y. Céram ique.)

F aïen ce commune. —  Faïence 
ordinairem ent poreuse, rouge ou jau
nâtre, avec couverte opaque blanche ou 
diversement colorée.

—  de Henri II. —  Faïence de la 
Renaissance, rarissim e, essentiellement 
com posée d ’argile plastique et de silex ou 
de quartz broyé fin, avec une glaçure 
plom bifère et dont il n ’existe que cin
quante-cinq spécim ens, dont vingt-huit 
en France, vingt-six en Angleterre et un 
seul en Russie. T o u tes ces pièces ont 
été trouvées en Vendée et en Touraine. 
Ce sont des coupes, des aiguières, etc ., 
aux armes de François I er, de D iane de 
Poitiers, de H enri II , etc. Ces faïences 
ont été fabriquées à O iron (Deux-Sèvres) 
par les p otiers F. Charpentier et Jean 
Bernard, depuis l ’année 1525 environ, 
jusqu’à  la fin du règne de Henri II.

—  fine. —  Faïence form ée de silice, 
¿ ’alum ine, et parfois de chaux. L a pâte 
en est poreuse, blanche, absorbante et 
opaque. Le vernis est transparent et à 
base de p rotoxyde de plom b.

F a illi . —  (Blas.) — On désigne ainsi 
les pièces rompues. On 
décrit en outre la place 
que les fragm ents occu
pent sur l ’é c u , soit à 
d extre, soit à sénestre. Se 
dit particulièrem ent d’un 
chevron dont les bran

ches sont séparées en deux.
Faire corps. —  Se relier, se ratta

cher à un ensemble.
—  fu ir. —  (Peint.) —  D onner de la 

profondeur aux lo in tain s, faire reculer 
les arrière-plans.

—  tableau. —  Se dit d ’une scène, 
d ’un groupe heureusement composés, 
dont l’agencement est bien combiné.
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tant au cou, attaché par un ruban, un 
manteau avec semis de fleurs de lis.

Faudesteuil. —  (V o y. F auteuil.)
Fauteuil. —  Siège avec bras et 

dossier. Les fauteuils ou faudesteuils du 
moyen âge avaient la form e d ’un simple 
pliant et étaient faciles à transporter. 
Plus tard ils furent décorés de tapis
series et, au XIVe siècle, parfois surmontés 
d’un dais. Au XVe et au XVIe, l ’ornemen
tation des bras prit un grand développe
ment. Enfin au XVIIe et au XVIIIe siècle

surtout, les fauteuils affectèrent un en
semble de form e curviligne d ’une grande 
délicatesse de contours et surtout d’ une 
com m odité parfaite. Sous le premier 
E m pire, les fauteuils furent décotés de 
têtes de sphinx et conçus dans un pré
tendu style antique. D e nos jours les 
fauteuils sont copiés sur des meubles de 
toutes les époques, mais il n’existe pas de 
form e spéciale au XIXe siècle.

F au x (porte à). —  (Arch.) —  Se 
dit de parties de construction qui ne por
tent pas d ’aplom b sur 
la partie inférieure.
En p orte à faux. Un 
porte à faux. Une 
façade établie en 
porte à fau x. D ans 
les portes décoratives du 
XVIIe et du XVIIIe siècle, 
les architectes excellaient à 
combiner des pans coupés 
en porte à faux surm ontant p a rfois des 
voûtes en trompe.

Feint. —  (Arch.) —  Se dit d ’une 
moulure, d ’une ouverture sim ulée, soit 
en relief, soit à l ’aide de la  peinture, 
dans un but de décoration ou de symétrie 
architecturales.

la bizarrerie et parfois l ’extravagance.
F an tasco p e.—  Appareil d’optique 

servant à projeter des images sur un 
écran, sur des tableaux ou sur des nuages 
de vapeur.

Fantasm agorique. — Se dit d ’un 
effet produit par des moyens qui trompent 
l’ esprit, com m e la fantasm agorie trom pe 
l’œ il.

Fantastique. —  Se dit de certaines 
œ uvres fantaisistes, extravagantes, d’ef
fets de lumière b izarres, im prévus, de 
scènes étranges où les fantôm es et les 
apparitions tiennent une large part.

F asce. —  Term e de blason. —  Une 
des pièces principales du 
blason. Elle sert à divi
ser le ch ef de la pointe et 
doit être égale au tiers de 
l’écu. L orsqu ’elle est plus 
étroite, elle porte le nom 

de fasce en devise ou celui de devise.
Fasoé. —  (Blas.) —  Se dit d ’un écu 

couvert de fasces.
Fatiguer. —  (Peint.) —  Fatiguer 

la pâte, c ’est, en m élangeant les couleurs 
sur la palette, les remuer trop longtem ps 
avec le couteau avant de s'en servir. 
L a  pâte fatiguée perd sa fraîcheur de 
ton. O n fatigue égalem ent la pâte, sur 
le tableau même, par l ’incertitude de 
l ’effet cherché.

F au cille. —  (Blao.) —  Petite faux 
à  couper le blé usitée comme figure 
dans certaines arm oiries. En 
blasonnant un écu on doit 
spécifier si les faucilles sont em
manchées et com m ent elles sont 
rangées et en quel nombre.
D eux faucilles emmanchées d ’ar
gen t; rangées en fasce; les pointes en 
bas, vers le chef, e tc ., etc.

F aucon. —  (Blas.) —  Figure de 
l ’oiseau de chasse servant 
au plaisir des souverains et 
le plus noble de la  faucon
nerie. Le faucon se repré
sente souvent perché et 
g rille té . D ans certaines ar

m oiries même on trouve des faucons por
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nêtres sont surbaissées, divisées par des 
m eneaux dont les nertures sont parfois 
ornées de redents à la partie supérieure 
de la fenêtre. Enfin, au XVIIe et au 
XVIIIe siècle, les subdivisions en me
neaux de pierre disparaissent, et les en
tourages des fenêtres sont formés de 
pilastres et de colonnes.

F enêtre à cro isé e .— (A rch.) —  
Fenêtre dont le vide est divisé en quatre 
parties par deux m ontants en pierre se 
croisant à angle droit.
On trouve aussi dans 
certains édifices des 
exemples de fenêtres à 
doubles croisées, et di
visées en six com par
timents par un meneau 
vertical et deux parties 
horizontales superposées et placées à la 
partie supérieure de la fenêtre, les deux 
com partim ents supérieurs form ant sou
vent im poste.

—  à l ’italienne. —  (Arch.) —  Fe
nêtre à trois com partim ents en arcades 
verticales supportées par des colon- 
nettes.

—  atticurgue. —  (A rch.) —  Fe
nêtre rétrécie par en haut, dont les 
m ontants, au lieu d ’être verticaux, 
se dirigent obliquement l’ un vers l ’autre.

—  dormante. —  (A rch.) — - Fe
nêtre qui ne s’ouvre pas.

—  feinte. —  (A rch .) —  Fenêtre 
peinte sur une surface murale ou dont 
le décor en relief est appliqué sur la pa
roi d ’une muraille.

—  gisante. —  (A rch.) —  (V oy. 
Fenêtre mezzanine.)

—  mezzanine. —  (A rch .) —  F e
nêtre dont la lar
g e u r  e s t  p l u s  
grande que la  hau
teur. O n dit aussi 
fe n êtr e  g isan te.

Fenêtre de forme presque carrée éclai
rant un entresol.

—  ram pante. —  (A rch .) —  Fe
nêtre dont l’appui n’est pas horizontal

F en dillé. — Couvert de petites 
fentes, de gerçures. Certains tableaux à 
l ’huile se fendillent au bout de plusieurs 
années.

Fen estrage, —  (A rch.) —  D is
position générale des fenêtres dans un 
édifice. Se dit d ’une rangée de fenêtres 
très rapprochées l ’une de l’autre. —  Se 
dit aussi de l’action de pratiquer des 
fenêtres et d’y  placer des châssis v i
trés.

Fenestré. —  (A rch.) —  Percé de 
fenêtres.

Fenêtre. —  (A rch.) —  Ouverture 
destinée à faire pénétrer la lum ière et 
l’air dans un édifice. A l ’époque rom ane,

les fenêtres sont à plein cintre et fer
mées de châssis de pierre, de bois et de 
m arbre dans lesquels «’enchâssent de 

petites vitres rondes, 
carrées ou polygo
nales. Au XIIe siècle, 
les fenêtres sont sou
vent géminées avec 
une ouverture ronde 
ou en form e de trèfle 
à l’ intervalle supé

rieur. Au XIIIe siècle, les fenêtres sont 
plus élégantes et les courbes plus gra
cieuses; puis les meneaux augmentent 
en nombre et 
par suite la ri
chesse des lo
bes. (V o y. Me
neau,  Lobes.)
Au XVe et au
XVIe siècle, les nervures flamboyantes 
apparaissent; à la Renaissance, les fe
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fures par les dames nobles du XVe et du 
XVIe siècle.

Ferme. —  D écoration de théâtre 
montée sur un châssis, et qui se détache 
de la toile du fond. En général, déco
ration qui s ’élève des dessous. —  En 

architecture, on ap
pelle ainsi un as
semblage de bois 
de charpente ou de 
pièces de fer por

tant le faîte d ’un com ble, par l’intermé
diaire de pièces longitudinales appelées 
pannes, placées parallèlement les unes 

aux autres.
—  brisée. _ (A rc h .)  —  Ferme

d’un comble form ant m ansarde. Le 
type de ces fermes 
peut être comparé 
à une ferme ordi
naire, m ais inscrite 
dans un triangle 

dont la hauteur serait aussi petite que 
possible et dont l ’ensemble serait surélevé 
à l’aide de jambes de force.

Ferm ette. —  (A rch .) —  Ferme de 
faux com ble ou de lucarne.

Ferm oir. —  A grafe servant à main
tenir un livre ferm é. Les reliures des 
m a n u s c r its  p ré
cieux sont ordinai
rement ornées de 
riches ferm oirs. Il 
y  a des ferm oirs 
décorés de petites 
f ig u r i n e s  d ’ u n e  
exécution très soignée. D ’autres, au 
contraire, sont form és de rinceaux, de 
m otifs enlacés, e tc ., etc.

(G rav.) Outil des graveurs sur 
bois fo rmé a ’une 
lame tranchante 
ou d ’une pointe 
d’acier. Les fer

m oirs les plus fins se com posent d’ une 
simple aiguille.

ou dont la fermeture n’est pas placée sui
vant une ligne ver
ticale. Dans le pre
m ier cas, la  fenêtre 
rampante est dite 
aussi fixe ou dor
m ante. D ans le se
cond cas seulement, 
les volets peuvent 
se développer, et 
les m ontants, les 

encadrements latéraux ne sont pas ver
ticaux.

Fenêtre rustique. —  (Arch.) —  
Se dit parfois de fenêtres entourées de 
chambranles à bossages saillants.

Fer. —  (V oy. Ferronnerie.)

—  à cheval. —  Se dit d’un con
tour circulaire form é de plus d’une 
dem i-circonférence. Arc en fer à cheval.

—  d’am ortissem ent. —  (A rch.) 
—  T ige de fer fixée au som m et d ’un 
com ble pour maintenir des crêtes, des 
épis ou autres m otifs de décoration de 
toiture.

—  de moulin. —  (Blas.) —  Fer posé
au milieu de la meule en
form e de deux demi-cercles 
ad ossés, avec vide ménagé 
au milieu. On lui donne 
aussi le nom de croix  de
moulin. Il ne faut pas confondre le
fer de moulin avec Yanile. (V o y . ce
m ot.)

—  froid. —  M otifs d’ornementation 
frappés sur une reliure, de façon à pro
duire des dessins en creux et qui ne 
sont pas recouverts de dorure.

Ferm ail. —  A grafe, ferm oir, bou
cle du moyen âge.

—  (Blas.) —  Boucles garnies de leurs 
ardillons. Elles sont ordinai
rement de form e circulaire; 
mais, lorsqu’elles sont en lo
san ge, on doit toujours le

spécifier en blasonnant.

Ferm aillet. —  Ferm ail de petite 
dim ension, et chaîne d ’or à ferm ail 
employée com m e ornement de co if
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Fermoir. —  (Sculpt.) —  Ciseau à

m anche de bois, s’évasant par le bout 
et taillé en biseau.

Ferronnerie. —  Se dit en général 
des objets en fer. La ferronnerie d'art 
a produit au moyen âge de véritables 
m erveilles. Pendant la Renaissance, au 
XVIIe et au XVIIIe siècle, les œuvres de 
ferronnerie étaient aussi d ’une prodi
gieuse richesse. N om bre de balcons et 
de grilles de ces différentes époques sont 
conservés dans les collections. A ujour
d’hui, la ferronnerie d’a rt, bien que dis
posant de m oyens mécaniques perfec
tionnés, ne fa it souvent qu’im iter les 
belles œuvres des siècles précédents.

Ferrure. —  (A rch.) —  Pièce de 
fer destinée à servir de charnière à 
une porte, et aussi à garn ir, ferrer, con
solider un objet en menuiserie. Les fer
rures des portes des églises gothiques 
sont des chefs-d’œ uvre d 'art industriel, 
et parm i ces ferrures, il faut placer au 
premier rang celles des portes de N otre- 
Dam e de Paris.

F ers. —  M o tifs  d’ornementation 
dorés décorant les plats et le dos d’une 
reliure. Des fers d’une grande délica
tesse.

Feston. —  (A rch.) —  D ans l’ar
chitecture ogivale, les festons consis
tent en une suite de découpures, de 
lobes ou de dentelures. D ans les autres 
styles d ’architecture, les festons form ent 
des m otifs de décoration très variés et 
se com posent le plus souvent de feuil
lages, de fleurs, de branches enlacées, 
enroulées et entrecroisées.

Festonné. —  Orné de festons, dé
coupé en festons.

Feu. —  Figure naturelle de blason.—  
L ’élément du feu est représenté en bla

son par une flamme. um flambeau, des 
brandons, des charbons ardents. etc.

Feuillage. —  (Sculpt.) —  La re
production et l ’agencement des feuil
lages, soit réels, soit fantaisistes, est un 
des m otifs d’ ornementation les plus fré
quemment em ployés en architecture. 
Les feuillages sont, en général, dans les 
anciens styles d’architecture, em pruntésà 
la flore du pays. Ainsi sur les monu-

ments d ’É gypte on trouve les feuillages 
de palm ier et de lotus, sur les monu
ments grecs et rom ains ceux de l ’acan
the, du laurier, de l’olivier. Dans les 
monuments rom ano-byzantins, les feuil
lages ne sont le plus souvent que des 
im itations barbares et grossières acs

feuillages antiques. M ais, à l’époque go
thique, les sculpteurs prennent pour 
modèles les plantes des campagnes qui 
environnent les églises en construction. 
Au XIIe siècle, les feuillages sont déjà 
variés, mais encore un peu fantastiques, 
tandis qu’au XIIIe les m otifs de décora-

tion form és de feuillage sont étudiés sur 
nature avec conscience et agencés avec 
une élégance remarquable. Les feuillages 
le plus fréquemment em ployés à cette 
époque sont le lierre, la  vigne, le chêne, 
le fraisier, le pom m ier, le m arronnier, le 
figuier, le persil, la chicorée, les mauves 
frisées, l’hépatique, le céleri, le chou, le
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houx, le chardon, e tc ., et certaines 
feuilles d ’eau d’ un profil bien caractéris
tique. A la Renaissance, les guirlandes 
de fleurs et de fruits s ’ajoutent aussi aux 
feuillages. Au XVIIe et au XVIIIe siècle, 
des guirlandes de feuillages —  soit de 
chêne, soit d ’olivier —  sont employées 
comme des m otifs de décoration et oc- 
cupent parfois sur les façades des sur- 
faces considérables. Depuis le XVIe siècle, 
l ’acanthe classique et traditionnelle a été 
remise et est restée en honneur. D e nos 
jours, il est bien rare d e v o ir  introduire, 
dans les m otifs de décoration form és de 
feuillages, des form es nouvelles. O n re
produit en général et plus que jamais 
les feuillages classiques de l ’antiquité.

Feuille. — (S cu lp t.)—  M o tif d 'or
nementation reproduisant des feuilles 
appliquées sur le profil d ’une moulure 
et répétées à l’ infini, ou décorant la co r
beille d ’un chapiteau, etc., etc.

—  d'acanthe. —  (Sculpt.) —  Or- 
nement formé de feuilles dont les bords 
supérieurs s ’enroulent légèrement en 
volutes et dont la présence caractérise 
les chapiteaux d ’ordre corinthien et 
com posite.

—  d’angle. —  (Sculpt.) —  Feuille 
placée à l ’angle formé par deux m ou

lures, à l’angle 
d’une corniche de 
plafond, etc. La 
nervure médiane 
principale de ces 
feuilles s’applique 
sur l ’angle de la

m oulure, et le dessin des feuilles d’angle 
se reproduit sym étriquement sur chaque 
face de moulure.

—  d’ardoise. —  Lam elle d ’ardoise 
souvent encadrée dans une bordure de 
bois blanc et placée dans les ateliers sur 
laquelle l ’artiste trace à la craie des 
notes ou des croquis.

—  d’eau. —  (Sculpt.) _ Feuille
ondée ou à bords unis, sans découpure, 
servant à décorer des m oulures, des sur
faces d’une certaine dim ension, et dont 
on se sert fréquemment aussi en fer

ronnerie pour enrichir les volutes de fer 
des grilles des balcons; dans ce dernier 
cas, on em
ploie aussi des 
feuilles à dé
coupures plus 
a c c e n t u é e s ,  
qui, par les 
m ou vem en ts 
que l ’artiste 
leur im prime, atténuent la sécheresse des 
spirales et des enroulements.

F eu ille de laurier. —  (Sculpt.)
—  M o tif d ’ornem entation form é de 
feuilles de laurier souvent disposées par 
trois feuilles.

—  de persil. —  (Sculpt.) —  Petites 
feuilles minces découpées qui entrent 
com m e les feuilles d’acanthe dans la 
com position  du chapiteau corinthien.

—  d’éventail. —  M orceau de pa
pier, de parchemin ou de satin découpé 
suivant deux portions de cercles con

centriques li
mités p ar deux 
r a y o n s .  O n  
exécute sur les 
feuilles d’éven

tail des aquarelles ou des gouaches qui, 
au moment du m ontage, sont pliées 
suivant les rayons.

—  de v igne. —  (Sculpt.) —  Feuille 
em ployée pour couvrir la nudité des sta
tues. A toutes les époques, on a su ar
river bien mieux au même résultat par 
certaines dispositions de draperies vo 
lantes ou d’accessoires.

—  d’olivier. —  (Sculpt.) —  M otif 
d ’ornementation form é de feuilles d ’oli
vier ordinairem ent agencées en b o u q u e1 
de cinq feuilles.

—  galbée. —  (Sculpt.) —  Feuille 
ébauchée et qui n’a 
pas encore été re
fendue, c ’est-à-dire 
dont on n’a pas en
core exécuté les 
découpures, mais 
dont le profil, dont la saillie est bien ac
cusée.
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Feuille refendue. —  (Sculpt.) —  
Feuille dont les bords sont découpés. 
On dit aussi feuille de refend.

—  de chardon. —  (Sculpt.) —  
M o tif d ’ornem entation employé dans 
certains chapiteaux du XVe siècle.

—  de chou. —  M o tif d ’ornementa
tion em ployé au XVe et au XVIe siècle. 
Les crochets décorant les gâbles sur les 
arêtes des pignons sont form és de 
feuilles de chou frisé dans l ’exécution 
desquelles les statuaires du moyen âge 
ont fait preuve d ’une remarquable habi
leté de ciseau. —  (V oy. Crochet.)

—  de refen d.—  (Arch.) —  Feuilles 
dont les bords sont découpés comme 
dans les feuilles d’acanthe, de persil, etc. 
On dit aussi feuilles refendues.

—  entablées. —  (A rch.) —  Se dit 
p articu lièrem en t, 
dans l ’architec
ture gothique, de 
rangées de feuilles 
dont les extrémi
tés se recourbent

en crochet (v o y . ce m ot), et qui sont 
placées entre deux moulures.

—  tournante. —  (Sculp t.) —  
Feuille appliquée sur une moulure, sur 
une surface de form e circulaire.

—  volante. —  (G rav.) —  Se dit 
des épreuves de gravures, d ’eaux-fortes 
montées sur une m arge, sur une feuille 
de papier ou de carton mince. Cette 
feuille lib re , détachée, volante, en un 
m ot, peut être intercalée dans un vo 
lum e, dans un album.

F euillé. —  Se dit de la  façon dont 
le feuillage des arbres est interprété, 
représenté dans les paysages de l ’an
cienne école. D ’après le systèm e de 
cette école, chaque essence d ’arbre de
vait se reconnaître, surtout par le 
feuillé. Il en résultait nécessairement 
que l’artiste était obligé dans son ta
bleau d ’exagérer singulièrement la di
mension des feuilles, afin qu’on pût les 
distinguer. Pour les paysagistes de l ’é
cole m oderne, le rendu du feuillé n ’est 
plus si minutieux, car dans bien des cas

les arbres d'essence différente sont suffi
samment caractérisés par leur p ort et 
leur silhouette générale.

Feuillure. —  (A rch,) —  Entaille pra
tiquée le long 
d’une plan
che , d'une 
tablette de 
pierre et des
tinée à recevoir une saillie de même di
m ension. On dit m ieux rainure.

Feyra. —  (V o y . Crom lech.)
F iasqu e.—  Vase en usage en Italie. 

Sorte de flacon de form e élégante, longue 
et étroite. Une fiasque d ’un jo li contour.

Fibule. —  Sorte de broche, d ’a
grafe, etc. Les fibules antiques et celles

du moyen âge étaient en 
or, en argent ou en 
ivoire, parfois ornées de 
pierres précieuses et ci
selées avec soin . Le 
Louvre et un certain 
nombre de musées et de 
collections renferm ent 
des fibules antiques d'un 
beau travail. On donne 

aussi dans l ’antiquité le nom de fibules 
aux agrafes ou ferm oirs de ceinturon 
assez semblables, 
dans ce cas, aux 
boucles au jo u r
d ’hui encore en 
u sa g e , car ces 
fibules étaient pourvues d ’un ardillon 
m obile autour d’une brochette.

Ficelles. —  On donne familière
ment le nom de ficelles en art aux mille 
et un petits secrets de m étier. Ce sont 
aussi Jes trouvailles heureuses, dues au 
hasard parfois, parfois aussi à de persé
vérantes recherches. Au premier abord, 
par exemple, un fond de tableau paraît 
d ’une exécution im possible; en l’étudiant 
de près, on voit que grâce à une «ficelle» 
l ’artiste l’a  peint fort simplement. Ce 
sont des ficelles, que ces guipures collées 
sur des fonds bitumineux et qui, brusque
ment enlevées, laissent apparaître en blanc 
tout un réseau m icroscopique que le
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pinceau le plus habile ne saurait tracer. 
Ce sont des «ficelles»,ces mélanges d’eau 
acidulée dont le statuaire arrose ses 
draperies, de façon que le fond des plis 
soit coloré et que cette coloration  en 
accentue les reliefs. Ce sont encore des 
« ficelles », que cette façon de vernir des 
planches à l’aide d’une brosse à cirage, 
procédé trouvé par un graveur célèbre 
cherchant à im iter les cuirs des reliures. 
Le grand art n’admet pas les « ficelles » ; 
aussi tiennent-elles une place considérable 
dans les œuvres de notre époque.

F ich e à  vase. —  (A rch.) — C har
nière en fer dont la tige se termine par 

une sorte de bouton à pro
fil d’ urne ; lorsque le bou
ton est parfaitement sphé
rique, on dit aussi fiche à 
bouton. Les portes, les ar
m oires, les ouvrages en me
nuiserie du siècle dernier 
offrent des fiches à vase d ’un 

dessin rem arquablement élégant et déco
rées d’urnes avec socle et support d ’un joli 
p rofil, et parfois de grande dimension.

F ie l de bœuf. —  Liquide vert qui, 
après avoir été purifié, est mélangé aux 
couleurs d’aquarelle soit sous form e de 
liquide, soit sous form e de tablettes pour 
leur donner plus de solidité et qui sert 
de fixatif pour les dessins au crayon 
que l ’on veut enluminer.

Figure. —  Se dit d’une représenta
tion d ’homme, de femme ou d ’animal 
dessinée, peinte ou sculptée. O rner un 
paysage de figures, c ’est y  ajouter des per
sonnages et des animaux ; n ’exécuter que 
de mauvaises figures, ne pas savoir 
peindre la figure, c ’est ne pas savoir 
dessiner une figure humaine. Une figure 
de grandeur nature  est une représenta
tion d’homme ou de femme de grandeur 
naturelle; une dem i-figure  est celle qui 
représente un personnage jusqu’à  la 
ceinture seulement, et une figure demi- 
nature  est une représentation à moitié 
de la taille ordinaire. Enfin une fig u re  
d’ académie désigne la dim ension ordi
naire des figures peintes et m odelées dans

les écoles des beaux-arts et dont la p ro
portion est un peu au-dessous de la demi- 
nature.

Figure criophore. —  Le mot
Kpioçopoç signifie littéralem ent porteur 
de béliers. C ’était le surnom donné par 
les Tanagriens à M ercure, qui les avait 
guéris de la peste en portant un bélier 
autour des m urailles. O n trouve dans 
l’art grec, dans l’ art gréco-rom ain et 
même dans l’art chrétien des exemples 
de figures criophores.

—  d’académie. —  (V oy. F ig u r e.)
—  de femme. —  La proportion 

des figures de femme doit être de sept 
têtes. —  (V oy. F ig u r e  d'homme, fig u r e  
d'enfant.)

—  d’enfant. —  L a p roportion  des 
figures d ’enfant doit être de six têtes. —  
(V o y. F ig u r e  d ’ homme, fig u r e  defem m e.)

—  d’expression. —  (V oy. Expres
sion.)

—  d’homme. —  La p roportion ou 
la hauteur d’une figure d ’homme, d ’après 
les observations universelles et la moyenne 
des proportions dans la structure hu
m aine, doit être de huit fois la hauteur 
de la tête. —  (V oy. F ig u r e  de fem m e, 
fig u r e  d ’enfant et Aplomb d ’ une fig u re .)

—  drapée. —  Figure revêtue de 
vêtem ents, d ’une toge, d ’ un manteau, 
d’une draperie. (V o y . ce m ot.)

—  monumentale. — Figure peinte 
ou sculptée dont les proportions sont 
de beaucoup au-dessus de celles de la 
nature et qui mesure de deux à cinq 
mètres et davantage suivant l’emplace
ment qu’elle doit occuper dans un édi
fice ou sur un piédestal au milieu d'une 
place de vastes dim ensions. La statue de 
la Liberté par M . Bartholdi est l ’œuvre 
la plus colossale qui ait jam ais été réalisée 
dans ce genre. Elle mesure 46 mètres de 
la base au somm et du flambeau.

—  nue. —  Figure d'hom m e ou de 
femme sans vêtem ents ni draperies.

Figurer. —  Sym boliser, représenter 
par des figures allégoriques.

Figures. —  (Blas.) —  Les figures 
usitées dans le blason sont : 1 °  les figures
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humaines ; 2° les animaux ; 30 les plantes; 
40 les astres et enfin 5 0 les éléments, le 
feu, la terre et l ’eau. Les figures humaines 
sont ou de couleurs naturelles, ou d’un 
métal ou d’un émail quelconques. On 
doit soigneusement décrire, en les blason- 
nant, leurs vêtem ents, leurs gestes, leur 
coiffure, etc. Parm i les représentations 
d’animaux il faut placer en première 
ligne le lion et le léopard qui sont héral
diques, c ’est-à-dire soumis à des formules 
fixes comme forme et com me attitude; puis 
le loup, le taureau, le cerf, le bélier, le 
sanglier, l ’ours, le lièvre, e tc ., e tc ., pour 
les quadrupèdes; et, parm i les oiseaux, 
l ’aigle, les aiglettes, le corbeau, les mer- 
lettes, le cygne, les alérions, etc. Parmi 
les poissons, les reptiles et les insectes 
auxquels le blason a emprunté des figures, 
il faut citer le bar, le dauphin, le chabot, 
la  tru ite, etc.; le serpent, le lézard, la 
tortue, etc.; les abeilles, les taons, etc. 
Le blason emploie aussi des figures fan
tastiques et, parm i elles, le griffon, la sala
m andre, la licorne, la sirène, le dragon, 
le serpent ailé, etc. En principe, les ani
m aux regardent la  droite de l ’écu toutes 
les fo is qu’on se borne à les désigner 
sans particularité. S’ils regardent la 
gauche de l’écu, on do it ajouter à leur 
désignation qu’ils sont contournés.

—  On désigne aussi comme figures ou 
pièces ordinaires du blason : 1° les figures 
héraldiques; 20 les figures naturelles et 
30 les figures artificielles. Les figures héra 
diques se divisent en pièces honorables 
de premier et de second ordre. Les pièces 
de premier ordre occupent dans leur 
largeur le tiers de l ’écu (sauf le franc- 
q u a rtie r  le canton et le giron qui n'en 
occupent que le quart). Ces pièces sont le 
Chef, la Fasce, la Cham pagne, le Pal, la 
Bande, la Barre, la C ro ix , le Sautoir, le 
Chevron, le Franc-quartier, le C anton, la 
Pile ou Pointe, le G iron, la Pairie, la 
Bordure, l ’O rle, le Trescheur ou Esson- 
nier, l ’Écu en abîme et le Gousset.

F igu res artificielles. —  (Blas.)
—  Les figures artificielles qui entrent dans 
les armoiries sont : 1° les instruments de _

cérém onies sacrées  ou profanes ; 20 les 
vêtem ents; 30 les ustensiles vulgaires; 4.0 
les arm es; 50 les bâtim ents ou nefs, ou 
gallée ; 6° les tours, les châteaux ; 70 les 
instrum ents des arts et métiers.

Figurine. —  Figure de petite dimen
sion, statuette.

Figu riste. —  M ouleur en plâtre qui 
reproduit des figures. Se dit par opposi
tion à l’ornem aniste, au sculpteur, au 
m ouleur qui n’exécute que l ’ornement.

Filer. —  (A rch.) —  Indiquer les 
joints et les as
sises à l’aide 
de lignes tra
cées sur la mu
raille. Quel
quefois les fi- 
letsson t peints 
de plusieurs 
couleurs et au centre de chaque pierre 
on ajoute encore un fleuron.

—  les eaux. —  (G rav.) —  Faire 
m ordre de façon que l’eau-forte couvre 
et attaque les traits les plus minces.

Filet. —  (A rch.) —  M oulure carrée 
à laquelle on donne aussi parfois le nom 

de listel. Les 
filets servent 
à séparer les 
moulures con
caves ou con
vexes, et leurs 
n o m b r e s  et 
leurs propor
tions varient 

selon l’ordre antique auquel ils appar
tiennent, suivant le style, suivant les 
époques.

F iletage. —  (Arch.) —  Se dit de la
façon d ’exécuter des décorations peintes 
form ées de filets de couleur sur des tons 
unis.

F ileter. —  T racer, pousser des 
filets. —  (V o y . F ile ta g e .)

Fileur. —  Peintre en bâtim ents qui 
exécute les filets sur une surface, im i t e  
les joints, contourne les profils de 
m oulure, e tc ., etc.

F iligran e. —  Se dit d ’objets en
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orfèvrerie form és de fils de métal entre
lacés et soudés. Les bijoux, les objets 
d ’orfèvrerie des XIe et XIIe siècles, et aussi 
ceux du XIIIe siècle, sont décorés d ’orne
ments en filigrane d ’une rare perfection. 
D ans les châsses surtout, les filigranes se 
prêtaient adm irablem ent au rendu des 
crochets, des festons, des lignes prin
cipales de ces m onum ents en dim i
nu tif dont l’architecture était fo rt soi

gnée.
Filigran e du papier. —  M arque 

qui existe dans les papiers vergés et qui 
est très visible par transparence. Les fili
granes représentaient d’ordinaire des ob
jets usuels : un p ot, une couronne, un écu ; 
le nom de ces objets est resté aux papiers 
du form at auquel ils étaient destinés. 
Parfois aussi ces filigranes représentent 
des arm oiries, des animaux héraldiques 
et consistent aussi en inscriptions, en 
noms de fabricants, etc. Enfin certains 
filigranes portent la date de fabrication. 
Pour certains imprimés spéciaux, billets de 
banque, titres, on fabrique un papier fili- 
grané dont le dessin, très com pliqué, a été 
com biné dans le but de rendre la  con tre
façon impossible.

Fils. —  (V oy. Veine.)
F in i. — Se dit de l ’exécution d'un 

tableau, lorsqu’il est terminé com plète
ment et dans lequel aucun détail n ’a  été 
négligé. Com m e exemple de fini, il faut 
citer la fameuse toile de Gérard D o w , la 
Femme hydropique. La m iniature, les 
dessins de petite taille exigent un fini très 
soigné. A ux oeuvres de grande dimension, 
au contraire, un fini trop poussé ne 
donne que de la sécheresse.

Finir. —  T erm in er, achever un 
tableau, une statue, en exécuter les dé
tails avec grand soin.

Fioritures. —  O rnem ents, embellis
sements, enroulements agencés autour 
d’un m otif d’ornem entation, enrichissant 
un entourage de cartouche, une vignette, 
une lettre initiale.

Fixage. —  (Phot.) _  Opération 
qui a pour but de fixer, de rendre solides, 
durables, les clichés photographiq ues et

les épreuves sur papier tirées i  l ’aide de 
ces clichés.

Fixatif. —  On désigne sous ce nom 
des liquides spéciaux se com posant, en 
général, d'une dissolution de gom m e ou 
de colle dans de l'a lcool. A l’aide d’appa
reils semblables aux pulvérisateurs usités 
pour les parfum s, on projette ces liquides 
soit directem ent à la surface des pastels, 
des fusains, des dessins au crayon ; soit 
mieux encore à l ’envers de ces mêmes des
sins, si on a eu soin de choisir un papier 
légèrement poreux et que le liquide puisse 
facilement traverser.

F l a b e l l i f o r m e (Sculpt.)— M o tif 
d ’ornementation formé de palm ettes ou de 
feuilles en form e d ’éventail ou de flabel- 
lum . (V oy. ce m ot.)

Flabellum . —  Grand éventail cir
culaire form é de plu
mes de paon ; sorte 
de chasse-mouche en 
usage en A sie , chez 
les Rom ains, dans les 
églises d ’O rient, et qui 
ne disparut de l ’église 
latine qu’au XIVe siècle; 
il est encore em ployé 
dans certaines cérémonies où figure le 
pape.

Flagellation. —  Se dit des tableaux 
et des bas-reliefs représentant la flagel
lation du Christ.

Flam beau résineux. — (G rav.) 
— • (V o y. E n fu m a g e.)

Flam boyant. —  fV o y . Gothique  
flam boyant.)

Flam m e. —  (Arch.) —  M o tif  d’orne 
m entation sculpté ou en p lom b repoussé 
terminant des candélabres, des torches, 
des vases, des épis.

Flan. —  (N um ism .) —  Disque de 
métal que l’on va transform er en m on
naie par le frappage.

Flano. —  ( A r c h .)  —  Se dit du 
côté et de la paroi latérale d ’un édi
fice.

—  (Blas.) — Côtés de l ’écu.
F lanqué.— (A rch .)— Orné, décoré, 

appliqué aux angles.
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lossale en fonte 'flanquée de clochetons 
en cuivre, qui mesure plus de 150 mètres 
de hauteur.

Flèche. —  Figure de blason.
Fléchière. —  (A rch.) —  M o tif 

d'ornem entation form é de feuilles d’eau 
aiguës comme des fers de lance ou de 
flèche et que l’on rencontre dans les m o
numents rom an o-byzantins.

Fleur. —  La représentation de la 
fleur est l ’objet d ’études spéciales et 
exclusives de la part de certains artistes. 
—  (V o y. P ein tre de fleu rs.)

—  de coin. —  (N um is.) —  Se dit de 
pièces frappées à l’aide de coins neufs. 
Se dit aussi, par extension, d ’objets 
d’art d ’une exécution soignée, d ’anti
quités d ’une conservation parfaite, de 
bibelots de toute nature, exempts de res
taurations m aladroites.

—  de lis. —  (Blas.) —  Fleur qui 
entre dans les com positions de certaines 
arm oiries, comme sym bole de la  g ra n 
deur et de la souveraineté, et dont la 
form e a varié sui
vant les époques.
Les deux types les 
plus accentués sont 
ceux de6 règnes de 
saint Louis et de Louis X IV , le prem ier 
étant d ’une grande élégance, d ’un dejsin  
presque m aigre, le second étant au co n- 
traire trapu et form é de feuilles lourdes 
et larges.

—  de lis  au pied nourri. —
Fleur de lis dont la queue a été enlevée.

—  de lis florencée. —  Fleur de 
lis ornée de boutons entre les fleurons,

ou dont les lignes prin
cipales sont 
a g r é m e n 
tées de rin-

ceaux et d ’enroulem ents, de façon à les 
transform er en une sorte dé riche fleu
ron. Les fleurs d e  lis florencées sout

Flanqué. —  (Blas.) —  Figure divi
sant l’écu du côté des 
flancs, soit par deux demi- 
ovales ou quarts de rond, 
soit par deux dem i-lo
sanges prenant naissance 
à l ’angle supérieur du chef 
et finissant au bas de l’écu. 

O n dit aussi flanché. D ’azur, de gueules, 
de sable flanqué d’argent.

Flanquer. —  (A rch .)—  Construire 
un bâtim ent, une annexe aux angles 
d'un autre édifice.

F lavescen t. —  D ’une couleur 
blonde, jaune d’or.

F lèche. —  Se d it, en géom étrie, de la 
hauteur d ’un arc ou de la perpendiculaire 
abaissée du milieu de cet arc sur sa corde.

—  (A rch .)—  Se dit d’un clocher pyra
m idal de form e très aiguë, parfois en 
pierre, m ais le plus souvent en bois 
recouvert de 
plom b. L ’une 
des flèches de 
pierre de la 
cathédrale de 
C hartres (XIIe  
siècle) est octo» 
gonale et me- 
sure 112 mètres 
de hauteur* Les 
flèches de Saint- 
D enis et de Sens 
sont du XIIIe  siè
cle et la flèche 
de Strasbourg 
du XIVe . I l existe 
encore à Amiens 
(XVIe siècle) une 
charmante flèche 
en charpente re
c o u  v e r t e  de 
plom b. V iollet- 
le-D uc et Las- 
sus ont réédifié 
avec le plus 
grand talent les flèches de la cathédrale de 
Paris (XIIIe  siècle) et de la Sainte-Cha
pelle (XVe  siècle). Enfin la cathédrale de 
Rouen est surm ontée d’une flèche co 
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souvent appliquées comme m otifs de 
semis de décoration de tentures. Dans 
certains pavages, on trouve aussi des 
exemples de fleurs de lis ornées de brin
dilles de feuillage.

Fleur de soufre. —  (G rav.) —  
L a  fleur de soufre est em ployée pour 
obtenir des morsures très légères. On 
couvre certains plans d’un mélange de 
fleur de soufre et d ’huile. Ce mélange, 
qui dépolit la surface du métal, produit 
à l’impression des tons semblables à ceux 
d ’un lavis, plus ou moins énergiques, 
suivant que la m orsure a été plus ou 
m oins longue.

— du ch apiteau. —  (A rch.) —  
Se dit de la petite rosace placée au milieu 
du tailloir des chapiteaux corinthiens.

Fleurdelisé. —  O rn é, semé de 
fleurs de lis.

Fleuri. —  (Arch.) —  (V o y. Roman 
et G othique fleuri.)

Fleuron. —  (A rch.) —  On désigne, 
en général et dans tous les sty les, par 

fleuron un orne
ment sculpté re

présentant une feuille ou une fleur et-, 
particulièrem ent dans le style gothique, 
un m otif d ’orne
mentation déco
rant les sommets

des gables, des pignons, des dais, etc. 
Les fleurons apparaissent au XIIe siècle;

au XIIIe , ils o ffrent des sections carrées et 
se divisent en quatre membres de feuil

lages avec bouton 
supérieur. A u  milieu

du XIIIe , les fleurons deviennent plus im
portants et portent deux 
rayons de feuillages, et 
à la fin du XIIIe  ils sont 
plus refouillés. Au XIVe , 
les fleurons deviennent 
d’une plus grande har
diesse encore ; au XVe , ils 
sont souvent dépouillés 
de leurs feuillages; enfin, 
au XVIe  siècle, ils sont 
remplacés par des ti
ges prismatiques prenant 
naissance entre les cro
chets qui s ’élèvent sur les ram pants.

Fleuron. —  (Arch.) —  On donne 
dans le style classique 
le nom de fleuron aux 
petites rosaces, petits 
boutons plus ou moins 
ornés form ant des m o
tifs de décoration iso

lés, aux ornements sculptés représen
tant une fleur entourée de feuillages.

—  (G rav.) —  Gravure en taille- 
douce ou sur bois, ou 
encore cliché en relief 
destiné à illustrer un 
volume, à prendre place 
au bas d ’un chapitre, au 
milieu d ’un titre, etc.
Se dit d ’un sujet, d'une vignette o u  d ’un 
m otif purement ornemental.

Fleurs. —  (Blas.) —  O n désigne les 
fleurs en blason par le nombre de leurs 
feuilles. Elles sont com m e les fruits:
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fe u illè es  ou soutenues selon qu’elles 
sont représentées sur l’écu avec deux 
feuilles ou avec les branches aux extré
mités desquelles elles s ’épanouissent. On 
dit des trèfles, des quatre-feuilles, des 
quinte-feuilles suivant le nombre des 
feuilles de chaque fleur héraldique. A vant 
le XVe  siècle, les fleurs employées le plus 
fréquemment dans la com position des 
blasons étaient la rose, le p avot, le trèfle 
et la fleur de lis.

Flinquer. —  (Peint, sur ém ail.) —  
O pération qui consiste à piquer irréguliè
rement avec le burin la surface à ém ailler.

Floche. —  Ornem ent en soie ou en 
étoffe velue, veloutée, effilée en form e de 
houppe.

Flore. —  Se dit des m otifs d ’orne
m entation empruntés au règne végétal. 
La flore grecque se -borne presque à 
l’acanthe. La flore gothique, au contraire, 
est considérable. Au commencement du 
XIIIe  siècle elle com prenait le lierre, la 
vigne, le houx, les mauves, l’églantier, 
etc. ; à la fin du XIIIe , les im agiers y  
avaient encore ajouté le chêne, le prunier 
sauvage, le figuier, le poirier, le feuil
lage des grands arbres et celui des 
feuilles d’eau au profil si large. Au 
XIVe ,  ils adoptèrent de préférence l’ellé
bore noire, les chrysanthèm es, la sauge, 
le grenadier, le fraisier, le géranium , 
les fougères. Au XVe  siècle, la passiflore, 
les chardons, les épines et l’armoise furent 
le plus souvent reproduits.

F lo ts  grecs. —  (Arch.) —  Orne
ment form é par la répétition d ’une courbe 
en S couchée, terminée à l ’une de ses 
extrém ités par une volute d’où part la 
courbe suivante. On donne aussi à cet

ornement le nom de P o stes. Il y  a dix 
manières principales de modifier le des
sin et la com binaison de cet ornement. 
Les flots prim itifs, les flots simplifiés, 
les flots doublés, les flots rubannés, les

LEXIQU E.

flots affrontés, les flots opposés, les flots 
alternés, les flots reliés ou enlacés, les

flots ornés et fleuronnés et les flots 
transform és en éléments séparés.

Flou. —  Effacé. Se dit d’œuvres 
dont les contours ou le modelé sont 
vaguem ent indiqués. « Un dessin flou. » 
Se dit, en photographie, d ’une épreuve 
manquant de netteté, dont la mise au 
point a été manquée.

Foie de soufre. —  M élange de 
fleurs de soufre, d ’ammoniaque et de 
sable, sur lequel on verse du vinaigre. 
C ette réaction détermine des vapeurs 
auxquelles les peintres du siècle dernier 
exposaient leurs couleurs pour s’assurer 
qu’elles ne noirciraient pas avec le temps.

Foncé. —  Se dit d ’une teinte, d’un 
ton de couleur som bre.

Foncer. —  Augm enter l ’intensité 
d'une teinte, rendre plus sombre.

Fond. —  Se dit, en peinture, des lo in
tains. « Un fond qui manque de pro
fondeur, le fond d’un paysage. » — Désigne 
aussi le champ de la toile, du panneau, 
du papier sur lequel se détache le sujet 
principal d’une peinture. T e l p ortrait 
s’enlève sur un fond neutre, tel autre 
sur un fond garni d ’accessoires. Se dit 
particulièrem ent, en photographie, des 
toiles peintes en décor devant lesquelles 
on fait poser. Un fond rustique,un fond 
de salon, un fond de serre, e tc .,  etc .

Fond de cuve. —  (Arch.) —  Se 
d it d ’un angle rentrant et arrondi.

—  dégradé.—  Se dit, en p hotogra
phie surtout, de fonds sur lesquels se 
détache un p ortrait et qui, au lieu d ’être 
d ’un ton uni dans toute leur étendue, se 
dégradent du noir au blanc, le plus grand 
n oir étant opposé au blanc du visage et 
les gris et les blancs finissant par se con
fondre avec les marges blanches qui en
tourent le p ortrait.

14
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qui o ffraient l ’aspect de petits édicules 
en for me de pyram ide. A la Renaissance 
et aux siècles suivants, les fontaines 
furent souvent agencées au milieu d ’un 
portique ou surm ontées d’un encadre
m ent, d’un cartouche de grande dim en
sion. Parmi les fontaines monumentales 
il faut citer celles de R om e; à Paris, 
celles de la place de la C oncorde exé
cutées, en 1850, d’après les dessins de 
H ittorf, et la fontaine L ouvois, oeuvre de 
Klagm ann et de V isconti (1839).

Fontaine. —  Pièce de céramique 
Ou d’orfèvrerie form ant réservoir d ’où 
Peau s ’écoule par un robinet dans un 
petit bassin. Il existe des fontaines en 
faïence de Rouen, qui sont décorées avec 
un art infini.

Fonte. —  La fonte d’une statue a 
pour but d’obtenir une épreuve en métal 
c?un modèle de sculpture. L ’opération 
de la fonte com porte une grande quan
tité de détails. On trouvera la définition 
de chaque terme technique à son ordre 
alphabétique. —  (V o y. N oyau , C oulage  
d u Noyau, Réparage, E n ter ra g e , etc.)

F onts baptism aux. —  Sorte de 
cuve ou de bassin où l’on conserve l’eau 
bénite servant à la cérémonie du bap
têm e. Les fonts baptism aux de l’époque 
rom ano-byzantine et de l’époque gothi
que étaient en 
grès, en pierre, 
en cuivre et 
en plomb. La 
plupart étaient 
r e c o u v e r t s  
d ’un couvercle 
(voy. Baptis- 
¿jrc). I.es fonts 
baptismaux les
plus curieux au point de vue de l'art 
sont ceux des cathédrales d’ Hildesheim 
(XIIIe  siècle) et de Strasbourg, ainsi que 
le bassin persan conservé au Louvre et 
dans lequel, d ’après la tradition, les en
fants de saint Louis auraient été baptisés.

Forcé. —  Se dit dans une figure 
peinte ou sculptée d’une attitude fausse, 
d’un mouvement exagéré, mal rendu.

Fond graine. —  (G r a v .)— Fond 
d'une planche gravée en manière de crayon 
et dans laquelle on a  obtenu une teinte 
plus ou m oins grise à l'aide de p oints et 
sans le secours des hachures.

Fondant. —  (Céram .) —  Ém ail 
incolore qui est fondu avec les cou
leurs et leur sert de véhicule.

—  (Peint, sur ém ail.) —  V erre aussi 
net, clair et transparent que possible, 
servant à fixer, p a r la  fusion, les couleurs 
superposées à un ém ail b lan c, form ant 
fond.

Fondation. — (A rch.) —  Tranchée
creusée pour établir les murailles servant 

de fondation, et 
aussi portion 
souterraine des 
murs ou fonde
ments d’ un édi
fice. Les fonda
tions varient sui 

vant la nature des terrains sur lesquels 
on construit.

Fondem ent. —  (Arch.) —  Se dit 
des travaux de m açonnerie jusqu’à ras de 
terre nécessaires à la stabilité d’ une con
struction.

Fonderie.—  Établissem ent où l’on 
coule les statues en bronze ou en fonte 
de fer.

Fondre. —  (Peint.) —  A doucir des 
teintes sur le bord, de façon qu’elles 
diminuent graduellement d ’intensité et se 
confondent avec une autre teinte, une 
autre couleur dégradée de même façon. 
On fond les couleurs dans la peinture à 
l'huile en juxtaposant des touches et en 
les réunissant et les m élangeant légère
ment à l ’aide d’une brosse douce que 
l'on j. _3se à leur surface. D ans les a q ua- 
relles et les lavis, on fond les teintes en 
les continuant à l’aide de pinceaux char
gés de couleur de plus en plus étendue 
d’eau et finalement chargés d ’eau pure.

Fontaine. —  (Arch.) —  Construc
tion destinée à donner issue à des jets 
d ’eau, et com posée p arfo is de vasques 
débordantes et de réservoirs. D ès l ’époque 
gothique on construisait des fontaines
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F orces. —  (Blas.) —  Instrum ents 
qui servent à  couper les cuirs et à 

tondre les draps et dont il existe 
deux figurés bien distinctes. 
Elles se représentent le ta illan t 
en haut. O n doit spécifier en 
les blasonnant si elles sont ren
versées, rangées en pal, en 
bande. On trouve de fréquents 

exemples de forces de tondeur dans les 
armoiries allem andes.

Forger. —  T ravailler les métaux à 
la forge en les exposant à l’action du 
feu et en les frappant d u  m arteau. Il 
existe des pièces de fer forgé qui sont 
considérées comme des chefs-d’œuvre 
d’art décoratif. Telles sont les pentures 
de N otre-D am e de Paris.

Form at. —  Dim ension des feuilles 
de papier et des volum es. S’emploie 
aussi comme synonym e de dimension : 
un dessin, une gravure de grand form at.

Forme. —  Se dit en peinture, en 
sculpture, de la recherche du contour. 
Préférer la form e à la couleur, c ’est pré
férer le dessin au coloris.

—  (A rch.) —  L it de sable sur lequel 
on place le carrelage d’un plancher.

—  de vitres. —  (A rch.) —  Panneau 
form é de fragm ents de vitraux et des
tiné à prendre place dans les lobes des 
fenêtres ogivales.

—  m éplate. —  Se dit des plans bien 
accentués déterminant un m odelé.

Form eret. —  (A rch .) —  Se dit des 
nervures des voûtes gothiques parallèles 
à Taxe de la nef d’une église. Les form e- 
rets ont été surtout usités au XIIIe  siècle.

Fortifier. —  D onner de l ’ampleur 
à un contour, augmenter l’intensité d'un 
ton, aviver la touche.

Forum .—  (Arch.) —  Place publique 
de l'ancienne Rom e où avaient lieu les 
assemblées du peuple, les élections, etc. ; 
le Forum  occupait l’emplacement com 
pris entre le C apitole et le mont Palatin ; 
il était entouré de temples. S’est dit peu 
à peu, par analogie, des places publiques 
des diverses villes soumises à la domi
nation romaine.

Foudre. —  Attribut de Jupiter ayant 
la form e d’un fusèau allongé, d ’où 

s'échappent des 
éclairs que figu
rent des traits en 
z ig za g , terminés 
en pointe de flè
che. Les foudres sont fréquem m ent em
ployés en sculpture com m e m otif de 
décoration.

Fouetter. —  (A rch.) —  Jeter le 
p lâtre, le m ortier, e tc ., a la surface d ’une 
muraille pour faire un enduit

Fouillé. —  (Sculpt.) —  Se dit d ’une 
œuvre dont les parties creuses sont délica
tement travaillées. —  Se dit aussi d’une 
œ uvre d ’art très méditée qui dénote de 
la part de l’auteur des études, des re
cherches, et dont l ’exécution est poussée 
jusqu’aux dernières lim ites du rendu.

Fourchette. —  (Arch.) —  Se dit 
des lignes de réunion des deux noues 
d ’une lucarne et de la pente d ’un 
com ble.

Fourneau d’ém ailleur.—  Four
neau en terre réfractaire, coiffé d’un cou

vercle placé 
sur un tré
pied ou sur 
un m assif 
à hauteur 
d ’appui, et 
dans lequel 
on intro
d u i t  d e s  
moufles ren 
fermant les 
plaques cou

vertes d’un émail en poudre dont on 
veut opérer la fusion.

Fourrures. —  (Blas.) —  (V o y. 
Pannes .)

Fou rs à alandiers. —  (Céram .)
—  Fours cylin driques, vertic a u x , à 
foyers à com bustion renversée, destinés 
à la cuisson des faïences, des grès et des 
porcelaines.

Foyer. —  (A rch.) —  Grande salle 
qui dans les théâtres sert de prom e
noir et de lieu de réunion pendant les
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Fresque. —  Peinture murale qui 
s ’exécute sur un enduit frais (en italien 
fresco), mais cependant résistant à, l ’im 
pression du doigt. On se sert de pin
ceaux de poil ferm es, assez longs et 
pointus, ou de brosses carrées ou plates, 
à poils égalem ent très longs. Les cou
leurs sont délayées dans des écuelles de 
terre. Les teintes appliquées sur l ’enduit 
s’affaiblissant et perdant de leur vivacité 
à  mesure que la chaux s’im bibe, il faut, 
si l’on veut doubler ou tripler la valeur 
des teintes, les passer deux ou trois fois 
immédiatement afin d ’éviter les taches. 
Il n’est possible de retoucher à sec qu’en 
ajoutant des hachures dont la franchise 
et l ’énergie donnent parfois du ton et du 
relief à des parties pour lesquelles le 
modelé par teintes plates serait insuffi
sant.

Fretté. —  (Blas.) —  Bandes et 
barres entrelacées et au nom bre de six. 
Le fretté diffère du lo- 
sangé en ce que, dans le 
premier cas, le vide tient 
lieu du cham p de l’écu, 
tandis que dans le second 
il n’ y  a aucun vide entre 
les losanges qui sont 
alternativem ent d’émail ou de couleurs 
différentes. —  (V o y. T reillissé .)

F rettes. —  (Arch.) —  M otifs 
d ’ornementation sur une moulure plate 
obtenus à l’aide d ’une autre petite mou
lure plate ou dem i-ronde form ant des

lignes brisées, ou des entre-croisements. 
Les grecques, les bâtons rom pus, les 
méandres sont com posés de frettes. Il 
existe aussi dans les monuments ro
mans des moulures dont la surface 
est décorée de frettes crénelées et on
dulées.

—  (Bias.) —  Pièce form ée de quatre 
cotices au m oins alésées et entrelacées,

entr’actes. La plupart des théâtres possè
dent un foyer destiné au public et un 
foyer réservé aux artistes.

Fragm ent. —  Se dit de restes de 
statues, de m orceaux d’architecture et 
de m otifs d ’ornem entation. —  Se dit 
aussi des parties d ’ une œ uvre. Une 
œuvre dont l’ensemble est défectueux 
peut offrir de beaux fragm ents si on les 
examine isolém ent.

Frais. —  Se dit d ’un tableau qui 
vient d ’être achevé, de touches récem 
ment posées, des parties d ’un tableau 
qui ne sont point suffisamment sèches 
pour qu’il puisse être procédé sans incon
vénient au vernissage. Se dit au figuré de 
tons gais, séduisants, pleins de fraîcheur. 
Une draperie d’un ton très frais.

F raise. —  Large collerette plissée, 
ou tuyautée dont la m ode fut im portée 
en France par Catherine de M édicis et 
qui ne cessa d ’être en usage que sous le 
règne de Louis X III .

Franc-canton. —  (Blas.) —  Se dit 
d’une pièce plus grande que le canton.

Franchise de coupe. —  (G rav.)
—  (V o y . Coupe.)

Franc-quartier. —  (Blas.) —  Pre
m ier quartier d’un écu qui serait écartelé 
en croix . Canton dextre de l’écu du 
côté du chef. Canton d’honneur. Le franc- 

quartier est souvent un 
peu moindre qu’un quar
tier d’écartelage. Il sert 
com m e canton de bri
sure dans un écu chargé 
des alliances d ’une fa
mille. On doit d ’abord 

blasonner l’écu, puis ensuite le franc- 
quartier. D ’argent, e tc ., etc ., au franc- 
quartier d e .. .,  e tc ., etc.

Frangé. —  Se dit d ’ornements déliés, 
découpés com m e des franges. On dit 
aussi que le contour d ’une teinte est 
frangé, pour indiquer qu’il est bordé 
d ’une façon irrégulière, par un ton plus 
foncé.

Frappé. —  Se dit d’ objets fabriqués 
à l’aide du frappage, des flans (voy. ce 
mot) qui ont reçu l’empreinte d’ un coin. |



FRI 213 FRO

moitié dans le sens de la  bande et m oitié 
dans le sens de la barre.

F rise. —  (Arch.) —  Partie de l ’en
tablement placée entre l ’architrave et la 

corniche. Dans 
l’ordre dorique, 
la frise est or
née de m éto pes 
et de trigly- 
phes ; elle est 

décorée de bas-reliefs dans l’ordre ioni
que et dans l ’ordre corinthien. On dési
gne aussi sous le nom de frise toute com 
p o s it io n  d e s s i
n ée, peinte ou 
sculptée dont la 
largeur est de di
mensions considérables par rapport à la 
hauteur.

F risé. —  Se dit de m otifs d ’orne
m entation com posés de feuillages tortillés 
et contournés.

F riso ir.—- Instrument des graveurs 
en médailles servant à m atter. On donne 
aussi le même nom à l'outil des four- 
bisseurs qui sert à p o lir  le métal.

Fronteau. —  (A rch.) —  Petit 
fronton.

Frontispice. —  (A rch.) —  Ensem 
ble de la façade principale d ’un édifice.

—  Se dit d ’une com position dessinée 
ou peinte, destinée à être reproduite par 
la gravure pour orner le titre ou la 
première page d’un volume.

Fronton. —  (Arch.) —  Couronne
ment d’édifice form é p ar deux por
tions de corniches obliques ou une por
tion circulaire se raccordant à leurs 
extrém ités avec la corniche d ’un enta

blement. La façade 
des temples antiques 
se term ine toujours en 
fron ton , les deux côtés 

du fronton accusant la pente des toitures. 
Les édifices du moyen âge sont aussi 
décorés de frontons ajou rés, mais ces 
frontons portent toujours le nom de 
gables ou de pignons. Les frontons de 
la Renaissance sont le plus souvent cir
culaires ou brisés. (V o y. ces m ots.)

Fronton a jour. —  Fronton dont le 
tym pan est per
cé d ’une ouver
ture et dans le
quel est disposé 
un m otif d ’or
nem entation encadrant un œ il-de-bœ uf.

—  à pans. —  Fronton dont le 
contour est form é de deux corniches

obliques et d ’une 
corniche horizon
tale. Le plus sou
vent, ces frontons 
sont décorés à leur 

sommet d'un m o tif form ant am ortisse
ment.

—  brise. —  Fronton dont les cor
niches latérales s ’enroulent en volutes 
ou se découpent 
de chaque côté 
de l’axe du fron
ton, de façon à 
ménager un es
pace vide où 
parfois s’ élève un piédestal destiné à 
supporter un buste ou une statue.

—  circulaire. —  Fronton dont la 
corniche est tracée 
suivant un arc de 
cercle. Au XVIIe  et 
au XVIIIe  siècle su r

tou t, on a fait un fréquent usage de 
cette form e de fronton.

—  double. —  Se dit de deux fron
tons inscrits l ’un dans l’autre, le plus 
grand servant 
de couronne
ment à un en
tablement et 
le plus petit
servant de couronnem ent à une ouver
ture, ou à un m otif d ’ornem entation ap
pliqué sur le tym pan du grand fronton.

—  entrecoupé. —  Se dit des 
frontons dont le 
sommet est inter
rom pu pour rece
voir un vase, une 
statue, un buste,

ou tout autre m o tif d ’ornementation.



FRO 214 F UM

Fronton glissan t. —  (V o y. F ron 
ton sans retou r.)

—  par enroulem ent. —  Fronton 
dont les corniches s ’enroulent en con
soles ayant leur point d’appui sur sa 
corniche h orizontale.

—  sans base. —  Fronton dont la 
corniche inférieure est supprimée ou 
interrom pue.

—  sans retour.—  Se dit d ’un fro n 
ton où les moulures de la corniche hori
zontale ne sont pas profilées suivant les 
ram pants. On dit aussi fr o n to n  g lissa n t.

—  su rbaissé.—  Fronton très plat, 
dont l’angle supérieur est plus ouvert

que l ’angle droit. La 
plupart des temples 
antiques, dont la  lar
geur de façade était 

parfois considérable, se terminaient par 
des frontons surbaissés.

—  surmonté. —  Fronton dont 
l ’angle supérieur est très aigu.

—  triangulaire. —  Fronton ayant 
la form e d’un triangle équilatéral. Cette 
form e, ainsi que celle du 
fronton surm onté, ont 
été fréquemment em
ployées par les archi
tectes de la Renaissance.
Un grand nombre de châ
teaux de cette époque 
possèdent des lucarnes à frontons trian
gulaires ou surmontés.

Frotté. —  Se dit dans certains 
tableaux de m orceaux qui sont exécutés 
à l ’aide d ’une légère couche de peinture. 
Les lointains de ce paysage sont à peine 
frottés, c ’est-à-dire sont d ’une extrêm e 
transparence.

Frotter. —  (D or.) —  Frotter avec 
un linge sec les parties qui doivent rester 
mates à la dorure.

Frottis. —  (Peint.) —  Couche de 
couleur fort m ince, posée soit au pin
ceau, soit à la brosse et laissant appa
raître le grain de la toile ou le ton du 
panneau. Les fro ttis , par leur légèreté 
et leur transparence, font valoir les em 
pâtements des lumières.

Fruit. —  (A rch.) —  Inclinaison 
donnée au côté extérieur des murailles 
d’une construction, la surface intérieure

i restant cependant et toujours rigoureuse
ment verticale. D ans le cas où la  muraille 
surplom be, cette inclinaison prend le 
nom de co n trefru it.

Fruits. —  (Sculpt.) —  Se dit de la 
représentation de fruits com binés aux 
feuillages pour form er des m otifs d ’orne
m entation. Une guirlande de fruits. Le 
centre de cette rosace est form é d’une 
masse de fruits.

—  (Blas.) —  Les fruits que l ’on ren
contre le plus fréquemment dans les bla
sons sent les coquerelles (voy. ce m ot), 
les pommes, les pommes de pin, les 
raisins, les glands, etc. Lorsque les 
fruits sont accom pagnés de feuilles, on 
les dit fe u illé s  ; on dit qu’ils sont sou
tenus lorsqu ’ils sont représentés suspen
dus à leur branche.

Fruste. —  Se dit d ’une statue, d ’un 
bas-relief, d ’une monnaie, d ’un fragm ent 
d ’ornementation dont les reliefs sont ef
facés, usés par le tem ps, par le frottem ent, 
dégradés, détériorés, à peine visibles.

Fumé. —  (G rav.) —  Epreuve d’une 
gravure en relief tirée sur papier de 
Chine non collé. Pour obtenir ces fu m é s , 
on encre le bois ou le cliché avec du 
noir de fumée très fin et on exerce une 
pression sur 1« papier humide à l ’aide 
du brunissoir. Pour éviter de déchirer 
le papier on interpose une carte entre le 
chine et l ’outil. Les fumés sont les 
véritables épreuves d’artiste des gravures 
sur bois. En effet, l’encrage fait au rou
leau ou au doigt est généralem ent très 
soigné; l ’on peut ainsi ménager les loin
tains et donner de l’accent aux premiers
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plans en les encrant plus ou moins vigou 
reusem ent. En outre, les graveurs tirant 
eux-mêmes ces épreuves, soit pour se 
guider dans leurs travaux ultérieurs, soit 
pour leurs collections particulières, les 
fumés sont toujours en très petit nombre 
et par suite fort recherchés des amateurs.

F u sa in . —  (Dess.) —  Le fusain est 
un arbrisseau (famille des Célastrinées, 
tribu des Evonym ées), qui sert à fabriquer 
des crayons noirs friables et que le 
moindre souffle peut effacer sans qu’il 
en reste de trace sur le papier. On 
fabrique les fu sa in s  em ployés pour le 
dessin en transform ant en charbon le 
contenu de petits tubes de métal remplis 
de fragments de fusain. En général, on 
emploie le fusain pour tracer la première 
esquisse. Cependant quelques artistes 
contem porains s ’en servent comme d’un 
moyen d ’art complet en lui-même, et 
exécutent soit sur papier, soit même sur 
toile lorsque les grandes dimensions 
l'exigent, des dessins au fusain qui, grâce 
à l’application de fixatifs (voy . ce m ot;, 
peuvent même parfois être conservés, 
sans être mis sous verre. Ces dessins 
prennent alors le nom absolu de fu sa in  : 
un beau fusain.

F u s é e s . —  (Blas.) —  Losanges de 
form e très allongée, qui 
s’em ploient presque tou
jours en nombre. On 
trouve dans certaines ar
m oiries des fusées dont 
les extrém ités, au lieu 
d ’être pointues, sont lé

gèrement arrondies. L a  fusée est un 
meuble de l’écu.

de cannelures; d ’autres sont ornés d ’im
brications, de feuillages en spirales, etc.; 
le demi-diamètre du fû t à sa base porte 
le nom de m odule et sert d ’échelle pour 
déterminer la  dimension d:c. autres pr.r° 
tics de l ’entablement et d : -r, colonne. 
(V o y . ces m ots.)

Fuyant. —  Se dit, dans un tableau, 
de lointains qui paraissant d '  enfoncer 
dans les profondeursv de la  perspective.
—  Se dit aussi, dans les plafonds, de sur
faces qui, par suite de leur tracé, sem
blent se dérober à l ’œ il du spectateur.

F u selé. —  (Blas.) —  Se dit d ’un 
écu rempli de fusées.

—  (Arch.) —  Se dit de colonnes, de 
supports, de m otifs de couronnem ent 
taillés en forme de fuseau, c ’est-à-dire 
renflés en gé
néral au tiers 
de leur hau
teur. Se dit 
aussi de pe
tits ornements de m oulures en form e de 
tronc de cône, soudés les uns aux autres 
par leurs bases.

Fusiniste. —  Dessinateur au fusain.
Fût. —  (A rch.) —  Partie de la 

colonne, tige de form e cylindrique ou 
prismatique placée entre la 
base et le chapiteau. Les 
fû ts sont unis eu décorés
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